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PRESIDENCE DE M . LOUIS MERMAZ

La séance est nuverle a quinze heures.

M. le président. La séance est onverle.

— 1 —

REVISION DE L ' ARTICLE 11 DE LA CONSTITUTION

Suite de la discussion d 'un projet de loi constitutionnelle
rejeté par le Sénat.

M. le président . L ' ordre titi ,juta- appelle la suite de la cils .
()tisslun du projel de loi rnn .slilullonnellc•, rejeté par le Sénat,
pur'lant révision de l ' aride II tic la ( ' nnstilitljun pour per-
meltre aux I r r:uccats de se p''anoneer par référendum sur les
gtivanlie .s Ibnd :mmnl ;clos en matière (le libertés publiqaes
in"' 232 :3 . 2 :321).

Ce niatm, l ' A .ssembltée a rejeli' la question préalable.

Rappel au règlement.

M. Serge Charles . .le denunulc la parole polo' un rappel au
rt:'plonrenl.

M. Serge Charles . le• débat de ee malin a montre que la pro-
cédure référendaire n ' était ni Ires utile ni, surtout, urgente.
M. Debré a prouvé (lue celle proposition présidentielle était
inutile el, surtout, présentée dans un contexte qui lui enlevait
tulle crédibilité .
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Le Parlement a été réuni en session extraordinaire au prin-
temps, puis en juillet parce que des projets inacceptables
n'avaient pu passer le barrage de l'opposition . On nous réunit
à nouveau à la mi-août pour un projet absolument pas urgent
et qui risque de se retourner bientôt contre ses promoteurs.
Ne pensez-vous pas qu ' il conviendrait d ' essayer de revenir à un
peu plus de rationalité dans l'organisation du travail parle-
mentaire' Qu'il faudrait, là comma ailleurs, cesser de n'avoir
comme tonte stratégie que l'improvisation . ..

M . Louis Darinot. Sur quel article se fonde votre rappel au
règlement Y

M . Serge Charles . . . .dont on truute tore nouvelle preuve clans
la décision de la conférence des présidents d'hier après-midi,
qui a prévu un programme de travail totalement aberrant
pour le mois de septembre . nous c•nn•oquant mérite le samedi
et le dimanche . du matin jusqu'au soir, c'est-à-dire également
en séance de nuit . . . (Exclamations sur les bancs des socialistes .)

M . Louis Darinot . Avec l'accord du président (le votre groupe !

M . Serge Charles . . . .pour des pi uje te que nous jugeons inop-
portuns mai ; qui, surtout . ne ','vident aucun caractère d 'ur-
gence' Les dispositions de l'article 28 de la Constitution visent
le cas général . Aujourd'hui . les sessions extraordinaires so sont
généralisées alors qu'elles étaient auparavant l'exception . Nous
considérons pour notre part qu ' une telle improvisation est une
marque de désinvolture qui témoigne d'un manque de respect
à l ' égard du travail des parlementaires . (Applatrdissernerrts sur
les bancs ria rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

M. le président. l .a parole est il M . le ministre délégué auprès
du Premier ministr e, charge des relations avec le Parlement.

M. André Labarrère, nrinr .etr•e dc'I,'qué arrprc's (lu Premier
ministre . rbaryé des relations arec le Parlenu•tu . Je ne veux pas
retarder le débat mais je ne peux laisser passer ce que vient
de dire M. Charles . En effet, vu l ' ordre du jour de la session
extraordinaire, s ' il n 'y avait pas eu les manrruvres dbbstruclion
auxquelles nous avons assisté, à l'Assemblée nationale en ce
qui concerne le projet sur la presse . et au Sénat, le 14 juillet
tout était terminé! Vous étés dent mal placés port' intervenir
sur ce sujet ! (Applaudissements .sur les bancs (les socialistes
et sur rltrc•t-s bancs des roui n'oiistes . — Exclamations sur les
bancs du rassemblement pour le Répabliyac et de l'union. peur
la démocratie

M . Jean Lacombe . Si nous sono n's là aujourd'hui, c 'est bien
à cause de vous, messieur s de l ' opposition!

Reprise de la discussion.

M . le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Jacques Brunhes, premier orateur inscrit.

M. Jacques Brunhes . Ise 17 juillet, le parti communiste fran-
ais déclarait : « L ' extension des possibilités de recours au

référendum peut effectivement titre envisagée s ' il s 'agit de pro-
mouvoir un élar ;,,sement des lilmrlé ; publiques . Cette démarche
implique ries 4ar :onties nécessaires c•nnlre le renforcenu•nt du
pouvoir présidentiel . C 'est dans cet esprit que le parti commu-
niste examinera les lestes proposés.

C 'est clans cet esprit, nu•ssienr .e les ministres, mesdames,
messieurs, que je m ' attacherai à expliquer dans quelle di'ntarele
s'inscrit notre appréciation sur le projet de révision de l'arti-
cle II de la ('n .lilution.

Auparavant . je relèverai rapidement les nruueutres. les
toutes petites iu,um•iivres politieit'nnes . d ' une droite gui réc•I :nha.
et avec quel tramas, sur le problème de l ' école, un référendum
que le resperl de la légalité g room isu' pas, et qui c•opend,iat,
aujourd'hui, , ' oppose avec ac•iutnt•nu'nt au préliminaire juri-
dique indispensable à toute cuneeltation.

Prelintineire qu ' au demeurant certains de ses membres émis
nents jugeait hier si indispensable qu ' ils déposaient une propo
sinon de loi en ce sens, ou qu ' il .; l ' appelaient de tous leurs
v(cux voici quelques semaines.

En réalité, à travers l ' incohérence de propos totalement
contradictoires, on décèle une constante ( . 'opposition n ' a jamais
accepté l ' alternance elle n 'a jouais accepté le verdiet des urnes
de 1981 . C 'es t t :' la raison de sa misse en cause permanente de
la légitimité, de sa volonté d'entpé•c•bcr le fonctionnenu'nt nor-
mal de l 'institution parlementaire . de la bloquer . On l'a bien
vu à l'Assemblée, où elle a pratiqué l'obst'uetion à un niveau
jamais égalé, et hier au Sénat, loris du débat sur le texte qui
nous est soumis.

Celte attitude est, il faut le redire, dangereuse pour la dénie .
trafic et pour le pays .

J'en viens à
soumis.

Sur le plan des principes, notre approche institutionnelle
s'est toujours appuyée sur une double exigence : respecter les
traditions républicaines qui se sont dégagées de deux siècles
d'histoire ; approfondir toujours davantage la vie démocratique
et l'exercice des libertés.

C'est pourquoi L's communistes n'ont cessé de se prononcer
pour des institutions naLonales stables.

D'une part une Assemblée nationale élue à la représentation
propor tionnelle . D'ailleurs, sur ce sujet, monsieur Debré, le
peuple s' est prononcé puisqu ' il a élu en 1981 Président de la
République un candidat dont le programme prévoyait le mode
de scrutin proportionnel.

M . René André . Personne ne l'a lu!

M. Jacques Brunhes . Cette Assemblée nationale élue la repré-
sentation proportionnelle doit disposer pleinement du pouvoir
législatif et du pouvoir de cont'olc de l'exécutif.

D'autre part, en Gouvernement responsable devant elle et
disposant des moyens permettant à l ' exécutif, sans confusion
entre les deux pouvoirs, de diriger efficacement le pays.

M. Jean-Claude Gaudin . Comme à l'assemblée de Corse !

M . Jacques Brunhes . Les communistes ont ainsi dénoncé dès
l'or igine de la V" République la tendance au pouvoir personnel
et les dispositions constitutionnelles comme les détournements
fréquents de celles-ci qui ont permis de concent rer entre les
mains du Président de la République . clans un processus dange-
reux pote' la démocratie, la quasi-totalité du pouvoir.

L'abaissement du Parlement a conduit au renforcement du pou-
voir présidentiel . Il a marqué en profondeur la vie politique et
les comportements des c•iluyens, notanuuent en hiérarchisant
les élections an suffrage universel . sans qu ' à notre sens la démo-
cratie y ait gagné, bien au contraire.

L'élection du Président de la République au suffrage universel,
qui pousse à la personnalisation du pouvoir en ne laissant aux
électeurs, au secourt tour, le choix qu'entre deux candidats, a
beaucoup cont r ibué à renforcer le caractère présidentialiste du
régime.

D'autres dispositions, tel le détournement de l'article 11,
sont allées dan', le mémo sens.

En France, la procédure du référendum a été utilisée le plus
souvent par le pouvoir exécutif contre la volonté parlc'menlait'e
et pour tenter d'affaiblir durablement celle-ci . Elle a porté la
marque d'us rcnfure'ement du caractère autoritaire du pouvoir,
d'un taraeli're plébiscitaire évident.

II est contraire à la dénu'eralie d ' opposer les pouvoirs publics
entre eux, et notamment l'exécutif et le législatif . C'e.st pourquoi
les procédures qui abaissent le rifle du Parlement, par exemple
l'article 40 relatif au pouvoir d'initiative financière, ou le vote
bloqué au cours d ' une première lecture, n ' ont jamais eu notr e
adhésion de principe.

Il en est de intime oie la limitation abusive du domaine de
la loi, qui conduit à ces aberrations, que l'on ne relève plus
parce qu'elles appartiennent au quotidien et qui empêchent par
exemple le Iégislaleur de se prononcer sun' les cotisations aux
régimes de pi nlecliun sociale, qui atteignent pourtant mille nul-
liards de francs par an, niais qui le conduisent à se prononcer sur
la géomét r ie des emballages respectifs du beurre et de la
margarine!

Je me rappelle d'ailleurs que le Premier ministre actuel,
lorsqu'il était, dans la précédente législature, député socialiste
de l ' oppositio :t, expliquait souvent, lors des débats budgétaires,
que si l 'on comparait le budget à une voiture, les parlementaires
auraient loin juste le droit d'en changer un enjoliveur, et
encore ! \lalheureusc•nu'nt, cela n ' a pas changé!

M . Michel Debré . Vous avez pourtant eu des ministr es au
Gouvernement !

M. Jacques Brunhes . Dans le ménu' temps, Iv e députés corn-
munis!, n 'ont jamais considéré tore révision de la Constitution
de 1958, qu'il ., n'avaient pas volée, comme un préalable indis-
pensable au changement . Leur attitude n ' a jamais varié sut' ce
point.

Ils ont toujours exprimé, par ailleurs, leur accord avec tout
ce qui va vers l'i'l :u'gissemenl des libertés, l 'amélioration de la
vie démoural ique.

C 'est ainsi qu 'en 1975 ils avaient déposé une proposili,tn de
lui constitutionnelle portant déclaration des libertés, qui devrait
êtr e introduite selon nous dans le préambule de la Constitution.

Le but que nous nous assignons, disions-nous, e c ' est de libérer
le tr availleur de l ' exploitation dont il est victime, c ' est de lutter
cont re toutes les inégalités et les injustices qui en déroulent .
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C'est de construire une societe ouvrant a chacun toutes les
possibilités de choisir sa vie, son tr avail• son cache d ' existence,
de développer toutes les facultés, tous les talents que recèle
sa personnalité.

s C 'est d 'ouvrir à chaque citoyen des possibilités sans cesse
plus grandes de prendre sa part de la gestion de l 'entreprise.
de la cité, du gouvernement du pays lui-mé'nu', en bref d 'édifier
une dèmocra :ie d'un niveau sans précédent . „

La liberté et la démocratie fondent l'action des communistes.
Ces idées sont anciennes . Elles étaient déjà rappelées dans Le
Défi dénrocrotigne . publié par Georges Marchais voici plus de
onze ans . Elles conservent toute leur actualite.

Des luttes conduites par le peuple depuis les communes médié-
vales . en passant par la grande révolution proclamant . les droits
de l'homme et du citoyen les luttes ouvr'ié•res du XIX' siècle
et la lutte pour la libération nationale, aux luttes pour le socia-
lisme d 'aujourd ' hui, notre peuple a acquis une liche expérience
et un grand renom universel dans le combat pour la liberté.

Nous nous inscrivons dans cette t radition et nous n ' avons
pour volonté que d 'en êtr e les meilleurs héritiers.

Un certain nombre des libertés que pou, proposions de mieux
garantir et (l ' étendre ont d'ailleurs fait l'objet de lois en ce
sens depuis 1981.

Depuis trois ans . le Parlement a eu. à tr avers des projets de
loi, à se prononcer sur des réformes tris importantes . Outre le
renforcement des garanties judiciaires, les lois de décentr alisa .
Lion ont amorcé une profonde mutation des pouvoirs publics
et permis de rattraper le retard accumulé par la droite en
matière de démocratie locale . Le, nationalisations, les droits
nouveaux clans les entreprises, la démocratisation du secteu r
public et de la sécurité sociale ont créé de nombreuses ins-
tances délibératives là où elles n'existaient pas et élargi les
compétences des autres.

M . Jean-Claude Gaudin . C 'est le lynchage financier par l'Etat
des collectivités locales!

M . Jacques Brunhes . Je comprends vos murmures, messieu r s,
puisque vous n 'avez pas voté ces lois qui élargissent les libertés!

('es reformes qui fondaient l'accord ent re les partis de la
nuriorite de gauche ont été adoptées ; nous y avons largement
contribué

Mais il reste bien sûr à les mettre en unvre . Et ce sera là
encore tue lutte pou' la liberté, chacun le sait bien.

C ' est dans ce contexte que le Gouvernement propose aujour-
d ' hui au Parlement d ' étendre le champ d ' application de la pro
cénure référendaire de l 'article 11.

(, ' article Il fixe limitativement le domaine du référendum à
des projets de loi - portant sur l'organisation des pouvoirs
publics, comportant approbation d ' un accord de Communauté
ou tendant à autoriser la ratification d 'un traite qui, sans être
cont r aire a la Constitution . aurait des incidences sur le fond
tionnenmml des institutions .

C'est pa r ce que cet a r liste est limitative et que l ' organisation
des pouvoir; publics a un c•a'aclere générai yur l ' Assemblée
nationale a repoussé, il y a quelques semaines, une motion
sénatoriale qui était a l ' évidence contraire à la Constitution.

EL'u'gir le domaine référendaire aux libertés publiques peut
signifier une avancée en matière de démocrate

( v ela implique, cornrne je (ai indiqué au débat de mon inter-
vention . que des garanties nécessaires soient prises polis éviter
de donner un rasactire plébi,cilaire a l'usage du référendum.

Notre liure ( ' hales Le(leruunr a exprimé les réser ses du groupe
communiste au Sénat sur certaines propositions qui étaient faites
sur ce point , nous le, maintenons.

Les députés communistes quant à eux, puer éviter l'écueil
plébiscitaire, feront des prupusitons concertes le moment venu.
Ce n'est pas aujourd ' hui, chacun en conviendra . d ' actualité.

Ces propositions purtc'rornt sur le contenu •hi réterr'ndum, qui
ne pourrait qu 'étendre le champ des libertés, rI sur la consulta
lion préalable nécessaire ries Plu ., du suffr age universel.

Mais ces questions, je le répute, ne font pas l ' objet du débat
(l ' aujourd ' hui, qui a un caraclé•re particulier et concerne le
principe urémie mie l 'extension der référendum aux garanties
fondamentales des libertés publiques.

lis députés communistes ne peuvent qu ' erre favorables a
toute avancée en nnatié•re de liberté et (le déumcratie.

La den,ucratir• ne peul pas élit . figée : c 'est une réalité vivante
qui duit s 'en richir de formes nou velles . four les communistes,
qui ouvrent pour que la France connaisse un socialisme dénué
cratique autogestionnaire, ancré dans les traditions nationales,
la démocratie directe et la démocratie représentative ne sau-
raient supposer ; elles doivent se compléter et s 'enrichir mutuel-
lement .

Pour ces raisons et celles, fondamentales, que j'ai raapelées,
le groupe communiste exprimera donc un vote positif sur le
projet de loi qui nous est soumis.

M . Jean Natiez . Tris bien !

M . Jacques Brunhes . Mais ie problème posé aujourd'hui est
ton problème politique.

Un référendum ne peut ni masquer ni faire oublier la réalité
de la lutte de classes dans notre pays.

Le patronat et la droite cherchent à aggraver la crise profonde
de notre société, dont ils portent la responsabilité. Exportation
à outrance de capitaux et spéculation contre la monnaie, refus
d ' investir en France malgré les aides publiques considérables
dont les entreprises ont bénéficié depuis 1981 . réduction du
pouvoir d'achat des salariés et volonté de pouvoir licencier sans
contrôle sont quelques-uns des moyens utilisés par la droite
pour aggraver I ' exploitation des travailleurs, réduire et mutiler
leurs libertés.

Ils portent en outre la responsabilité historique d'avoir favo-
rise' la renaissance d 'un parti néo-fasciste en France.

M . Michel Debré. C' est vous'

M . Jean Falala . ("est depuis que vous êtes au pouvoir!

M . Jacques Brunhes . La droite et le patr onat n'ont été créa-
teur s d'aucune liberté, d'aucun droit nouveau . Ce sont les luttes
souvent langues des démocrates qui les leur ont imposés et ils
n'ont eu de cesse de les mtett•e en cause.

Le droit au travail est une liberté fondamentale inscrite dans
la Cunstitulion . Mais quelle est sa réalité concrète, vécue, pour
les chômeurs, les jeunes à la recherche d'un premier emploi,
les femmes qui désireraient trouver un emploi, les salariés qui
ont été mis en préretraite alors qu ' ils avaient une haute quali-
fication professionnelle ''

La lutte pote- l 'emploi est, pour nous, une priorité nationale . ..

M . Jean-Claude Gaudin . Alors, occupez-vous-en!

M . Jacques Brunhes . . . .une action pou' l 'exercice concret
d'une liberté fondamentale sans cesse attaquée par le pat ronat
et la droite.

L'affirmation d'une liberté est impo r tante mais elle n ' est rien
tant que cette liberté n'est pas vécue concrètement par tous.

( ' oncernant par exemple la oucstion scolaire, en quelque
sente à l 'origine de ce débat, ce qui devrait être l 'objet central
de l ' élaboration des nouveaux textes, c 'est la transformation
et la rénovation du système éducatif public.

Développer les capa('ilo, du plus grand nombre est devenu
une condition primordiale de l'efficacité sociale dans une pers-
pective d'issue à la crise.

( v ela nécessite eu priorité, et ries la rentrée 1984, la mobili-
sation des moyens indispensables à la formation des générations
qui devront mlail'Pur la plus grande (les mutations de notre
histoire . Cela suppose (les efforts budgétaires à la hauteur (l'un
impératif national qui ,re saurait être davantage différé.

Jr prendrai un aut re exemple, qui concerne le grave problème
de l ' indust r ie aulsmuhilc, dont le sort est en peu . Sur cette
question cruciale pour le devenir de l ' économie nationale et
de l ' emploi, chacun conviendra qu'un grand débat national
contradictoire est ni•ressaire.

( " est le sens des propositions que notre parti a réitérées cette
semaine ; ce débat est urgent ; il ne devrait pas être non plus
différé.

M . Alain Madelin. ' l u i-s bien !

M . Jacques Brunhes . Pour approfondir la démocratie dans tous
les aspects de la t rie sociale, il ne saurait ét•e question de
chercher la panacée ou un consensus de fiieade . Il faut aller
dr l ' avant dans l ' union la plus large de toutes les victimes
de la crise pote' s' attaquer aux causes réelles, dénoncer les
responsabilités, avancer des propusitiuns . C ' est à quoi nous nous
employons aveu réalisme, dans un esprit d'ouverture et de
largo union.

I .a question de l ' élargissement du champ des libertés, de la
démocratie, des moyens d'expression et d ' intervention des
eiloyen, a lods les niveaux et en tous lieux (le la vit, sociale,
est bien au eu . ur des enjeux présents . ("est une grande aspi-
ration politique et morale, unie exigence d ' etlic•ac!lé dans la
recherche d ' une issue à la crise, vers un socialisme à la française.

Erunter, dialoguer, proposer, rassembler dans l ' action et
l ' union tous ceux qui sont confrontés aux problèmes à résoudre
s ' impose d'autant plus que ces problèmes se font plus graves et
plus pressants et que les pressions et les prétentions de la
dr . ils et du pat ronat se fuel plus fortes et plus exigeantes .
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L'adhésion personnelle, consciente . de tous ceux qui . dans notre
pays . veulent réaliser les objectifs pour lesquels ils se sont
réunis en 1981 appelle avant tout une politique économique et
sociale rigoureuse contre les inégalités et les injustices qui
frappent les travailleurs et les familles.

C'est le sens de l'action des députés communistes . Ils voteront
le projet qui nous est soumis ave.' la volonté d 'élargir le
champ des libertés publiques, avec la volonté de rassembler
clans l 'action contre la crise, de contribuer à réaliser los objectifs
essentiels pour lesquels les Français se sont prononcés en niai
1981 . (Applaudissements sur les bancs des eoruuiucistes et sri'
dn'ers bancs ries socialistes .)

M. le président . La parole est à M Clément.

M . Pascal Clément . Monsieur le garde des sceaux, la question
préalable ayant été r e poussée, notr e débat porte donc mainte-
nant sur le fond de votre projet . Il s ' agit d'élargir le champ
référendaire aux grandes libertés publiques au profit du Prési
dent de la République, dans le cadre de l'article 11 de notre
Constitution.

Modifier la charte fondamentale de la République est un acte
important . Cela implique plus que jamais que nous abordions
ce débat avec objectivité, sérieux et mesure . (Applaudissements
sur pi sreiirs bancs des socialistes .)

M. Jean-Claude Gaudin. Très bien !

M . Pascal Clément. Le groupe t' . O . F . tient d'abord à affir-
mer qu ' il est favorable à la procédure référendaire . (Applaudis-
sements sur les battes des socialistes . su Applaudissements sur
les bancs de l'union pour la démocratie française .)

Il a mime suggéré, au travers de plusieurs propositions de
loi, une réflexion sur l ' opportunité d'étendre l'article 11 aux
grandes libertés publiques, ou infinie aux grands problèmes de
société.

M. Yves Tavernier. Très bien

M . Pascal Clément . Notre groupe n 'est donc pas suspect de
refuser au peuple français le droit de se prononcer dans tel ou
tel domaine.

M. Yves Tavernier . Mont rez-le '

M. Raymond Forni, président (le la commission des lois ean .sti
tntiurnrelles, de la législation et de 1«ulieunistratiori gémirai,- de
la République, rapporteur. Volez pour '

M. Pascal Clément. Polir apprécier ce projet, j 'emprunterai à
M . Mitterrand les critères qu'il a définis lui-ménie en 1977 pour
juger (lu caractere démocritique d'un référendum . Ainsi, non
sieur le garde clos sceaux, je vous donne le choix des arm es ;
j ' emprunte les vitres Ces critéros, précisait M . Mitterrand, sont
au nombre de trois : putti• i'r'e démocratique, un référendum doit
i'tre clair, bonnete et conforme a la Constitution . (Appluudi .s-
sement .s sur les lupus des socialistes .)

Plusieurs députés socialistes . ( " esi le cas !
M . Pascal Clément . Ce référendum est il clair ?
De nombreux députés socialistes . Oui
M. Pascal Clément . Est il honni'te ?
De nombreux députés socialistes . Oui !
M. Pascal Clément, I?st il conform e à la Constitution?
De nombreux députés socialistes. Oui

M . Pascal Clément . Là . vous avez raison !
'!' elles sont les questions auxquelles il nous faut répondre.
Quelques députés socialistes . (''est fait! (Sourires sin les

bnrnr .e dis saeraltel) .s )
M. Pascal Clément . larbins en premier lieu de la conformité

a la Conslilulion
La réponse a velte première question est nette : ce pri ,et est

conforme a l 'article 8tl de la Constitution . (Applaudissements
Sur les barres ,-les snenilisles .)

Mais des lors qu ' il a choisi celle voie, le ('résident de la
République s ' interdit de recourir a l ' article II . Car la Consti
tution n'est pas un terrain de golf : si on rate le

	

green
on ne rejoue pats . II serait en effet inadmissible que le Président
de la Réputilt'tue, prenant acte du droit du Sénat (le bloquer la
révision constitutionnelle, décide d'en appeler au peuple pote'
trancher . Si j ' 'tn;upne celte hyputhi'se qui, je l ' avoue, ne m ' avait
jamais traversé l 'esprit, r i es! que le professeur Duverger en a
émis le conseil.

Toutefois, la procédure de l'article 89 at sa propre logique.
Elle comporte un préalable parlementaire indispensable . Or
avez-vous réuni les conGaions nécessaires à la réussite de cette
démarche ?

M . Jean Brocard . Non ! (Rires .)
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M. Pascal Clément . Comment auriez-vous dû présenter c'e
référendii n si vous étiez de bonne fui, si vraiment vous vouliez
rendre aux Français leurs libelles . écornées, limitées depuis
trois ans :' tl'rote .stutions sri' les huas (les socialistes . — Applau-
dissements sri- les bancs de l'union pour la démocratie f ra n-
çaise et du rassemblement pour la lli'publiquc .I

Pourquoi ne pas imaginer le Président de la République rece-
vant les pres' :lents des deux assemblées, les présidents des
groupes parlementaires et . pour prouver sa bonne foi, trouver
tin terrain d ' entente sur la procédure à suivre :' Car vous avc'e-
rez que, depuis trois ans, vous ('te .s devenus suspects à beau-
coup sur le terrain des libertés . (Interruptions sur les bancs des
socialistes . -- Applar,dissenu'uts .sur les bancs de l'union pour
la démocratie française et du rassemblement pou,- la Républi-
que .)

Vouloir tout à coup étendre le droit des Français dans ce
domaine méritait bien de la part de l'opposition une vérifica-
tion . (Rires sur les bancs des socialistes .)

Au lieu de cela, le chef de l'Etat a reçu le président du
Sénat et l ' a informé que la procédure proposée était à sa seule
convenance.

M . Raymond Forni, président de la commission, rapporteur.
Eh oui!

M. Pascal Clément. Ce qui était constitutionnellement exact
devenait politiquement suspect . IN.rclarnations et rires sur les
bancs des soc•i'rlrstes .l

M . Jean-Pierre Soisson . M . Clément a raison !

M . Pascal Clément . II trottait dans l'air comme un bruit de
plébiscite! (Notu'elles exclamations sur les r'i'mes banc os .)

De deux choses l'une : ou bien le chef de l ' Elat, devinant les
intentions du Senat, n'ignorait pas le sort qui serait réservé à
son projet et comptait prendre l ' opinion pubiigtc à témoin des
contradictions apparentes de la Haute assemblée . ..

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur.
'!' rès bon raisonnement !

M . Pascal Clément . . . . ou bien il espérait qu'un accord pour-
rait 'mitre ent re les deux assemblées.

Si l 'on se -efere à la chronologie, cette modification consti-
tutionnelle a pris sa source dan ., la demande du Sénat d'un
référendii n sur la liberté de l'enseignement . il s'agissait donc
pour le pouvoir, si nous comprenons bien, de satisfaire la
deivandu du Sénat . Pourquoi alois ne pas accepter la proposition
qu ' a émise l e président Poher avec l 'esprit de conciliation que
nous lui conm,i . =uns ? Le président du Sénat propose au chef
de l'Etat d'appliquer ie deuxième terme de l'alternative prévue
par l'article 89 : la réunion d :' congrès . Si, en droit, on pouvait
préférer la voie référendaire, celle réunion du congrès était
séduisante sur le plan politique pour qui voulail vraiment cette
modification constitutionnelle.

M. Bernard Poignant . Versaillais! (Sourires.)

M. Pascal Clément . Qu ' avons-nous vu alors ? Le Président
faisant répondre négativement pas son ministre porte-parole
au trnisienu' personnage de la République . On 'cul trouver le
procédé bien désinvolte, à n'oins qu ' il ne recèle une manoeuvre
de dernière heure : nous annoncer aujourd'hui ou demain que
le Président, tout bien pesé, accepte la ratification par le congrès.
Les milieux informés annonçant une initiative présidentielle;
fou! est possible, y compris le téle-à .queue . (Applaudi .ssement .s
sur les bancs rte l ' ilion pour la démocratie française et du
rassemblement puis' la République .)

M. Bernard Poignant . Cela n ' a ni queue ni tête!

M . Pascal Clément . Sous ces réserves, nous vous donnons
quitus sin' la conformité de votre projet au texte constitutionnel.
Mais les moyens choisis pour atteindre votre objectif ne plaident
pas pour la bonne foi de vos intentons . En l' ait, voulez-vous
réellement un référendum?

M . Raymond Forni, président (le la commission . riipporhuir.
l':l vous .,

M . Pascal Clément . Le deuxième' critère d ' un référendum
démocratique, selon 11 . Mitterrand, c ' est sa clarlé

Pourquoi nous réunissons-nous aujour d ' hui, en plein mois
d'août ? four débattre de la sauvegarde des libertés . Qui a
considéré qu'il y avait urgence à le faire? Le !'résident de la
Iti'publique qui, par une accélération de l'histoire - a décidé
de retirer le projet Savary et. remplacé logiquement M . Savary
et M. Mauroy démissionnaires . Les libertés sont donc menacées
et c'est en plein mois d'août, c'est-à-dire sans attendre, que le
chef de l'Etat u convoqué le Parlement en session extraordinaire .
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En vérité . Jamais le référendum que l 'un nous',topo, n ' aurait
VU le Jour Si deux millions de Fiançais n ' avaient pas lait cour
prendre au ) ' résident de la République qu'une liberté' fonrlamen-
lale allait lets' Ocre enlevé'e . iapplun ' lr.iseru'ui

	

sur les

	

mites
dl' l er'tort poli' lu rlerrroer'alie française et dit rasse iii hie,merci
peur' lu Republ'gr' .1

l'oISet 've donc que votre tenue au pouvoir relance 1111 débat
sin' les liberté'., que les Français croyaient acquise ; une fois
pute' toutes.

1•:-Eve une prise de runscienr(' d ' toile part'' La question se
post car Vous :0te, ton, 00110', InolISieuI' le galle de, st' eatix,
ensigne tin livre, publie ,u 11)7 , intitulé 1 .,hcries - I .1berles.
(ht peut lire : l'lutiu que de fat p riser un t'nseign('nu nl libre
:ntlonome av,e se : teilles de nurttilement propres recelant dl'
l ' utg( , nl de l ' EIat, sans subir les Contraintes titi sertie' public.
nous tro\ot, qu'il faut fatnri,er une étulttliun vers la c'reation
d 'un grand service publie national d, l ' éducation, qui inlégr'rt et
gal ;utlIr:a I emploi pou' toits les tnelnbr,s du personnel enseii_nant
et non enseignant.

l 'unt'nei ater ntni qu ' il ('sl curieux d'intituler Un livre
I .'berves - 1 .'htrrra et de préenni.,er prérisetnenl la suppression
dl' l ' une d ' entre elle : considérée par la grande majonlé des
Franeais cuuuer fnndantentaie . 1 :1)rplrnrtlrset'rrr'nf ; sur It• ., bourse
dl' I'tn,un polo ;u tl'srnroJlit' frnrt•ur' '( tirs rnsst'nrh!'rnt•irl
P'nrr' lu lie'luthrrgru' . t

M. Robert Badinter, tait t' tlt' .see, .a .r, ministre de lu jrrs(ire.
Mats pas du tout! Relisez le texte'

M. Pascal Clément- At,/ Vous Changé d ' at'iè sur telle liberté
c•ntt11ue sur d'araires• connue sur la presse, la liberté d ' entre .
prendre, bref, connu, sir' toutes telles que Vous avez l'ethnies
ou enUaVé's depuis juin 1981" 11 ;rrlurouhurr .i srtr les bouc(' ( les
.ocuil,sres

M. Bernard Poignant . Lesquelles"!

M . Yves Dollo . Cela rte prend plus.

M . Pascal Clément . Vous voule/ aujourd ' hui étendre te réfé-
rendum aux grands., lh'rté't, publiques.

Pour autant ce référendum sin' le r'é'férendum est-il clair'

M . Robert Cabé . Bien stil'

M . Pascal Clément . La notion de liberté publique est elle nté•nn'
Ires floue . Dans l'esprit des Français, l 'acç•eplion juridique des
liberté, publqu,s cédera vite le pas à une notion plis large
incluant les grands pt'oblénn•s de société ('es prohlentes de
société iront, tiens le savez bien, de la peine de mort aux limites
à donner à I ' iuuuigralion.

Autre confusion : de quel référendum s 'agit il ''

M . Robert Cabé . Attendez donc le texte!

M. Pascal Clément . Le projet Savary a été retiré, et retiré par
surprise . En elfe(, M . Mitterrand ne disait-il pas au Puy-en-
Velay . le 5 juillet, clans le département de M . Jacques Barrot,
un hntit»e qu ' il savait atlenlil . Le cap sets maintenu : ,j ' agirai
salis me laisser intimider par les invectives et les obstrue .
lions " Il dénonçait dans le meule temps la médiocre politi-
que qui cherche à tirer avantage de la luit, des adultes autour
de la conscience dés entants

Plusieurs députés socialistes . C 'était bien (hl

M. Pascal Clément. Le 12 juillet, touché par tin ne sait quelle
gràet•, I, Président de la République retirait sot projet en
affirmant clairement

	

' Je ne t•ansirlé•re pas qu ' il suit illégitime
ou choquait quiet mi là

	

-- 'titi' lupographte incertaine dés(
gn'utt sans duite le Settat on :ait sifflé à sounu•II re ;nt
ré'fé'rendum les nuuvell's dispositions sur l ' école voulues par
le Gouvernement . ( ' e, dispositions traitent en ,flet d ' un pro-
hl'nte sutflsanini,nl Important pou' que la souveraineté , malien : e
poisse s 'exprimer ale celle façon à re suÎel Encore faut il que
les institutions l'autorisent •.

91nrt .sieut' le partit' des sceaux, P . vutis le demande . les Français
ont ils compris qu ' il n ' y aurait lainais de rété•rt•ndiun sic' l'ensei-
gnement libre ou ont ils compris fnveis' 1

Les Français ont compris clairement qu ' il hier était proposé
de modifier la Constitution afin de se prononcer sur l 'école.
Or qu 'a dit \I . Mitterrand plus Inin laits le mente discours''
Il a décla ré : , De sun roté, le Gouvernement déposera tut
nnuv('an ',cola de lui stil' l ' enseignement fixant les ponds qui
relèvent a l ' evid,n,o des pi'n,édinrs habituelle,

Vans noteri e z, rates chers 'nllegn's, que notre belle langue
française est ainsi faite que, lorsqu 'il test ',révisé • it l ' évident,
on t'entre dans la zone des probabilités! En un mol, celle
deuxième partie de discours t•tinl'edil la prt'tnié're . (,t pplrntdis
serments svrr les barres (le l ' union pnrn' Ira rli•nror•rult' fiurrçai : 'c 't
du rassemblement pour let République .)
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Enfin . le 5 duit), dernier rebondissement . car le Prenner
ministre déclare : Le l'residt'nl accepterait une consultation
sut' l 'écot(' di es lors, que se poserait pote' os Français Un grave
probl('me de conscient(' . .•

Lus l'rant,'ais . pour deux millions d ' entre eux . avaient pour tant
su faire savoir au pouvoir, le 24 )11111, que leur conscience était
!l'oublie . ('e qui est clair, t ' est que M . ')t o r il lr monde. à ce
miment du débat, ne comprend plus rien du tout . Il pensait qu ' il
serait appelé a taler pour ou contre la liberté de l ' ensei nentenl.
M . lultcrrand lui reprend

	

peul 'ire .
La trrnununica ;ion . madame et m e ssieurs du Gouverneuu'nt,

c ' est, cuit», l ' infornutiqu', un syslévue binaire : c ' est OUI oit
non .

	

I't', t élr'

	

peur tins compatriotes, n 'est pas 11' :utçais:
t et e,) dit so(((t I'11M

M . Joseph Pinard- 1•l le

	

Uri, mais! . " IRtr es sur les bancs
rte .,' .enrtrrlr .ac ' .t

M . Pascal Clément . ('e qui 'sl clair . loin à fait clair . ce n ' est
pas votre reft'r,ndunt, c ' est le fait que les Français n 'y compren-
nent plus rien '

A ce manque de clarté su r inent encore s 'ajouter les projets
tete l'on tous prelc : un autre ret'rendunt . Si nous comptons
bien . cela tct :nl I, Il'nisio r o' . Le rélur'nduttt u~ I ensei_'.ut•ntettt
en cacherait Mme deux autres : celai :. ;n' os libellés qui cache-
rait enfin celui sur la retbo't'ou die mandat présid'ntit•t ! .\u jets
de uarhe rachu ri'ti•r'ndaitt', on paset•ta petit t e ll' I fi l é, ni ais anis
't cotre 1111111,111 Gouve I,111Cnt r,'tt tut'o-, tel autonuu• ,n
l'état les trais prohl'nt's de la nonce . (App l audissements sur
Ira hnrn' .,0 de l'rurrun putt' t n dl' ,uorr'uGr Irnut•u ist' r t rhr r'c .i .e'tn -
hl'urcuf pn•rr itt licpr'h!tgnt• .t

) rotor , elairca; une opinion publique légitimement dérout ittt . VOUS
avez engage une bataille de communication en prétmaul une
fusée à deux étages la bataille parlementaire pour les médias
et la campagne électoral(' avec' l ' assot•ialion pour It r 'éfé'rendum.

Dans i :a bal :elle p :n'leuuntutte, vous avez perdu la pr'ntié're
manche ait Sénat : à l ' Assemblée nalinn :de . entre viclnire ne
sera due qu ' au nombre (Hir'e .., sur les truies des ,nrvrt1, lei .)

Plusieurs députés socialistes . El au Sénat '.'

M. Raymond Forni, presrdrt,l rte ln e'unnni•e .eiun, ra p porteu r .
Au Sénat, (• ' ('laid sans doute la gualitc

M . Pascal Clément . Exactement !
.l ' en viens an 5etnn(I é'taj_ :e d(' seul fusé, : l ' association pour

le référendum . Les ennuis ont commencé peu après le décollage.
Prenne] . prnblente technique : l ' elonnante rapacité fin :utt•iore

de celle a„ucialinn, conslittié(' selon la loi de 1901 .

M . Jean-Claude Gaudin . Qui paie ?

M . Pascal Clément- Si les dettes son) publiques, comme l ' a
confü' son pri'sid,nl à la télévision . les te la, quant à eux, sont
bel e1 bien secrets! \' ocre fusée perdait déjà beaucoup d, hau-
leu' et r e ntrait de nouveau dans l ' at,nosphér, politicienne . I .as

M . Claude Bartolone . E1 l ' affame , des diainauls" EI celle des
avions renifleurs',

M . Pascal Clément . La saga'ité des sénateurs lève un lièvre:
la commission d(' euntrole émet (les doutes stil' la (piaillé du
sondage qui, quoi qu ' il en soit, est exploité (l ' une façon qui
relève de l'intoxication.

M. Raymond Forni, président de lit commission, rapportera'.
El le I'ibunal

M. Pascal Clément . Enfin, l'uxygent venant lut :dem('nt à
manquer, le prnft',sitn' lien' I(én)ond préfere l 'air pu' du
grand large . t•1 parle (l 'abus il, confiance

:\ l'heure ou nous ,niant e s . col, fusé'' . ayant perdu heaueuup
de hauteur . s ' enfonce dans le ridit•ttle e1 dans l ' oubli . tAtgrinn'
(l .setu'nl :e .vt' les haires de l ' union port tut dretoerrUre trrt11(•UL58
et da rassemblement port' ln Ifcluthtigree .t

M. Joseph Pinard . Ariane eonlre Arian, : IRonrirts .)

M . Pascal Clément . Dans tout cula, nous vnvnus hahil'lés
ntltno•tttrts . Il est triste de t .onslttler (put 9 , Président se

sert des nu•nt,s astuce ., politiciennes qui servaient hier au
»rentier s,rrv'Init'e die pa r ti so cati .)' ! IL .rrinurrtllnn .e sur les
hutus des socioltr ;les 1

M . Jean-Claude Gaudin . l' :Ih oui !

M. Pascal Clément . 1m n'am, ne vaut ,IIe pas mieux que Io
congres du parti ,urialisle :' U'rolestulrorr .e sen' les hunes ales
eorvtrl, )'11; .1

M. Raymond Forni, pi' .enleeil de la runnui .ssion• rapporteur.
Vus propos ,uni scandaleux !

M. Lionel Jospin . Assurez la démocratie dans votre relocation
comme nous l 'assurons dans la nIO'e et vous pour rez parler
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est la seule priorité pour le Gouvernement . Bref, c 'est peu
dire que le parti communiste est réticent . J ' ajouterai que le
centralisme démocratique et le référendum sont des notions
difficiles à concilier.

Ce revirement de la doctrine socialiste laisse déjà planer
une certaine suspicion sur la pureté de vos intentions . Mais,
depuis trois ans. l ' opinion publique s ' est déjà habituée à de
tels changements de cap . Encore pourrait-on les admettre si
votre projet, par sa formulation mime, évitait l ' écueil de
l'ambiguïté.

Or, votre projet, comment se présente Cil?

Vous avez imaginé de poser aux Français par référendum
une question qui . en fait, ne se pose pas . En somme . Vous leur
demandez : souhaitez-vous vous prononcer sur le respect des
libertés publiques? On ne voit guère qui pourrait s ' y opposer . ..

M . Raymond Forni, président de la commission . rapporteur.
Pas même M. Barre!

M. Pascal Clément . ' fout au plus, certains pourraient s ' en
désintéresser.

Dans cette perspective, on peut mène s ' étonner qu ' il y ait
seulement 70 p . 100 des Français a vous répondre positivement
si nous en croyons le sondage que j'évoquais à l'instant . Mais
la formulation (le ce projet soulève des questions qui demeu-
rent sans réponse . En a-t-on, par exemple, mesuré, dans la
précipitation de sa présentation, toutes les implications institu-
tionnelles'.' On aurait mieux compris de la part d ' un Président
socialiste si, en corollaire, était apportées au peuple la possi-
bilité de veto et ('elle' de l'initiative d'un référendum populaire.

Car . en fait, votre queslion référendaire nie fait penser à
cette alternative bien connue : prieférez-vous etre pauvre et
malade ou riche et en lionne santé?

Un député socialiste . Oh oui! (Sourires .)

M . Pascal Clément . Votre projet est de celle eau-là . Il entraine
ce que M. Fabius lui-orme voulait éviter ici tnénu' à celle
tribune : un unanimisme de façade.

C ' est la que se niche la malhonnétetc.

Votre référendum est en fait un plébiscite . Pou . le com-
prendre, regardons l 'histoire . On a reproché à Napoléon III

l ' usage plébiscitaire du référendum . Où passe donc la ligne
nie partage entre plébiscite et référendum?

M. Joseph Pinard . A Sedan! (ErcIninallmis sur les bancs de
l'union pore- la rleorocrur e Irunçu(se et dru rassemblement pour
bt ït(pr(hligoe .)

M. Jean-Claude Gaudin . (''est prémonitoire! (Rires sur les
uu•on's ho(05 .)

M . Pascal Clément. En effet!

Beaucoup de gens croient que le référendum-plébiscite est
celui où le chef de l'Elat engage sa responsabilité.

Napoléon III n 'a jamais songé à laisser entendre qu ' un réfé-
rendum-plébiscite pouvait le conduire à l'abdication! Au
contraire . Le moment et les ternies de chaque plébiscite ont
été choisis pour écarter jusqu ' au risque de l ' échec.

Quand Napoléon III interrogeait les Français sur le principe
de réformes Iruusformant l ' empire autoritaire en empire libé-
ral, qui pouvait être cotre? Quand M . Mitterrand veut inter-
roger les 1•l•ançais sur le point de savoir s ' ils veulent être
consultés sur les grandes libertés publiques, qui, là encore, peul
l'Ire contre"

Plusieurs députés socialistes . Vous!

M. Raoul Bayou . La droite!

M . Raymond Forni, président de la commission, rapporteur.
( " est dire combien vous êtes isolés!

M . Pascal Clément . l'as plus que Badinguet, le Président
Mitterrand ne lie sa respunsabilili• au résultat du réferendunr.
Sous l ' Empire, ce genre nie référendum s 'appelait plébiscite.
Cumulent l ' appelez vous en 1984?

M . Emmanuel Aubert . Inn plébiscite aussi !

M . Pascal Clément . lin' question aussi large qu'iniprévise
tombant sous le sens commun, tel est le supp'rrt du plébiscite,
telle est la ligne de partage entre référendum et plébiscite . Je
pose a nouveau la question : votr e projet est il lununéte "

Plusieurs députés socialistes . Oui !

M . Pascal Clément . En ce qui nous concerne ., à nous
pensons que non . (E .rcluurnllons .sur les bancs (les socialistes .)
Vous avez invaginé un référendum entraînant cet unanimisme di .
façade ..

M . Gérard Gouzes . M . Barre a dit que c ' était une idée juste !

M . Pascal Clément . Monsieur Jospin . vous voulez 'n 'interrom-
pre?

M . Gabriel Kaspereit . Il n ' y a pas de président !

M . Lionel Jospin . Ne parlez pas n ' importe comment du pre-
mier secrétaire et (lu congrès du parti socialiste'

M . Pascal Clément . Monsieur le président, si M. Jospin veut
m ' interrompre je n'y vois pas d ' inconvénient . Sinon, qu ' il
ore permette au continuer . ..

M . Gabriel Kaspereit . Réveillez-vous . monsieur le président !

M . Lionel Jospin . Me permettez-vous (le Vuus interrompre,
monsieur Clément :'

M . Pascal Clément. Je vous en prie.

M . le président. La parole est à M. Jospin, avec l 'autorisation
(le l'oral cm'.

M . Lionel Jospin . Je dirai simplement que faire vivre la
démocratie dans une grande formation ((litique est difficile.
Le parti dont j 'ai l ' honneur . . (I .rclonot( ans .,rr les tunes de
l ' union hotu' In drrnorr'ulie Iruuçnise .I

Ne supporter vous pas que j ' apporte des pre :'r .stor! ; quand on
évoque les problenu's du parti soc•iali .stii

M . Gabriel Kaspereit . Mais si! Quelle joie!

M . Lionel Jospin . Faire vivre la di'mocr :riir' . ..

M . Raoul Bayou . Ils ne savent pas ce quo c ' est !

M . Lionel Jospin . . .. (•onunc nous le frisons depuis des dizaines
d ' années suas l ' jiiIl riti' du précédent premier secrétaire et
maintenant sous nia respunsahilite est un exemple dont d 'autres
formations politique, pourraient éventuellement s ' inspu'eI',(l 'ijs
applmlilis enow(s .,'1(r Ie : hnnrs des ,sorirrlrs(r,' - Rires et r .(c•I(t-
mution .s sur les bancs de l ' anion pont Ira (leruocr(rth' française et
rl(( ru .esernhleruruf pour bl Rrlurhtnlne . )

M . Pascal Clément . Je test ; rgee, nies chers colle :nu, . que
M . Jospin vient (le reconnailre que, peur frire Vivre une grande
famille démocratique . . ..

M . Raoul Bayou . Il boit i'lre (lénuicraliquc'

M. Pascal Clément . .. .il faut des insinues pulilicionnes . (l ' ires
e .relaruniton .e les Murs•, des soeiul(SI('s . lnolnud(,,scu(er(Is
sin' les bancs al(• l'ornant pour In (lerrrocoo(r J(uu(M .,'e et dru
t-a'ni ernlrlrmr'ul taon' lit Rrpublrrloe .)

Plusieurs députés socialistes . ( ' est nunabl .' !

M . Raoul Bayou . Il dit n'Importe giron !

M . Pascal Clément . Le ri'li'rend(un doit aauissi i' ; 'e bonnete . ' l 'el
est le dernier cou r re do notre grille d ' analyse que j ' empruntais
au Président de la Iti•publiyoe l'ont nous, un rr•ii•renduin hon-
nête doit p( ;er ruer (1(1esturn étroite (t pr 1'( i, ,ans arrière-
pcns( es . rdculs tir m :(nre(nTes.

M . Gérard Gouzes . \lais c 'est le c ;(, !

M . Pascal Clément . El ;uq e le champ d ' applieatlnn de l ' arti-
cle Il de la ('nn,litnlion . en lu•rnmllant sui Président de l ;( 1(epu-
bliquc d ' ouerie le relerenduni a 'l'autres suivis que les pmn«drs
publics ou le, Irrités inr .'rnaliona ix, est un déliai bonnete.
( ' e débat e,l ancien et les clivages e'.istanIs corsent le pro
bleme . Ainsi le paru ,nr ialrsle est contre : dans le prugr nitro'
sociale,le de ',ousernenn•nt

	

l'hanger la vie

	

, préfacé par
M . Mitterrand, on peut lire, page 98 :

	

La pi ssibilité de révi
sion de la ( ' unstululinn par voie de référendum, pri•vae à
l'article Il, sert abrogée

	

Celte let . iar ; tion a au lutrins le
mérite d ' eIre claire e1 honni Ir.

Le Pu' ,ideul rte la 1(épubligne, quant a liai . préris ;ot dans
sun discours télévisé du 12 juillet : Je (lois du re a cet égard
que, bien avait 1981 . le me sois Unisson Ilenurnt pronon cé,
à diverses repris,•, . en laveur d(• l'i•largissemrnt du domaine
de réfiv'onJum - Lin encore, c ' est ciair . En somme, le parti
socialiste avait oublié de demander a son premier secrélaite
s ' il était ponr ou contre l 'exlen .iun du i'ei('rendnm et le l're-
mier secrétaire ac :ril mrhlié de lire le programme de son parti !
( 'I ' ri's bia'r(! rire's ('t nppinrol(, .Sr 0(1515 sir• les 11(01(5 rlc l ' ((niur(
polir la drniorrrrtie lrorrrnise et ri r(

	

tus rwbleun'ul hotu' lu
itépnldlrpie .1

Voila en MM cas des prises de position (lue l 'on c•ntprend :
le parti est contre et son chef est pou r '

Avec le parti communiste, en revanche, toute exégèse devient
inutile dès lors qu'on jette un rt'il sur les litres de l'Humanité :
« Les Français attendent du Gouvernement qu'il s'attaque aux
vrais problèmes . . . ; et enco re que la baisse du pouvoir d'achat
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M . Pascal Clément . .. le seul référendum qui suit. de fait un
pli'( isei!C.

Un député socialiste . Ce n ' est pas évident !

M . Pascal Clément . Enfin . eulunent juger . au regard de ce
critère d ' honnrdeté, votre valse-hésitation sur la nécessité ou
non de faire viser préalablement par le Conseil constitutionnel
tout projet de référendum portant sur les libertés publiques.
\ ' ois avez choisi aucun c•on1ote n'est prévu concernant la
conslitutiunnatilé de ces projets.

M . Girard Gouzes . Reposez donc des amendements!

M. Rayrnond Forni, prr .slderll (le la CO

	

ténu, rapporteur.
Nous les accepterons!

M . Pascal Clément . J'y viendrai.
C ' est la porte ouverte au césarisme, si César venait . ..
Un hormone comnie François Goguel dent l'autorité en la

matière n 'est contestée sur aucun banc a clairement dit qu ' un
tel projet n ' était ac'ceplable due s ' il prévoyait un avis du Conseil
c'onstilutionnel avant d 'élre soumis au peuple français.

M . Rayrnond Forni, président de ni

	

rapporlellr.
Faites une proposition en ce sens! Nous l 'accepterons!

M . Pascal Clément, Il ne faudrait pas risquer que 51 p . 100
des Français retirent à 49 p . 111(1 une libelle qui est inscrite
dans le bloc constitutionnel des libertés publiques . Alain Made-
lin . après moi, développera cet aspect fondamental qui rend
juridiquement votre projet inacceptable.

M. Gérard Gouzes, Vous mélanger. tout !

M . Pascal Clément . ,Je lotionne que le Gouvernement puisse
laisser se profiler un tel risque, et je ni ' dlonnc, monsieur le
garde des sceaux, que vous ne vouliez pas déposer vous mente
d ' anu'ndrnunt . llirres sur les bancs des socialistes .)

Quant ic votre attitude qui vo, conduirait, parait-il, a accepter
un anuvrdrment alto de nous pousser à le proposer, c ' est un
pie ;;e qui cons)sie a voulus rendre incuhércnit' uni oppnsilion
qui amenderai' un texte pour Io refuse)' en fin d'ex ;unen . Nous
refusons ces nnuio•uvres Indignes du l'arlr•nierit . Vraiment . ce
projet ri•)érendairc s'est fait dans l ' improvisntinn . Si nous
comprenons bien, le Président Mllterr :uul e.,Iiniail que rien
n ' était plus urgent en juillet 19134 que de sauver les libellés
sans, doute en péril.

Ni les revirenuvl!s doctrinaires du parti socialiste en ce
domaine, ni le .: Icrrue. qnc Huns pouvons tirer de outre histoire,
ni vot re c•onnp i :tenunt sur les atncndenlcnls a apporter à votre
texte ne rmits permettent de conclure a l ' honuctele de votre
démarche.

En définitive, votre projet . pour s ' en tenir aux critères démo-
cratiques défini., par M . Mitterrand Iui-mime . , Il est conforme
à la lettre de la C' onrlitulinn . ne répond en rien à cette exigence
de .!ailé c1 d hunnételi• . Il West pas clai r dans la nie :ure li le
Président de la République ne s ' est jamais véritablement, à
titre per<ounet, eng.Igé sur ses développenu•nls ultérieures tou-
chant, par exemple . à la liberté de l'enseignement . II n 'est pris
henné', parce que ce référendum voulant dégager one unanimité
artilicielle cache un plébiscité.

Que restera-(-il pote' nos concitoyens de ces péripéties esti-
vales? Peu de choses suis duite, sinon celle pénible impression
d ' irréalité (pli se dégage d ' un tel imbroglio politico juridique.

Essayons toutefois, quant à nous, d ' en tirer quelque enseigne-
ment . Une révision constitutionnelle ne saurait se prélcr à un
„ coup politique», (App!Iudissruu'lrls sur les bancs ile
pore' la démocratie française et da rassemblement pour in
République .) Elle ne peut servir, comme c'est nnalheurenrenuall
le cas aujourd'hui, à aider le pouvoir à se sortir d'une impasse
on il s ' était imprudemment fou rvoyé,

Comme toute modification constitutionnelle, le vrai problème
de l 'extension possible du champ référendai'' rit donc de la
consultation populaire aurait supposé un examen sérieux dam;
un climat où la sérénité l 'emporte sur les passions et sur les
manu•nvres politiciennes.

M . Raymond Forni, président de la commission, rapporlcrir.
Vous parlez en orfèvre !

M . Pascal Clément, Le re.spert que nous portons à notre
Constitution et à nus institulic,lS nnév'itait niicux que ce débat
tronqué et ce projet eu . loi qui nous ne pouvons voter . lzlpplarr
(tl,s,rmellts .cru' les bnw's (le I'))liloi) pore' In démocratie française
et élu rassemblement pore' lu République .)

M . le président . La parole est à M . Poperen.
M. Jean Poperen . M(insielr le président, monsieur le garde

des sceaux, rues chers collé tes, sur la proposition de révision
de la Constitution, qui a cté soumise à nuire assemblée après

avoir éli• rejetée p : r le S :•nat . lui quustiun préalable, ici, n 'a
pas été adoptée . Le débat est donc engagé et il nie semble
souhaitable qu ' il Si' développe le plu .; sérieusement possible.

Je ne suis pas (le ceux, les sec+alistc .s ne sunt pas de ceux
qui se plaindr ; .icnl du fait que non, y passions du temps.
Les débats lunes ne sont pas toujours importants niais les débats
importants mentent souient d ' clre fun^s, à tout le moins de
prendre quelque durée.

M. Serge Charles . Dites-1e à M . Labarrére !
M. Jean Poperen, M . La bairere n ' a pas parlé de débat, il a

parlé d ' obstruction . Les deux choses sont très différentes.
L 'obstruction, c ' est nième faire en sorte qu 'on enipéche le
débat! I :tplll(nrdisse,lrcuts sils les lianes des socialistes .)

Quant à nous, nous abordons ce (Iéna( avec la volonté d ' abou-
tir . en tout cas d ' avancer . :\ cet égard, je dois dire que je suis
un peu inquiet d ' avoir entendu certains propos qui rabaisseraient
Sun innporl u ts'

Je n ' ai pas bien saisi — ou ne l'aurais-je qnc trop saisie? —
l ' ironie dont a fait preuve ce matin M . Barre sur je ne sais
quel jeu auquel nous nous livrerions depuis un ,nuis.

M . Roger Corrèze . C ' est tout à fait ça !
M . Francis Geng . M . Barre a bien raison!

M. Jean Poperen . M . Barre n ' est plus dans l ' hémicycle mais
je peux tout de tnétne rte référer a ses propos.

Plusieurs députés de l ' union pour la démocratie française.
M . Barre a raison

M. Jean Poperen . Vous me permettre/ de lui répondre.
Que se passe-t-il depuis nui nions? tint' procédure normale

peut ' un (Irbid dénmcratiq .m• Pourquoi rabaisser, et justement
dans celte assrmlblée

	

( . est un jeu cunnmulc qui peut-étr'c
vaut dés suffrages sur les tréteaux le <lilial démocratique?
M. Barri avait-il seulement besoin de montrer qu ' il était
d ' ac'rord avec M . Debré? Si c 'est le ras . c 'est sans doute que
cet accord n ' était pas tout à fait évident! l .4pplrnidissc'uleuts
sur les brunis rh•X sonal/si uS .)

M . Robert-André Vivien . 1?l avec' \larrhais, vous ides d'accord. ?
(Appl(llul :.srmruL, Sur leS brlllrS du ros4 ' ulbleoIi'lhi 1111 ;)' la Répn-
blirprr et de l'union pal)' ln drucrrerrIIm Jrinicarsc .)

M. Jean Poperen . Pouvez-vous demander, mo nsi eur le pré .si-
denl, quo le débat punisse se poursuivre normalement'' 1(' ; .rela'
m otio,l .s sur les mi i ines bancs)

M. Jean Falala . M . le président n ' est pas intervenu en ce sens
loin à l ' heure, quand M . Clément s ' exprimait?

M. le président . Monsieur l ' operen, cnnlinuez, je vous prie.

M . Jacques Baumel . Nous ne sommes pas au rongrés socialiste !

M. Jean-Louis Goasduff. (ln n'est pas à Valence, ici!

M . le président . S ' il vous plaît, monsieur Poperen, veuillez
11nm'51115) 1'.

M. Jean Poperen . Nous ;l'on ; tout nOU'e temps, (monsieur
Itoberl-André Vivien!

M. Robert-André Vivien. Vote temps est connpté, et vous le
s ;ni'cz !

M . Jean Poperen . Non, pas du loft, nous avons tout notre
lrnips.

M . Gabriel Kaspereit . Eh bien, nous aussi !

M . Jean Poperen . Pourquoi vous énerver vous tant, alors . ..

M . Robert-André Vivien . Mais non, nous ne nous énervons pas !

M . Jean Poperen . . . si le temps nous est c'omplé ? Je trois
philo' que c'est a vous qu ' il l ' est !

M . Gabriel Kaspereit . ,Hais non . il ne VOUS reste opte dix-huit
ranis, lotit Ir q uondle le sait !

M . Jean Poperen . A lire certains articles tout récents de
M. Barre, on pouvait sans cloute sr poser la question que j ' ai
noué intime posée tant à l'heure . Mais vous pourri . / rassurer
9i . Barré.

M. Jean-Claude Gaudin, Il vous a répondu!

M. Jean Poperen . S ' il voulait nous démontrer qu ' il est du
uiéune enté épie M . Oviné, c 'est -a dire à droite, personne n ' en
a jaulais douté, ru rtl 'et ! (Applundlssrrnrtlll .c star les bancs d,
socialistes . -- Erclaauriunl ., sln' les hunes clé' l ' union pou' In
III'nlorrnite Jranç(ISc et. (lu r'ussr)iblemrlll 'unir la République .)

M. Emmanuel Aubert . C ' est mauvais!

M. Gabriel Kaspereit . On est bien (Parental, on est à droite !
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M . Michel Debré . Monsieur !'operrn . puis je cous interrompre

M . le président . Monsieur Poperen, autorisez-vous M . Debrc
à vous interrompre'?

M. Jean Poperen . Volontiers . Cela ne vous choque pas, mon-
sieur Debré . que .je vous dise que vous étes de droite'

M . le président . La parole est à M . Debré . avec l'autorisation
de l ' orateur.

M. Jean Poperen . C'est de ma part un jugement de réalité,
pas un uenu'nt de valeur '

M. Michel Debré . Je voudrais mettre M . Poperen et les mem-
bres du groupe .;,ieialiste en garde contre une certaine simplifi-
cation . Il c a ,m certain nombre d ' année, . le mut : - droite
était un mut in ;urieux . .\ force d ' a .;sesta r aux échet :, rte la
gauche, il fait de la droite l ' exemple du bon gouvernement
lApplaadrs,einents sas' !es limons (ln rassemblement por' la
Répnhl , gne et de l ' iimmi pneu' In (Irurocrutie française .)

M . Gabriel Kaspereit . Et voilà!

M . Yves Dollo . Un bon gouvernement que les Fouirais ne
veulent pas revoir

M . Jean-Claude Gaudin . Nous avons plus de voix que la
gauche'

M . le président . Veuillez poursuivre, monsieur Poperen.

M . Jean Poperen. Doue vous vous h'Iieitrz . nnmsieur Debré,
et M. Barre se félicitera sue r vous, de ce que je viens de dire,
et de votre communion ',trouvée

M . Gabriel Kaspereit . Ben noyons

M. Emmanuel Aubert . Au fait

M. Jean Poperen . Le fait est quo M . Rurre a considéré que
notr e débat

	

- je l 'ai compris ainsi, en 'nul m , et je pense
n ' i'tre pas le seul n 'était pas important . Noms disons . :mus:
qu ' y a-t il de plus important que d(' discuter des libellés, que
de discuter (le la libelle ."

M. Francis Gong . L ' emploi . h' mininit rie e .\lerieur

M . Michel Cointat . I . ' inflal ion . le ('lürrnage

M . Jean Poperen . Et s ' il est vrai . eunnm• on l'a dit ici et là,
qu'Il commence a y avoir di' .Inti'iet pour notre ('•liai, nous
devrions (abord peul elrc Hal ; interroger lus uns et les autres
sur la tacon (lent Il a ('te nient . , mais Wons devrions ,urlultl nous
inquiéter . Vaut-il rappeler na Ir pris, de celle liberté (' ' est
une vieille formule qui a . Idic .' tuujuw's sa saleur.

M. Robert-André Vivien . La liberté n ' a pas (le prix '

M . Jean Poperen . On s 'en aperçoit bien quand on regarde
ailleurs, dans les pays qui ne 1010 pas . mi quand un sr souvient
oit trous en (tons, il

	

a (11(1 une ynaranl . ,un,, Im' ,il10' 1100 .5 n4'
I avions pas ('11(014' retenu\(', rit yne non ; nous ballions po(11' le
faire . Non, rien n '4' plus de p(lx que la libellé

	

Et 4'd (e n ' est
pas cotre avis, li' suis ha, attristé ('I Dr, mrpnet, eu effet !
L1pplandn .eruslts sur les bunr5 !Ir is rnvulrrt( : - l :-((tiIonrOnrrs
srrr Ils hases du nr.; .e(rnhlenn'u pour' In lIetridduple et de l'Huron
puer In (t 'orner ni rr' In1u('rn . .r I

M. Francis Geng. Le géni'ral (e Gaulle n ' était pas soeial :ste !

M . Robert-André Vivien . ("est un dobal (',uir'i('n, ('uilh,llanl,
que vo . , Fades

M. Jean Poperen . .Inslenn•(Il parce que nom considérons que la
libellé es' ('ssetllielle, nous pinsons anasi qu ' Il ne faut pas
oublier e rush . . (4',l a du r e ce qui permit à toute la nation, à
101s (' .use ipii In (unlpuseul, d ' amie Ils um rus con( ris d(' la
'Merle

.1 ai entendu parler tout a l'heure du rlunr.(g(', dans un, inter
,tl'('11u11 ( ' l' OS) ' ,' III('11 ((Ill' ,I non, 11,1101, ('ll ('I' Im111(•Ilf t i t i ('1111(1011
pou r la !Morte , pour li e s libertés, re n ' est pas, du Ion' en nous
détournant (le l ' in11('•rahil llui In(in .nt ilunu('r en elle a charpie
homme, a chaque D'ulule . a rhagn . I,lnlill4' les nl0'..r•iis (II' vive.
aveu la liberté réelle, e ' (' ;l a-do re d'about l 'avoir d1 Irai :ell
(/•;,elurnnlrurrs sur les houes de finies( pour' la rlentri rote( Iran
(vrise rl ln russemhlenirr(t pour hr Itepuhlryn . 1

M . Jean-Claude Gaudin . Cela ne se (nit pas !

M . Jean-Louis Goasduff . I,a situation économique si. dé : ;radr
tous les jours, le choinage est en progrc'ssinn, ;;ràue a vus,

Plusieurs députés socialistes . ("est faux !

M . le président . Mes chers c•ulle4ues, je vous en prie.

M. Jean Poperen . M . Debré a (radé de celte question ats('Z
longuement et je pense que ses colletgnes de groupe m ' aulori
seront a faire quelques remarrpue, sur son propos .

2• SEANCE DU 2î Auid T 1984

Vous ace : dit 'n substane(' vous coudrez bien m 'excuser
,i je n 'ai pas note textuellement cos termes --- que rien n ' a
d ' Importance qui ne concourt pas au redre.,.,ement de la France,

M . Emmanuel Aubert . C 'est vrai !

M . Edmond Alphandéry . Exact !

M. Jean Poperen . Je l 'ai pris, par faiblesse sans doute — parti-
sane, diriez-vous . ..- comme une réponse aux appels, que cous
ace/, d 'ailleurs salués, qui tint été lancés par le Premier ministre.

M . Edmond Alphandéry . Parfaitement hypocrite !

M. Jean Poperen . M . Debré n'a pas taxé M . le Premier ministre
d'hypocrisie.

M . Edmond Alphandéry . II suffit de lire les ,journaux.

M. Jean Poperen . .J ' ai cru comprendre qu ' il avait pris son
propos très au serieux.

Mais, en mime temps, monsieur Debré . m'acctirder'ez-Cous qu ' à
vouloir trop prouver, on ne prouve rien 7

M . Jean-Claude Gaudin . C'est ce que vous faites.

M . Jean Poperen . Je ne prendrai qu ' un exemple : l ' inflation.
Soyons sérieux . Nos concitoyens nous adressent à l'heure actuelle,
et nous sommes tri e s lucides sur ce point, 1111 certain nombre de
remorques, d ' observations, de critiques . Mais s ' il est un point
qu ' ils ne Conlcslent pas, c ' est qu ' au prix d'un elfort important,
que nous leur avons demandé et qu ' ils ont consenti, nous avons
réussi, non pas uumpl('lInl('nt niais partiellement, en effet, dans
la lutte contre l ' inflation . IApplvuu(r .eserru•nts sur les bancs des
.50(•ia l este .s . - E.relanortruus sur les 1(11(0s rie l 'anion pour la
rlrnnu e culie fru(('(l(se Cl dru rassemblement pure' In Rrpnbltgne .t

M . Marc Lauriol . Fous rivez !

M. Jean-Claude Gaudin . Et les feuilles d ' impot qui arrivent ?

M. Marc Lauriol . Demandez aux ménagères ce qu 'elles en
pensent !

M . Jean Poperen. Et il serait singulier d 'entendre, non pas
vous nnvne, mais le collègue dont je parlais tout à l ' heure, lui
qui était Monsieur- 1 .4 p . 100 ,. . nous faire la leçon, à nues qui
sunna e s en passe d ' en arriver celle année à 7 p . 100 . 1 :tpplurolis-
senrenls sur les lianes des smnalisles . -- Protestations sur les
bancs (lu ra .eseniIlrrnent pore' la Rr• I otuligne et (le l ' union pour
la rlrrrn crotte )rrnTai .4e .)

M . Jean-Claude Gaudin . Nous, nous n 'avons pas dévalué trois
fuis

M . Edmond Alphandéry . Vous nous prenez pour des Innocents!

M . Jean Poperen . Pour conclure sen' ce point . monsieur Debré,
nous ne faisons pas ('Heure, il est vrai, aussi bien que nos voisins.
Hais nous parlions (le beaucoup plus loin_.

M . Jean-Claude Gaudin . ('e n ' est pas vrai !

M . Jean-Louis Goasduff . Et le million de chumeuts en plus''

M . Jean Poperen . . . . et ce qui est sin' dés nminlenanl c ' enl que
nous faisons beaucoup mieux que vous ! rasiez. fait . Voilà une
chose acquise ! 1 .1pplulod .s .sinnimi : sro les liens'', (les su1wlrste .e .l
( :'est le (miette du gouvernement qu'a animé Pierre Mauroy . ..

M. Gabriel Kaspereit . l ' onr'quoi l ' avez cous changé, s ' il était si
bien ''

M . Jean Poperen . . . . avec ,tin nninislrc de l 'économie et des
linanccs, .lu'gol' ; Delors . que d ' avoir ('huisi la voie dan, laquelle
poursuit aujtinrd ' bui le l'renüe•r nlinislr(' avec le n(inislre de
14't•nnunii4' et (les tin,uu•es et dans laquelle nous perséverer'uns.

Je voudrais, monsieur Debré, vous demander si te nus croyez
vrais ent que, pneu' la qualité (le nos débats . ce que vous avez
stil, free rapidement, Ires sommairement sur un chapitre (lui vous
tient a (seul« et ilne nous cnnsi(érons tous comme de grande
importance, je 111(5 di re la démographie, peut erre retenu
10111110' rorr(,pund,utt a la réalité (1 une analyse tant sort peu
scientifique.

Vous „avez, ('0nune nous Ions tri, que nous sommes la en pré-
sent . (le phéunnien(', de longue (ocre, le phi•nonlenes cycliques
('1• d(' surrro(t, ,ouernl plus graves, monsieur I)cl>r .	vous ne le
rnileslet'ez pas (Lins la plupart des ;mires pays, indn .;lrielle-
menl :n'a tirés lino r('L( 11011s I((1r ;r• pruhlein, a 1(11(1', (iit,si, n(UR
4'1 (ti11 CCl(artn

Mais pourquoi :Noir l ' air de dur e

	

en tout cas c ' est anis' que
compris volt, propos, et cela( pourr :ul l'Ire un sujcl, mais

je ne le souhaite pas, naturellem e nt, dont les chansonniers s' em-
pareraient bellement que c'est depuis Diois ans, depuis que
die gauche est au Immun . , que l 'un ne fait plus d ' enfants en
France ? Parce que, en gros, r 'enl cela que ('nus avez (lit ! ( .lpplan-
dissrru(rrLs soir les band: ((('Si socialistes )

M. Michel Debré. 1,e déelin de la nat(lilé s'est aggravé!
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M . Jean Poperen. :11onsteur Debré, \ou, ne ennlestaz pas ce
que je viens de dire sur la réalité plus generalu du phénomène.

M. Gabriel Kaspereit . Oh que c 'est minable, tout cela !

M . Jean Poperen . Oui• 'effort que nous aluns entrepris sire le
plan éeonmmiqur . ..

M . Jean Proriol . Est un échec'

M. Jean Poperen. . . .nous le nneneruns et continuerons de le
mener pied à pied avec, en effet, rumine principal objectif -- et
je l'épiais là aux préoccupations qu ' a tout particulièrement expri-
mues \I . Brunhes . et il sait bien que ce sont les noires . mené
s ' il peul y avoir aujnurd hue . semble-t-il, quelque, Hulottes dans
les Htu\en ; a Illett e en u 1t r( :nar, disais-je, e'utnnn• pl'im (pal
objectif (le crier les concilions, par tin nouveau développement
économique, (lu recul (le c'e mal élue nous con-adoron ., connue
le mal essenliel aujourd hui s à , :noir I( , sous emploi, le chenlagt . .

Que se rassurenl donc Ie, Inquiets : nous ne neeliuen1s pas
ce qui est le n'tneipal clans la perspeelive à court et à moyen
ternir';

M. Edmond Alphandéry . Ctrnibien de (Hauteurs aux Etats-Unis.
ntnn,n'ur Poperen

M . Jean Poperen. Mais . (le ;rare•, He laisses pas penser que
nouas ferions tuiuu m'end truie; ranis ut'lulrnns 110 la luit rte
comme itou ; le tai .un., rit ce Htnnu'tit . ' l' el c•st l ' objet de n'erre
débat, ad Iinir(l ' hin.

Vous ace/ demandé, (t pendant ides ranis, --

	

nutu :, ne tous
en faisons tuas reproche - plu ; iii' liberté . La propoelliun qui
est faite uftre plus de liberté . .\Ile/svuns la ritr,el' .' ' d ' elle e .,l
la qui' . lion plr.i'e e1 v(tle n en sortirai pars . 1 .11 donc que (1111,

re s sentes aujau•'il'hi et mitas los asluces que cutis utilises dans
ce (lobai vo'nn'nl du lit que nous (•tes coincés det ;uil cette
m'estuut qui est posée det,utl le pays . (alrirl(ualr ..• :t ru'ats
sen' les boers ides socialiste .. .) Vous demande/ plus d(' liberté,

rai ., tau .; en refile, le, mott'n, titi Iars qu ' an cous les Offre!
1f'i',Ie :Iftltu1, ..Hu' Irae font : tir l 'mr'uu Inter In (l ' ~um'rnt ;r hart
('nlse rl !Iii trrs .;r ;ultlrmcuI lee''r ( a hr'Irrrhlignr t

M . Gabriel Kaspereit . \tai ., non' Mais non !

M . Jean Poperen . ( " ces' un eunstul que je fais . Ni' faisans pas
tnocl :, dlnli•ntiun dams celle entende.

M. Robert-André Vivien . Pat fait

M . Jean Poperen . tien, Parler des prulrtr., quo tient (le tenir a
l'instant \l . Cle•ntenl, le cou, ai entendu parli'r m,rl ln, 1nrn,r•1r
Uabré, de m,lnretnro un (l'ail !fie('

M. Gabriel Kaspereit . ( '' i

	

(1 .ri '

M . Jean Poperen . Iller soir . le pri'sivanl élu t;rnule di' Ni linherl
André \'icii'n parlai' d ' ntl n i nm turlueuse Vais si d :ut ; na,
débat, nuu ; cnnsi(lérvrn' u panne que luuli' proposition faite par

les :mire ; cache autre rhn'e, comment niellerons nous alors k'
débet dematcrati(ple" \lui . je prends ta, ub.ler lins ; pour i•t•
qu 'elles calent

M . Christian Bergelin . \lais nue, aussi '

M. Jean Poperen . .1e ni' elfma . he pas a mont si quelque chose
est cache' rlorrir'ro . .Ir les prends puni' Ça (m ' elles v :tlrnl . Vous
ni' taules pas de Ce grtr nuu, prnpusuns . («e l situplo 'l ' unis II',
i'1',iitç' :us Ir curupren'Irunl J'admets luulrfuis qu ' il tons suit
difficile (le le retunn,utri' . D 'ail lit nécessite di' chercher dus
sublarliugvs Alurs, arruriii',!!ails la uiii'nur unlulgriee . Nues
proposons des ',n'yens pour plus di' Inhalé . Je vols f'i'ai uhser
ver que Ir meilleur lanten de viril il' l ' hanneleté di' nulrr ln'm
pusiliun, c ' est di' la mettre en u•uvrr, i•'rsl pieeisénu'nl la ver(
firalinn iii' l ' expiv'ii•nce . Falster, la, celle cnnstillilmn !

Pour ci', hH,rlés, arrt cons cil, e' cela a vie Ir di'u .,iénn'
troncs de vnlrr rlélnnnslniliun, il faut un It'Irrcntliiuu . La l'ri•
>Ment di' lit tépuilique Ive pomma . un

M. Michel Cointat . Sara, '10r-Iran!

M . Je :,n Poperen . Ah In,li,

	

n'eus dites volis, ea nul' 1 Iras ri nui
que rien, voulions

	

Ce ti'v,l Iras

M . Jean-Louis Goasdull . I''•1 envi

M . Jean Poperen . ^ans

	

,l,ll'dnr'n,, nota .,

	

ln ' ll I I .

	

(l ' aini
'rani qui' propos' le l'ré,lil'ut Imnr ,nuls l ''(u ri'

	

rI .:teluutr
Ir e',

	

las ferlatin iit,l'tofd 'tHeal Inr'tr

	

lu 1(i' luth' rl-r' rt

dI' l'rtwuu )tan

	

lu rlr,r'ur cr ut r,' Insu;lu : :e .1

AA . Charles Moissec .

	

n r,t pas sou !

M . Jean Poperen . (' .I voie, taus al, tint /

	

tlii'

	

i . trait . mina.
t 4111nu, rehaut 'rlui (Indu lit' 1rnt

	

venir gll',tlrri ., .

	

2• SEAN('E DU 23 AOUT 1984

	

4289

C ' est bien cela, val se raisonnement . En somme, au nom du
référendum (lue taus re'cl ;unri, tr oll, nous refusez celui que l 'on
vous prupuse . Tel est le resunte• de tube prmpus, de cuir e an!'
tuile depuis des ,('mannes et des semaines.

Notre proposition concerne l 'article 11 . Il y a ici de bien
meilleurs jurislcs que moi.

M . Charles Miossec . Certainement !

M . Jean Poperen . J 'ai tlunc ('candi• M lu tous ce cira a nu e'Ire
dit Si'' ce sujet . J ;u essa\e en laul cas tee le lire et de l ' e•tagler,
et ce n ' est pas tacile car cela repre•sente beaucoup,

M. Charles Miossec . i't de comprendre"

M. Jean Poperen . (lui . on sait bran qu ' a Ranche nues ;1(011 .5
un (11,11,11 intolleelucl tacs infi'rictu' , t u ((tire.

M . Robert-André Vivien . 'Ires bien!

M. Gabriel Kaspereit . ( "est vrai.

M . Jean Poperen . Il y a longtemps qu 'un le sali' (Rues .)
\' eus ;(tai duales Ie ., snle•ritrrlcs. D'ailleurs . a toua; enli'nrlrc,
mmn .sicur 1 n aspeiiil, an0an r,l tout ce suite cun':aintu

	

Ventes
rt

	

alrtrlu'ttl,s.u•urr•trf .s si t u' les

	

feras

	

ilrs .enr'ttlltstes .l

M . Robert-André Vivien . Quelle gra .Sr 1ic,llt• !

M . Jean Poperen. Je na reprendre' pas le débat Iasimnnant
11111 :, ' est ie•luule Ire'' en cutnnli•sinn stil' I, pain! de ,omit
le'sctucls• prm r t . les p :' ia ;s'urs de droit, soit' la, meilleurs et
csqucls and raison . l'i•s chose, rxee111 nl , (4111 cr ie rhlos il Ce
sujet, notamment pal \l . le garde (1e, sceaux . par le rappot'-
trur rl p :u,' d" reinssenl :lnls rte l'appesrtian.

j' ai ru le senlintemt que le 'a'ut'r :li di'' ( :rullr IHi itte'ntl' n ' avait
pas ftrr'v'ltu'ltl lied ,t faut Ir point rte t ne (le (sels qui eiullintient
plus nu orales - plein! rp'rnis que !chia ., (l 'ailleurs à Se
r,«'Ian i'0 rio lui

M . Jean Falala . Vau, i•It's mal place• pans le Birr'

M . Jean Poperen . \Ibis là . t'r : :uuanl . un s'y perd entre ceux
(lui H' itBrod pa, l'•Hei n• rt ': :uulli .u•s fluent! di' Guullc étai! !à . ..

M . Bernard Pons I :! tous

M. Jean-Louis Goasduff . \'and :, lutes Imtjmurs t•nntbmtu !

M. Jean Poperen . '1 qui lui ulul nenni, fait tut ranch pied,
nt,us (lui le sent :Licous depuis . i'l cons qui l'i'I : ;ionl à l ' époque
et qui ne Ir ,ont plus rranruul neurni i : .'ii .Ii' le répète, on

s ',' perd Cultipl'l''t,r0nl . l'i e e :l ru el let ra iplt est adt rait en
('lui i11ai s latl

M . Jean-Louis Goasduff .

	

Vrai> Ac'c'ru', farili'nu•nl . en effet

M . Jean Poperen . Il y a deux inlerpri'tatiais 11e Pariade 11.
Il y a nulammrnl Celle qua taus ,.trutr'm•', lui ('sl c, (Ille
l'appellor,,i uni' inlr prclaUnn lar ;(

Si Ir l'ri',i lied de la I(t pnbligtta

	

ret'•nai', celte ,(star
titi ;ut

	

qua .

	

, titi ,	t'uut'tut1'

	

tuitlt'r

	

1unci'Indri•,

	

'et!,

	

aili'lllle

	

ontl' I`

furnealili•, il pourrait ct,ut it ru

	

lamina sin toute 'dao Série
11a Matures l u n e nou', d i s e r t ; , nuu l u ' r l l e s ne -rad pars cnnt'er-

nées p u e r I .l'ode I 1 han rl'uul '1 , , .mies . taus non, demande,
d' ;nvrit' une eanrsllmn 1111 tu urnt lrtus Iii _•o des 111('Iiu :, tin
l'rasidrn! tir la Ili publique que Celle alun non, Isisuns Irét',(luir.

(?ni' n ' allruil tilt Iras rai u'iutu 'r le tu '''i(lrn d de la Ilrltlblii tt

lit,iil

	

lrld

	

Cnnarif`n•t

	

élut• .

	

suis

	

.,all'llre•

	

I•ill' Illtal sun

	

lm ' a'altblle
il partait se .sertir de l ' alliera Il pain' fraierait, ,In' toue ce

q u Ion ranz irndr .ut '' ("(,l bien rade la 1,irsi sun (lira j 'ai posé('.

1 :llrlriar'Jr . .i'urral'

	

sur

	

1 i' s

	

frira- : rlr : ;

	

r :nrarl, ::1,'e .l

	11 a pou.'' (III Il na ii'• l,nnt(Ill

	

psi-

	

Ian' : nain, tenu'un ; rit

ar'i•ul'1I

	

;11 i'1•

	

IIe ~ .

	

Da

	

Iitl'I,li' tille

	

Haies

	

Hull•,

	

' t '1111tlii, PII

	

al'l', 1' ll

.tir, . 'tutu qui prnlrn .eil

	

Ir I

	

redorai . 19111, quo, dan- . lo cas

1111

	

il rit

	

:rllr :ul

	

I(••, urin\t•ms, Il'

	

i

	

octal

	

,ail

	

saisi 11 . 1111

	

p,mji•I

di' d e i nnuhfhuil I ; r r t i u' i r I I di' I,I t ' en, ;itl Unll ;tin

	

reculez.

Men'

	

111 pernn•Ilre lui us ;utt• plis lare dit rifl '•rrmlum.

I . aiil' ur

	

celle Intr'rtit•tc rai blrrnlrnnrll 1111 21 avril 19111
',I

	

11 .

	

.1 :1rrple

	

('lin' .r~ .

	

r J'',, lurnut tu t',

	

ri r'

	

les

	

fourre rlr : :

	

.amie .

l'-lc .J
Alors enitteit•ut tir •a pusr'u 111 air Ira, la nur,lint gu'It,tl posée

110111

	

Luno ..

	

Ille-

	

tonus

	

111111

	

;t

	

l ' haHu ' 1'''

	

l'sI ri'

	

11111

	

t '01t,

Hi' i 'vlut,e, pli, d'Ida cuit ' parer , tllm' lur :dr :,arnl

	

tolu, ace'/ peul '

di' rrllp C(ai,iall ;lliut

	

fol Imui rit, : .i ce u 'esl

	

Ia, le cas, si

111'111'

	

inlrrtu : .alruH

	

s'

	

serra

	

101,11 '(land

	

1 , 1,

	

,1('

	

ii'

	

ré p ète,
Innrynni talc, I111ml am 1111 ptrree, Il HO rad tin "	alors, allons

rH .f 11bio :e I ' ar' :ne arien di' r0ldi' cent aiIi,iliil

M . Rog e r Correct' . Ili :-salut ion !

M . Jean Poperen . 1•' :u,ntr, rit sosie rpu iII ' rail p„sihlr.

1 .'ul'ea.,01i1 1 . 1 1' l rué (langé e lu,l' Ii' délia) 'un' 1 ;1 Ilrm'lé di'

le H .sl'lgur mlt•nl 111,1s tait, l'OH" r•urh ;v Ilui bile ;,aire uc :e:in

se titi' val :lble SI

	

Hull : . 'r,t'nnrtl, 1111'11 (1011

	

v :11'1111

	

t'el i•laltttssr .
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nient du droit de consultation de la nation par référendunm.
La question est de savoir si on la veut vraiment . Entre l ' ine e r -
titude ou nuus nous trouvons de savoir s ' il faut ou non , rt'
un référendum preparatnire au référendum sur la liherli• de
l'enseignemnent ou sur tout autre . et la certitude que vuus avez
qu ' il n ' en faut pas, accurdez-uuti que si, vraiment, vous voulez
la consultation, un peut se no'rm'e d ' ac•e•u s' sur' le oui : faisons
la consultation qui preparera la seconde . Celte dernière n ' est
pas sûre '.' J ' ai heaucuuu entendu cet arm inient anus n ' avons
en effet aucune garantie q'l ' après avoir donné notre accord
sur le texte, la consultation, uulanttuent sur la question ale
l ' enseignement, sera organisée.

M. Jean Foyer . Et pour le projet de lui sur la presse '

M . Jean Poperen . \'otis cunnaisscz bien les instiluliuns, en tout
cas certains d 'entre vois . Ni nous, majorate p .trlementaire. ..

M . Charles Miossec . l ' Os major'ti minurilaire avec 20 p . 11N) !

M. Jean Poperen . . . ni mante, en vérité, le Gouvernem'nt
n 'ont les moyens ni vr,ument le droit de répondre Sin• ce point.
Cependant, et le rapporteur y a fait ri ferenue ce matin, la décla-
ration ici niante, le 24 juillet. du Prenne' ministre, apportait
un (dénient de réponse, au n'oins dans l ' esprit.

M . René Haby . ( "était bien tutthigu !

M. Jean Poperen . Si cela ne vous suffit pas, c ' est gt, ' on revient
a1 L-gueux peur;' ; d ' iol'l0un . (et a indu', . Vous l .ensr' q~.m
nuus ne ferons pas ce a 'luoi lions notas enguteuns. Or, anus
prenons l ' engagement devant la nation de laire c c e qui sera
nécessai r e dans Ir cas, suitant la fOrmrtlu du Président de la
Bépuhbque . reprise ici par le Premier ministre . oit c•e serin rote
affaire de eonscicna•e, élautl ont, ndu . munnsieur Gaudin, que la
con,(i(nce n ' est pas tuais '., ~ireotcnt d ' un Sind c•bli• et que lotis
sontntes quelquesnn, à penser qu 'elle est peul-élre (l ' abord du
côté dune école dent le principe de b i , . est justement le
respect de la lib.•rle d , ' ennscienee- ( .11,pinuulisserru•rr(.S suri les
g ruges ales .eoeinliste .a .i

M . Jean-Claude Gaudin . 1{t ailleurs, non ?

M. Roger Corrèze . quelle honte'

M . Charles Miossec . l'liis c ' est grt .s, plus \•a passe '

M . Jean Poperen . .\Ics chars enllc^ne .s . frite, donc ance POILS
te part de 1 ' uuverture, le pau'i de lui disenssiun pour que le débat
ait lieu, et dnnc le pari de la liberté . l u Sénat a del non, dan,
un premier temps .la sais bien qu ' un a bcau''Il p évequé la
sagesse de la Il :1ua lits-enible, Il est vrai qu'elle en a frit preutc
en certaines ru'ron,taoiro, . niai, :sac tuajt,rtté .;'est déjà nppns ,'e
dans le pa ge a de, propu,itien, déutm•r,i'itOe, d ' élar'issement
ales liberti•s, rie, prnpnsilrnn, 'le penses . Sa pn,iti0n n ' est dnnc
pas 1011 a fait nouvelle

Nous somma ., ici, l'As,rniblée élue an suffrage uniVCrsel.
Allon, non .s r, e fil er de prendre nus rr,pon,abilit rs, nous . c'est à
dire l ' ensemble de I' .\,semblée el, si c'est pnsib_e - et je
crois que ça l ' est, sui dela . je le répéle, ales prie,•s d"„ttention ---
d ' aider le See,tl a ('Ire trament sage, à (•Ire la fameuse cltantbre
de réflexion

' l ' el qu il e,i , rl nuu, vous l'avons dit hier en commission, cce
Irxlt•, simple . clan' . , nrrc,Pnnrl a i•e que tins puuv»os ',ouhaiter.
Mais, (•0ntr :uremenl a certain ; commentaires igue j ' ai entendu .;
ici et la, il n ' est pa . art preniire 0u a laisser.

M . Alain Madelin . \ ' nue savez qu ' il est marnais'

M . Jean Poperen . Nous no bavons jamais considéré c•ounte ne
rurielnr'.

M. Alain Madelin . l'aune qu ' il est mauvais !

M . Jean Poperen . Le débat i 'dant ouvert . et je rejoins sin' ce
point c•e qu ' a dit le rappurleur de la conuni,stun, nous sommes
pri•ls a examina . les propositions que vous feriez.

M . Marc Lauriol . Pinrquti ne les faites voit.s pas ?

M . Jean Poperen . SI vous n ' en faites pas, nous serons à nouveau
clans une situalinn de hlimage, t 'en parlais an débit de cette inter .
ventinn . Si je ewuprcnds bien, nous serions obligés, dans ce cas,
de cOi.,later qui• tantôt cuis nous ensevelissez sous lin monceau
d amendements, tatntul vous c'en faites aucun ratais, que, dans les
deux cas, t'ocre objecttl est le mô'nle : paralyser les travaux de
l'Assemblée nationale . (Apidmitli .sseuients sur les buru•s de .s soccn
lutes .)

M . Francis Geny. C .Q I" .1) . !

M . Jean Poperen . Ne bloquez plus le débat, ne bloquez plus la
procédure démurralique! Ne refusez pas (l ' examiner' vus propres
propositions . Vous en avez ; vous avez utn point de vue . Appa-
remm~ent. il n 'est pas le nôtre, tuais nous pouvons en discuter' !
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\'ous avez un point de vue sur l'intervention du Conseil
con : titutionnel . C ' est le moment d ' en parler ! Quand le ferez-
vous' :\prés ? Non, c' est ici ; vous ares la pour cela ; nous aussi.
Faisons-le ensemble . N ' opposez pas la procédure à la liberté.
( " est cc• que vous (Mes en iratn de faire depuis des semaines.
Nui,, m'u.s disons : pour avancer . clic' que la lihet'te avance, il
faut discuter avec tous les moyens tle Lt déu'orralie.

M . Jean-Louis Goasduff . Cela ne sert à rien : la discussion sun'
la tu rs . . :i q loi .el-elle servi'

M . Jean Poperen . Nous venons d ' entendre ii nuveau -- et je le
regrette fart -- le procès de nore comportement à l ' égard des
libertés et cous m 'autoriserez à terminer par là.

Contrairement à ce que culiun'tenl certains, ici ou là, ce n 'est
pats le Gaula, depuis trois ans.

M. Roger Corrèze . On y va peuit à petit !

M. Gabriel Kaspereit . \ ' nus ace: étranglé• les tibertés !

M. Jean Poperen . Mais ce qu ' a repris tout à l 'heu r e — en
d ' autres ternes . niai .. quant au fun :1 c'était cela - - l'un des
orateurs de l ' uppnsitiun est Inès ri'ei ' table.

Non, vraiment atone-nues, comme lin l ' a dit dés 1982, empoche
chaque Erancais rle continuer à choisir sun médecin contrite il le
souhaite, (»Hume il a Fatisan de le sr,uhatilei''

M . Pierre-Charles Krieg . Vous avez essayé Huais vous n 'y éle's
pas arrives'

M. Jean Por.'eren . .\von.;-nous rntp' - chi•, atolls nous jamais eu
l ' iolenliun d 'en ime''er chacun

	

le débat sur ce point n ' est pas
terminé, il ne fait •lue de curnmenter (ir choisir sun made''
(Oui, oni ! sali les boucs (ln rt,sc'ublenr'rtl pore' 10 RénubI,ti e
et (lr' l'ririrnrr pour ln démoc r atie' It'un(.alce .t .lamais il n ' a é'•te
qumainn de cela ! (.lpplundisseniculs sur les bancs des so(in-

li .ett's .)

Est ce tluo 'liane nous avons enupéchi d ' entre ; rendre' Est-ce
que mante nois avons eut ;Beti ;• de faire des profils ' Il n ' y a qu ' à
regau'rler le n :ntnemenl de la lRi e n'se p01r clre à set égard
convaincu . :\tans nous eunpgché tout cela'. ( .A1rp ;u :i'tis .een,erris
sur les hunes rle .e sir uli .el(s ,

M. Pierre-Charles Krieg. \'nus n ' avez Pas cmtpé : hc non plus
les faillir, !

M . Jean Poperen . Ah ! certes, mués avons pan' exemple un
peu néné, rendu un peu plus difficiles certains trafics aux fron-
tleres . Nous ;lots entpeclti' un rerlaut latxisme en ce qui t•nncerne
le licenciement de tra'vailleur's, et notamment de stndiealislcs.
Out . des! n'oins facile, ntainlenant, et .l'espère bien qu ' avec la
gauche c 'est moins facile qu ' avant, et ('' es! bien c•onmme cela . Oui,
ces liherli :, la, nuu, les allons un peu rignées, c'est vrai ! (Appluu-
itis .,ew(nls sur les banr•s (les su(iul,sle..)

\lai, tout' le reste, pour l 'exlensiut de .s libellés dams la rio
de tous les jours, dans In vie de l ' entreprise . ..

M. Jean Falala . El les licenciements c•he7. Cilroé'n ?

M. Jean Poperen . . . . quel bilan avons-nous de ces trois ans

M. Charles Miossec. Oüsaslreox !

M. Jean Poperen . Mais je dis aussi : quel bilan vous avez,
car tan, \olé c0ni'e (•es (lispnsilions . ..

M. Gabriel Kaspereit. ("est nous qui allons pmtrtlrir parler
d'héritage'

M . Jean Poperen . . . cunlre la plupart de celles qui ont été
proposées par le gat'de des sceaux, ici présent, dés l ' été 1981.

I ' rulr•ndais hier M . 6L•u'cellin se faire le ch :nitre de la liberté.
Mais tout de mante, c ' est nous qui avons agro ; é la loi Marcellin,
c' est nous qui litons abrogé la lui Peyrefitte et c ' est vous . l 'olgm-
silinn, qui les su r iez volées! IApplrnoli .cse!nents sen' les bnn(.e (les
sociulrsl e., . t

M . Roger Corrèze . Ce n ' est pas ce que vous avez fail de mieux !

Plusieurs députés du rassemblement pour la République . Quelle
erreur''

M . Jean Poperen . Les tb'nits des femmes, c 'est nous ! iE .rtlu
nouions sen' It•s barnrs (dn rn.v:emblernruf pore' ln République et
dr l'nuurn pour lu rlr'ruueratre boer ;vuse .t

M . Pierre-Charles Krieg . La suppression de la peine air• mort,
c ' est vues, :usai !

M . Jean Poperen . Je sais que cela Vuus _;éne, mais c'est ainsi !
tif cos propositions n 'ont été Vidées que grace it nous, car pour
la plup:u't, Vous, Vuils étiez cunlre, torrs en étiez tonjnllrs aux
conceptions du xlx' siècle.

M . Gabriel Kasrereit . (l'est un discour ., de sertilin su'iali l .; I

M . Pierre-Charles Krieg. EI lin discnnrs ser•laire !
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M . Jean Poperen . C' 'st un discours qui (lit les choses comme
elles sont et je comprends que cela ne vous plaise pas !

Et la d'centrali;•Irian, qui l 'a faite '.
M . Charles Miossee . EI les Trois inillions tue elu heurs ?
M . Jean Poperen . Et la lui électorale municipale . qui l ' a faite ?
M . Jean-Claude Gaudin . Et la loi

	

I'. L. M.
M . Jean Poperen . Alors, mes chers collègues, référez-cous à

ces débats . à ce que nous avons volé, à ce que cous :nez repoussé
ou tendu repousser.

C 'forez.-cous aussi aux ti'muiena e de vos amis . I .a presse
d'auiuurd'hui rapporte les propos d'une des éminences do l'un
de vus partis qui ;,e t rouve tout à fait en accord avec . un
défenseur patenté de la liberté : Le l'en. Oui, la liberté
bouée . la liberté casquée, la liberté arec un ceinturon !

M . Robert-André Vivien . Le l'en, c'est cous qui l ' avez fabriqué !
M. Jea,e Poperen . C ' est avec ça que M . l'nniatnt«sl i est sOlidaire.

(Appleurltssemerits prolongés sur les bancs (les soc

	

tites . --
I•: .~rlrt''ralrnns sur les tonies de I ' luttO,l pour Itr démocratie free
ça'se et (ler rus-:rntbletneret pour la Repitbli,Iae .)

Un député de l ' union pour la démocratie française . ("est exccs-
sIf '

M . Jean Poperen . Si tout ce que je dis est c'xcessit, faites-en
la Keuu• . Cette liberté noutclle que nous proposons, votez-la
arec nous . Sinon, je ne pourrai que repeler ce qui a &'te dit
depuis (•e matin par le garde des sceaux . par les Ieprrsenlants
de la 111 :11) ti tt• . .

M. Gabriel Kaspereit . Avec 21) p . 100
M. Jean Poperen . . . .oui . pour le coup, «nus avez une autre

inlenliun que le débat sur la liberté . (lui, polo' le cr oup, voies
tentez une nürucuvre d ' iopearl tient du Président d(• la 11épu-
b!ique, une nann'uvre qui vise à faire aboutir enfin cc dont
volis retez depuis trois ans et depuis le premier jota' mettre
fin à un guucerr,enrenl qui n ' est pas selon vox creux . ..

M . Gabriel Kaspereit . Bien si' . c 'est notre rote !
M. Jean Poperen . . . . car . e : : fin de compte . quand vous dites

que ton .; n ' avez pas la liberté .

	

sirnplenlenl parc

	

que Vues
n ' atez pas le pnu«oir! (rlppinurtiss,'mrnts sur les bancs du e s
.arlottstes .t Vous ne (•oneevez la liberté que si «nus avez le
peut MS! (lpptruottssea1errts snr les mi•rnes bon ; : ;: .)

Non, nie, ne voulons pas faire un coup . Nous venions étendre
le, libertés . A cous de décider si vous ides de celle bataille!
1 1), ;elutntt .s :t( euros', prolongés .con Ie . ; bancs dr secte/mies—1

M . le président . l,a parole est à M . Labbé.
M . Claude Labbé . ;lronsi(•ur le président, monsieur le garde des

r:eeaie«, rnot .,letn' le ministre, mes chers collègues, je ne saluerai
pas le l ' rcneier ministre qui ne semble pas porter à ce pt•ujel
tin ',unie majeur ! (I: .relarnatlols sur les boers des .cor labstes.)

Plusieurs députés socialistes . EI ("lifter ! (Protestations sur les
luuer .s 1111 re .-srtnbleeot'nl pour la Republ/gne et rte llnn011 11(1111'
ln 1)1' .11nerol11' Il (oui Yléee . l

M . Bernard Pons . Il est là !
M . Raymond Douyère . C ' est si rare !
M . Charles Pistre . Il vient d ' arriver'
M . Roger Corrèze . Vous dormez !
M. Claude Labbé. Il semble que celle c•nnelalalion ne vous

fasse pas plaisir . (•c qui pl'nnVe, sans dente, que vous ressentez
tille certaine géne.

En stol cas, notre réunion aujourd'hui dans let hémicycle, tn
cc nui ., d ' aoitl, nous fait éprouver un sentiment de profonde
irrratlr Quelle est donc la raison exceptionnelle, le votif grave,
l 'événement qui exige celle convocation assez insolite? En vérité
vous nous conviez à une singulière session oit l ' un voudrait
ennfnndre à la fois tut débat dont chacun reconnait qu 'il est
repliai et une rlieuussi,tn dont nous avals maintenant la preuve
qu'elle cet tout à fait dérisoire.

Il est . en effet, capital par la seule évocation dm; théines : les
in,lilultluns, la pratique (lu référendum dan ., le cadre rie la Cons-
libitum, les libellés fondame ntales Comment ne pas Ore touché
pan' rode i Vorat1011 ?

Male il est di'risoir(, r•ar le mécanisme de tolu, nana'uvre a
di•je éti' démonté pièce par pièce . Il aa luté démonté par les
sivr :Sieur ., . Il a III' démonté ce malin peu' Michel Debré, tout à
l ' heure pas M . Clément . (Rires sur les heures ries eor•irrlistes .)
Je pense /pue, à cet égard, il n ' y a pas grand chose à ajouter .
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Mesdames, messieurs, le débat sur ces thèmes majeurs, le
vrai débat, je suis persuadé ÿ t e ll aura lieu un jour mais quand
un pouvoir moins contesté que le votre utilisera des méthodes
moins contestables que les vitres . En tout cas ce n'est pas le grand
débat d 'aujourd 'hui . (Appfuedisseluents snr les bans du "rasse»t-
hlc'nrent parer la République et sur du'ers bancs de l ' union pour
le (Ii•nroeralic fruuç'tuse .)

M . Guy Bêche . Quel sectarisme !
M . Claude Labbé . Je voudrais essayer d ' expliquer cette confu-

sion, c :u', de toue côtés, chacun recourait que le débat n 'est pas
très clair . ..

M . Alain Vivien . Mais si, il n ' y a que vous qui vous y trompiez !
M. Claude Labbé . . . . que le fond cache souvent la forme ou

l'inverse.
Je fais quelques constatations.
D ' abord, vous erle:'icz mettre l 'opposition en difficulté.
De nombreux députés socialistes . C 'est fait !
M . Gérard Gonzes . Elle s'y est !ni, toute seule.
M . Claude Labbé . Pas du !out ! Devant l ' opinion publique, c 'est

vues-meures qui vous ('le, mis en accusation.
Vols pensiez nous a .se-étier quelques coups sévères . C ' est vous

qui les recevez de plein fouet.
Vous imaginiez pouvoir noue rendre cunlplires d ' une opération.

Vous vous heurte/ à un rejet franc, massif et tout à fait
unitaire . (Rires et r' .rrlaen(ltrnes SOC les bancs des socialistes . —
lpplan(lis .senteuts sur les brutes du rassemblement pour ta
République et soi r les bancs rie l ' union pour le démo e ratie
f ('(Ilr('rtilae . )

Le rejet est tout à fait miliaire dans cette assemblée comme
il l ' a été au Serval.

M . Raymond Forni, président (le la commission, rapporteur.
L ' explication aussi !

M . Claude Labbé . J'aime beaucoup vus réactions, parce qu ' elles
montrent bien et rendent saillants Ifs points qui vous gèrent.
Je vous prie de continuer de cette manière, car on feut ra exac-
tement sun' quels points vous êtes louc hes . C 'est le constat que

j e fais . (Apillarldissernents sur les t e ntes dut rassemblement pour
ln Re'pnhtigne et rie l ' union pour la dénlor•rave frurtçut .+c .)

Le Gouvernement qui présente ce projet et, surtout, le Prési-
dent de la République qui l ' inspire, viennent de subir devant le
Sénat un échec cuisant . (i ' rotes'Int i ons sur les troncs ries 500,1(1'

Ii .elr's .)

l':c;l-ce une gifle? Est-ce un camouflet ? Je vous laisse le choix
d es terme .; . En tout r e ts c ' est bien ainsi que le pays l ' a ressenti.

M. Alain Vivien . l'as du tout !
M. Claude Labbé . Il n 'est pas bon pour un chef de l'Etat de

reee«ni r 1111 lei désaaVrt'u.
Alors la Haute Assemblée, don( vous avez ('ru devoir mettre

en cause la légitimité . ..
M . Raymond Forni, pré .siderll de la coutnris:;iun, rapporterrr.

Vous ne l ' ave/ jant'ois fait, cous !Surtout pas en 1969!
M . Claude Labbé . . . . n ' a pas, pour une fois, adopté une allitucle

nuancée. C ' est pieutant une assemblée qui n ' a pas l ' habitude d 'un
style aussi direct . Elle n ' agit, en effet, c ' est natur el car cela tient
à ses sources mémos, qu ' au second degré . Elle observe géné-
ratein nt un certain recul au regard de l'événement, tout le
amuie le re•nnnait . Elle fait preuve d ' une certaine sagesse
qu ' elle détient de sa représentation d 'élus locaux, hommes et
femmes de lorrain.

Pela n ' a plus besoin (l ' être démontré et ce n 'est pas devant
les Françaises et les Français que Vous expliquerez (pue le Sénat
est une assemblée de trublions. (Murrnrn'es sur les bancs ries
socialistes .)

M . Joseph Pinard . Elle devait. l 'être en 194;9!
M . Claude Labbé . Après la résistance de l 'Assemblée natio-

nale, c ' est le Sénat qui s' est révolté . Que s ' est-il passé pour
qu ' une chauubre aussi modérée (rires sur les bancs des socia-
listes), aussi sage . sorte, avec violence celle fois, de sa légen-
daire réserve?

M . Raymond Forni, président (le la t 0nnriissiurr, reppur'lercr•.
Qui a eutrofui .s parlé de s forfaiture -, monsieur Labbé?

M . Claude Labbé . Lu)ininn qui suit ces événements et qui
nous regarde ne s'y trompe paas : c'est un signe exceptionnel
rll ' el!e 1, ' interpri•te pas dur lotit rn nunc un I111111Vemelll d ' honneur
ou une foucade, ruais conne un geste solennel de diliance
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et un désaveu, d'autant plus important — je l'ai déjà souligné
— qu'il vise très haut, c'est-à-dire essentioilemett l'inspirateur
de ce projet, le Président de la République . (Apphnrdisscr+u'uls
sur les bancs du rassemblement pour in République et de l ' union
pour la d,'reacrelie frenrçoise .t

Les choses étant ce qu ' elles sont et le Sénat s ' étant claire-
ment et fortement opposé, le pouvoir puuval en tirer des
consequent'es logiques et très rapides . Il y avait une interpré-
talion parfaitement constitutionnelle de l'article 89 de notre
Constitution mais elle n ' a pas été retenue.

M. Gérard Gouzes . il est question tic l ' article 11, monsieur
Labbé.

M . Claude Labbé . Laissez-moi paler, metn .,i('ur Forni, je vous
en prie, parce que toits nie cuntprener pas du tout ce que je
veux dire.

M . Raymond Forni, président de le ('oiemi.s .sim+, rapporteur.
Je n 'ai rien dit ' (Sourires .)

M. Claude Labbé. I .e Gouvernement, par une interprétation
parfaitement ,un ;titutiunncllc (le l ' article 89, pouvait, en tirant
les conséquences de cette disposition je dirai même aurait
dit retirer purement et simplement Iii

M. Charles Miossec . C'est évident !

M. Claude Labbé . En effet, persister dans cette voie . alors
qu ' il n ' y a aucune eh : mue d ' aboutir a la conforrniié dans les
deux assemblées exie :'e pie- la voie que le Président de la
République a choisie n 'r est pas, perrtu•tlez-miii de le dire, très
logique

Le 'i•ne! .s' est nettement refusé à entrer clans la voie ries
amendements . Que reste-) il donc à faire dans cette assenthli'e
Il ne restera phis à la ntaiirité qu ' a se nn'tire en conformité
avec elle-mime! Je ne sui- nu q ue pas certain que cela soit
,i évident, rte serait-ce qu'au tu rte la manier, avec laquelle
vous aves i'earle, en einuuission . l ' idée de depisc•r d, ., amen-
deutr'nts on de taire des prnpnettinns.

M . Pupuen essaie de rejeter la halle clans notre camp . Nous
ne sommes pas le, inilialenrs de ce projet : nous n 'avons
pas a l ' anu'liorer .. nous le n•j,luns et je dirai tout il l ' heure
qu ' il me ,enthl e . a , i rtains égards, exemplaire . ( :1 uptu erli,s,se
nu•r,ls sur les hntrr' .S (hl rn.u:rnrhlewrr,t puer la Rtpebliytte et
de l',nrier, pe,rr 1•r rte,uerntliv (r'oer;,ti :;r .l

Alors, ne ,nelenth :ns pas . Il y a loin tic' mémo quelque
chose tf''Irange dams celle esncce de fuite qui a consisté pote'
vous . aires un certain nombre de riécl :tratinns et d'éc•rit,s —
n ' est Ni pas . monsieur Verni? -- à retirer (l 'un seul coup lotit
ce que tous envisagle, et à votes terri'ter la.

M. Raymond Forni, piitt,?•'ut rte Io coure,rssion, supporteur.
Je maintiens nues positions!

M. Claude Labbé . C 'est une position de sagesse ratais je doits
dire que c 'est une position cuntradicloire.

M . Raymond Forni, président de le commission,
Ras du tout !

M . Claude Labbé . Retirer ce projet aurait été conforme la
dignité, tt,,is, hélas! ce n ' est pas le comportement auquel, ici
el . maintenant . tiens ce chinal . trous siennes, habitués.

Au heu de ce co, stat limpide . nous tisons, clans l ' obslin ;tliun
sti'ri!e élu )'résident rte la République, un acliarienti'nl e pro
longer, de quelques jour s, vainement, l 'e'\tslence (l'un projet
sans uitif, condamné sans appel en fe tt'i tilt uti'nu• des règles
choisies pair le' Président rte la République qui out r ait pu ne
pas ; ' exposer de celte manière . La re.spuneabililé lui in'nnihe
totalement . Ntel ne gagne . nul ne saurait gagner dans la pour-
suite de celle confusion que cous enlrelenez savantnenl à des
fin .; qui s''tl, il faut bien le dire, purement puliliciennes.

M. Robert-André Vivien. ( " est vrai!
M . Claude Labbé . Accepter votre échue en vous estimant

heureux de ne phi ; i•trc : !membrés par mu . manseuvri . avortée.
c;'était aussi une solution, niais vous ne cuulicz sans doute pan
frustrer voire tintj trié :i l ' Assemblée nationale d ' une sorte rte
revanche gratuite oi•houchant sun• le nivutl . \'titis vouliez repren-
dre pour le plaisir un t :•'ae qui se sufljl à lei moine 'ii', d„
deux choses l ' une . Ou l ' un appuie, lai voie suivie par ,11 ,)lit
terranrl et il ne faut plus r•n rh ;m ;'cr une virg de ni rusher
cher une trai,siormetten de la pruca'dore : le lexie duit roides
-- comme' Ir disait toit a l ' hi,o'e M . l 'nperen -- ee rarirlrn.
Ou un la rejette, mienne non, le vuul„ns, et la suite devient
sans objet . (Très h,',, .' sur les beurs 11n re sse,nbieinen( poil' lu
li,'publique .)
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Après qui ;qui s Iti'sitattons --- je viens de le rappeler — vous
avez choisi de cous en tenir là. 11 n 'y a donc plus qu 'à
tirer un bail sur toute relie machination . (Applaudisseeienls
sur les bancs rie rassemblement pour la République et sur quel-
ques i(rrrc•s de t ' sitian poitr lu rlc rrrocrntie Jrtutçetise .)

Une chose est certaine, en tout cas, et cela restera sans doute
de cette mémorable journée : la formule du référendum sur le
référentiti n deviendra, à coup sin•, hisloeigoc . Sans plus amples
débats . elle ira rejoindre les évocations classiques du temps
de Napoli'un III ou rte Mac-Mahon . Mesdames et messieurs,
laissez dmir ce chef-d'oeuvre intact ! Vous avez raison de ne
pas y toucher car s dans ce sens, il est tout à fait exemplaire.
C'est le référendum-plébiscite type . (Applaudissements sur les
bancs élu rrr .ast'erblcrucrrl pou' la République et de l ' union pore'
la démocratie t niueeme )

Je crois que nous vous avons touchés — et je le comprends —
en vous arrosant de craindre le jugement populaire . Il est vrai
que depuis trois ans, cc ,jugemcnl populaire ne vous a guère épar-
gnés et cela ne s'arrange pas . Regardez du côté de la Corse ..

b:.rclanralions sin' les baies des socialistes .)

M . Alain Vivien. Vous pout r e'/ parler'
M . Raymond Forni, prrisident de la commission . rapporteur.

Vous aver perdu combien de points en Corse . monsieur Labbé
M . Claude Labbé . . . . où votre député qui avait . lui seul, 1,

suulien officiel titi parti socialiste et qui, ait demeur ant . est un
homme :essor sympathique --- je ne crois pas que son échec
tienne à sa personne -- n 'a recueilli qu ' ut peu moins de 14 p . 100
des stiifr gus.

M. Alain Vivien. Et combien cher vous, nénte avec• les huna-
parlislcs :'

M . Claude Labbé . Par une mennelvre aussi évidente que sim-
pliste vous essayez une diversion pour sortir de ce mauvais pas,
et, à vrai (lire, de bien d 'autres . Mais cela ne marche pas non
plus car - nous chus le répétons nue fois de plus pute' que
ce soit bien clair --- couinent les gaullistes pourraient-ils sepeeus-
ser l ' idée d ' un véritable référendum '« E.selamalions sur tus bancs
des sormlistcs .)

M . Alain Vivien . Comme ils font en ce' nuuncnt !

M . Claude Labbé . Ils sunt les seuls it avoir voulu, dés l ' origine,
celte procédure que cous considériez, à l'époque, comme l'un (les
leviers du • coup cl'Ela( permanent Ils sont les seuls à l 'avoir
pratiquée véritablement . Ils n ' ont pas rte leçon à recevoir . (Applare
di .sseuients sur les brides du rnsseelbienueil pour la Ri•puteligne
et sur q,erlgims bancs de l 'union pour let démocratie fram,ieise .l

M . Alain Vivien . 1 :1 encore moins à en donner!

M. Roger Corrèze . Vous en avez besoin !

M . Gilbert Bonnemaison . il y a le futur, connue il y a le passé,
et il y a des ruptures entre le passé et le futur

M . Jean-Louis Goasduff . Vous avez la mémoire courte !

M. Claude Labbé . II y a quelque audace — niais vous n'en
manquez pas -- à rechercher une caution, dont vous avez bien
besoin, auprits de certains personnages qui ont apporté certains
témoignages et qui, pour tant, auraient été bien inspirés . parce
qu ' ils ira été bien placés pot' cela, de discerner la différence
entre la conception plébiscitaire de M . Mitterrand et, l'engage-
ment personnel et profondément di'nuteralique qui a été celui du
général de Gaulle . (Applaudissements sur les brous élu rnseein-
h(cutent puer la Rrpebligee .)

M . Alain Vivien . Vous u ' i'tc .s pas sérieux !

M . Claude Labbé . Volts croyez aussi nous etubarrasscr en nous
Opposant certains sondages . Je ne reviendrai pas su' cette fanu'ust'
c:unpaene . .le ne eiiscnlerai nii'nu' pas de la vérité des sind :r,e .s.
(Rir es et ver•Irneulion .s sur les bures ries socialistes .)

M . Alain Vivien . Vous ne le poncer pas!

M. Claude Labbé . e'iais que disent-ils, ces sondages?
Que les Français approuvent l ' idée dit rili'rendunt . Nous aussi.
Que les Français stiepecteni les inlenlinus de M . Mitterrand.

Nous aussi
Ce double juieinn'nt, vous pouvez l ' iiffit•her sin' toutes les

rnt!les de France . sur toits les panneaux . c r oit le résume de nuire
position publique cl mu rale . Muni a u e'ssieur•s les sondeurs!

su les baies (lu ru .eseurhienu'el pour le R, pst
h1,7p,e et rte l'nrriou pu rr' hl drartirrel •r Jroucvlise .l

M . Alain Vivien, Vous n ' avez qu ' il le vérifier!

M . Claude Labbé .

	

Je ne suis pa rs en mesure d ' eneal)( . r des
réforme, insliiutiunnt•lles ;durs que .j '; l tant it foin'

	

tr ouas ac,z
1,('011111 ne ::croit te que pai n l ' ete ;tloi de Lt prrutiére pr rsoene
-- la déclaration pri'siei .'nlielle . (lai . il y a tant à Faim' el, sus
tout, il y t mieux à faire .
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Il est d'évidence toujours intéressant, et male urgent, de
confurter l'exercice des libertés au sein de la nation . Encore
faut-il, pour cela, disposer d'une crédibilité, d'une confiance qui
vous font cruellement défaut . Il y a longtemps que l'opinion
publique a dissocié complétement volre projet de la question
capitale des libertés.

Comment vous croire alors que, depuis trois ans, vous avez
emplement déniontré votre capacité à restreindre les libertés ?
(l ' ires pr'otestatiorr .s srn' les boucs des socialistes .) Vos actes Vous
suivent ; vous n 'y pouvez rien !

M . Alain Vivien . C'est scandaleux ! ("est iradnd-sihle ! Ce soit
des calomnies permanentes sans jamais une preuve . sans jamais
une démonstration !

M. Jean-Pierre Destrade. En plus, vous ne pensez même pas
ce quit vous dites !

M . Claude Labbé . Voulez-vous une courte liste'' Je vous eri
citerai une comte, loin d'être exhaustive : nationalisations abu-
sives, inutiles, autoritaires . . . (E .rclarnatiors sur les barres des
socialistes .)

M . Job Durupt . C ' est cela, vos libertés?
M. Alain Vivien . On voit oir sont. vos intér~ts !
M. Claude Labbé . . . renfnrceruent !e la lutte des classes et

de l'antaeonisme dans l'ent r eprise . . . tNonrelles r .n'lumalions sur
les nrérnrs hures .)

M . Alain Vivien. Ben voyons

M . Claude Labbé. . . . prélèvements fiscaux excessifs et injustes
vous êtes obligés vous menu' de le recunnaitce aujourd ' hui

et de faire marche arrière --- absence de rigueur . monsieur' le
garde des sceaux, clans la prvrteclion ries personnes et des biens . ..
(l' rr''s prnte .statron .c sur lis heures des so'iuustes .)

M . Alain Vivien . C 'est scandaleux !

M . Gabriel Kaspereit. ( "est la v('rité !

M . Claude Labbé . . . . c ' est-à-dire restriction cle la liberté de sir
culer . de posséder, et même d 'exister! (Très bien ' .sur les barre's
(lia ras.er•ruhferueut ponr' la Rrpnbligne .)

M. Jean-Pierre Destrade . Votre liberté, c' ' est la liberté de
la fraude '

M . Claude Labbé. Pensez uu peu à ce que le laxisme introduit
depuis trais ans . ..

M . Alain Vivien . Vous eues un provocateur'

M. Claude Labbé . .. . peul 'tonner, dans eue situation dont,
celles, vuus ri'i•tes pas responsables, mais que vous ne nraitriscz
plus!

M . Yves Dollo . Suppôt de I,e l'en !

M. Raymond Forni, président de lo ('om,ni . simr, rnpporteor.
Monsieur Labbé, puis-je vous interrompre'

M. Claude Labbé. Il y a aussi . ..
M. le président. Monsieur Labbé, monsieur le rapporteur'

demande votre permi .ssicrn . ..

M. Claude Labbé . Il y a aussi les luis scélérates . . . (E .relanur
lions sur les harles des .socialistes .)

M. Alain Vivien . f' :t la liherlé! Sectaire!

M . Raymond Forni, pre .scderrt (le la commission . rapporteur.
Monsieur Lahhé, laisso'z.-roui vous inter'r'ompre'

M. le président . Monsieur Lahhé ; .

M. Claude Labbé . Non, non !

M . le président . Monsieur Labbé, votes d ' avez peut-étre pas
c'ompri, ce que ,)e vnu, rlintaoude.

M. Claude Labbé . .l ' ai t'es hien compris . monsieur le pris
sicicnt, c'est non : (l': .rclnnurt,occs .cor les bancs des ::nrirrlcslcec .)

M . Roger Corrèze . M }T omé a assez parlé ('c U :atin pou' ne
rien dira''

M . Gabriel Kaspereit . 11 pourra parler apris : il parle tout
le temps'

M. le président . L ' orateur ne veul pas autoriser le ralpurlcur
à l ' interrompre IE .rclnrnoln,n .s su' le .s bancs élu rassemblement
pore lu Rrpubliqu• )

M. Gabriel Kaspereit . Vous n ' avez. pas à discuter, monsieu r
le président !

M. le président . Veuille% poursuivre, monsieur I,ahbé.
M. Claude Labbé . Monsieur le p résident, permettez ntoi de

votas dire en me retournant tors vous .. .
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M . le président . Non, je ne vous autorise pas à vous retourner
vers moi . (Protestatiorr .s .srn' les bancs du r'asserrmblemerrt pour
la République et de l 'rnrion ponr la démocratie frau('aise .)

M. Gabriel Kaspereit . Qu'est-ce que cela signifie? C'est du
fascisme . Voilà oir on en est !

M . Jean-Louis Goasduff . C'est cela la libellé? La dictature,
uui!

M . le président. M . Labbé doit s'adresser à l'Assemblée tout
entière, y compris au président, à l 'ensemble de la représentation
nationale . Il n'y a pas de distinction à faire.

M. Pierre-Charles Krieg. Co n'est pas toujou rs le cas !
M . le président . ,1e veux seulement souligner que, lo r squ ' un

parlementaire demande à un orateur l'autorisation de l'inter-
rompre brièvement et courtoisement . . ..

M . Pierre-Charles Krieg . Ce n 'est pas toujou rs le cas avec
M . I urne.

M . le président . . . . surtout s'il s ' agit du rapporteur ou du
président de la commission . i' est d'un usage constant dans
notre assemblée quo l ' orateur l ' y autorise.

M . Michel Noir . )'résidez., ne donnez pas de leçons !
M . le président . C ' est pourquoi ,j ' ai cr'u pouvoir expliquer

à M . Labbé• qu ' il était l ' objet d'une telle demande.
M . Gabriel Kaspereit . Arrétez. les leçons ! C ' est inadmissible !
M . le président . Je vous en prie '
Cela dit . à partir' du moment oir M . I .abbé a entendu la

demande qui lui était adressée, il e .st parfaitement fondé à
ne pa .s accepter' . Je vous demande doue, monsieur le rappor-
teur, de renoncer à interrompre.

Munsictr' Labbé, veuillez continuer votr e intervention.
M . Gabriel Kaspereit . Voilà ! N ' en pa r lons plus ! Restez dams

votre fauteuil et laissez nous ! Vote altitude est scandaleuse !
M . le président . .le vous en prie, monsieu r Kaspereit, ne soyez

pas étal à V'Usunénu . '
M . Pierre-Charles Krieg. ,lusqu ' à présent votas vous taisiez,

nnm,ieur le président . Conlin'ez donc '
M. le président . 11 . Labbé a seul la parole !
M . Claude Labbé . 1,o Gouvernement, les présidents rte cum-

mission . les rapporteurs, la majorité' ont tellement d ' oce'asions
de prendre la parole dans cet hémir•ycic rtut' vous perntoltrez
s nn président de groupe qui intervient pendant vin t minutes,
rie ne pas se laisser interrompre fapplandi .e .'eruenLc srn' Ie•.c
hures du rassemblement ponr la Rélnrblirlue et de l ' union pour
In démo'ratie Jr'aur'uise .l

Je purrr.,nis donc mon prapos.
Parvenus au point quo j ' évoquais tout à l ' heure . il y a certes

encore heaue'uup a faire . I .' intportanl est de savoir si c'est dans
le sens que non .s avons connu depuis tr ois ans et qui nous
conduit vers une sorte de denrucralie populaire . . . (Rires sur les
Iauu .s des socialistes .)

M. Job Durupt . Il faudrait vuus renouveler un peu !
M . Claude Labbé . . . . uu alors. si c ' est taris la voie des vérita-

ble, inuprralifs nationaux . mais alors, me:,icurs . ce ne Sera
plus avec vous ('ar VOUS elis disqualifi'~s.

( ' onnnue nous sommes Inin aujourd'hui de la

	

mnderni .sanion .
du ra,scmblemcnl . au co m ur' d ' une querelle due vous avez
voulue, d ' une gnerclle dépassée et porteuse de division . Oui !
il y ai nueiix à hure que di dis, Iller d ' une réforme cou Tito
tiurrnelle faussi'e parc' gue VOUS avez refusé le courage et la
clarté' d'en vrai

	

r'i. f''er'nrlunu . 1 .1ppinurirsçewitrts sur' plrrsi'rn'..
houes rlrr rn .e.eeurhlr : .'ru( prurr lu hélmhlirine .t

M. Job Durupt . ( " est faible !
M . Raymond Douyère . 11i•nu• les vitres n ' aappla udissent pas.
M . Claude Labbé . M . I~aabiu .s noui.s a fait ri'cenuneul une lus,

messe .surprenante lorsqu ' il non.s a déclar'i• : , .Ic' vuus dirai
la Vérile . Surprenante déelar'aliun . cair il nous donnait l ' impres-
sion rte surir' d ' un missi. rempli cle mensonges : le mensonge
p,u' Io canunullare, pan' la rlis'si nulaliuu . par l 'omission el, par-
foi, . mur le bon gros me nsonge.

M. Clément Théeudin. Les avions renifleurs !
M . Claude Labbé . croyons donc à celle tronuesse, à l ' uuver'-

tnre d ' une ère nouvelle oit les dr"clau'ati,rns gouvernementales
ne seront mas lissées d ' oublis . de contradictions et de c•ont'e
vérités . Alors, dan, cet esprit nouveau, dites-nous la vét'ité
et répondez clairrvnenl à ces quatre questions:

cherchez vuus aine diversion ? On le conçoit aisénu'nt en
mesurant l ' ampleur des difficultés présenles et leur accunula-
lion pour la rent r ée d 'octobre.

M. Job Durupt. l'osez les questions, pas lt .s réponses !
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M . Claude Labbé . Accccuus l ' intention d'épuiser la question Pourquoi .; ' cri élc .t•tm•l' .I . la part d ' un homme étui en (lénnn-

	

du référendum de telle sorte qu'elle ne puisse plus se poser

	

C uit les vices . qui fut l ' un de :plus ard(mis dét•acrem's de la

	

vraiment avant la fin du septennat .' ( ' herches-vous, en quelque

	

Constitution . qui récusait l ' élection du Président de la Répit-
sorte, t lever celte hypothèque génantc'f

	

blique au suffrage univer s el?

	

Voulez-vous du mime coup repousser toute aube ferme trier-

	

On ne gouverne pas en se pruté canl derrière le rempart
tialice --- celle-là beaucoup plu ; dangereuse —, une consultation constitutionnel qui n ' est pas bàti pute• proleger une majorité

	

franche et loyale qui apporterait les vraies réponses à de vraies

	

devenue minoritaire.

	

question : . c ' est à-dire la reine, en cause de votre majorité

	

M . Jean-Claude Gaudin . Très bien!

	

parlenu'ntaie après dissulutien . la remise en jeu du mandat

	

M . Claude Labbé . Bien au-delà dit la fausse querelle insliltl-

	

présidentiel par la sage décision de sun détenteur dont le

	

bonnette
Claude

	

laquelle vous cherchez à nous égarer en nous
graphique de popularité s ' effondre de jour en jour?

	

ent•ainant, voilà la réalité.
M . Alain Vivien . Claude Labbé, Président !

	

M . Jean-Pierre Destrade . C ' est vous qui le dites!

	

M . Claude Labbé . Voulez-vous banaliser la procédure du

	

M . Claude Labbé . Certains prétendent — avec quelque
référendum, la grande prucidure élu référendum en la ramenant

	

rené

	

que les Fran ç ais frappés de stupeur „ n ' y comprennent

	

a une pratique vulgaire et sans conséquence qui s'apparenterait

	

pats rien

	

Je (mois qu ' il ne faut pas sous-estimer leur c•apa-

	

aiors aux sondages d'opinion” Ce ne serait 1,as la moins inquié-

	

cité (le jugement . Stupéfaits? Certes, ils le sont, rar que veut
!ante de cos intentions .

	

dire votre Comportement depuis trois omis après trois ans

	

Fous nous avez ainsi conduits à une situation pleine de danger

	

d ' échecs?

	

pote' l ' avenir (le notre pays . Après avoir démantelé noire écono-

	

ue vous arrive-Cil? Vous passez, clans la phis totale inco-

	

mie ut sapé nus slrucltn•cs morales, vous t r ous en prenez. au

	

Q

	

1
cadre institutionnel .

	

liscnce, cl'un mépris silencieux a une fièvre d'initiatives . Quelle
est la raison de cette «décade prodigieuse •, au cours de

	

M . Alain Vivien . Quelles structures morales avons-nous sapées'

	

laquelle le pouvoir a atteint ces sommets de la contradiction?
Qu ' est-cc que cela signifie'

	

Elections européennes présenlies (l 'abord comme un événement

	

M . Claude Labbé . Le dbh ;it national -- bien au-delà de l'arène

	

extérieu r sans conséquence ; manifestation du 24 juin présentée
parlementaire

	

se trouve ainsi dévoyé, dégradé . Vous nous

	

comme une inadmissible pression ; discours d'Aurillac marqué

	

entrainer. dans une spirale dangereuse et qui oserait prétendre

	

par le refus . le raidis .,ement brutal, l ' appui apporté à un Premier
que la f aute en revient le moindrement à l'opposition?

	

ministre au bord de la démission : affirmation de la ,, bonne

	

Ce serait, messieurs, lui conférer une extraordinaire puissances

	

loi Savary et puis, au retou r d'un voyage en Jordanie, voie

	

et admettre celatcement une grande impuissance du pouvoir .

	

l'annonce d'un référendum factice, la présentation d'un nouveau

	

Ce sont les dirigeants d'un pays, ceux qui disposent des moyens

	

gouvernement qui ressemble à une délégation d'un congrès

	

d 'action légaux, qui porotent la responsabilité . Où et quand

	

socialiste, qui nest ni moderne ni rassembleur, et l ' abandon

	

a-t-on vu faire porter à foppu,iltoit une responsabilité qu'elle

	

du hou M . Savary et de sa bonne loi.

	

ne peul en aucun cas assumer? Ceux qui dirigent ne peuvent

	

M . Emmanuel Aubert. Très bien!
ni se défaire de cette responsabilité, ni la transférer .

	

M . Claude Labbé . Oit sont donc, dan, tout cela, les véritables

	

Vous étes donc entiérement coupables de la dégradation qui

	

objectifs d'un véritable pouvoir responsable?

	

atteint à présent les structures de l'édifice républicain . Si

	

Comme l'a dit M . Michel Debré ce mutin, il v a la baisse

	

demain M. Mitterrand, Président de la République, duit prendre

	

du niveau de vie . la progression du chômage . la hausse des

	

la parole, personne ne s'attendra plus à l'annonce d'une dérision

	

tarifs publics et des produits de grande consommation. ..
politique mers à l ' invention d ' une nouvelle m :ueuvre po!ili-

	

c'ienne . (Applaudissements sur les bancs (lui rassemblement pore

	

M. Jean-Claude Gaudin . Des impôts!r
la République .)

	

M . Claude Labbé . . . .le record des faillites dans les entre-

M . Jean Foyer . C 'est l'ISlal du coup permanent !

	

prises, des pans entiers de notre industrie en grand péril, tin
budget dont nous imaginons ce qu'il sera . Les Français qui

	

M. Claude Labbé, tee général de Gaulle ne nous a •jansLs

	

cous jugent sont scandalisés de vous voir négliger les décisions

	

conduits sur des chemins tortueux [nitrile lorsqu ' il avait à faire

	

politiques :ut profit des nutnu uvres politiciennes . (Applaudisse-
face à de grands périls . (Rires sur les beurs (les socialistes .)

	

',lents sur les Mmes rin rns..errtblcrrreut pour la République et
M . Alain Vivien . Adressez-vous à M . Debré'

	

(le l ' union pour ln démocratie française)
Que personne ne s' étonne clés lors de notre contestation, de

M . Jean-Pierre Destrade. Pst qu'a-Cil rail en 1998'.

	

notr e refus de vous suivre encore un peu plus loin dans ce jeu,

	

M . Claude Labbé . Duns celte galère, eut raine/ vous l'ensemble

	

maigre vos attaques grossières ou vos tentatives de séduction.

	

de la classe politique et avec elle le pays tutu entier? Jamais

	

fl n'y a pas lieu aujourd'hui de discuter d'un projet soutenu

	

les Français rie pourront se rassembler si la voie tracée n'est

	

par tant de néfastes intentions . Ce grand débat sur les libertés

	

pas droite et claire . Vous perdez toutes les chances de la collé-

	

fondamentale : ne saurait êtr e abordé sous de telles prémices.

	

sien nationale dans le marais des intentions troubles et des jeux

	

Vous n'avez ni la crédibilité, ni la dignité, ni l'autorité d'une

	

florentins . (Applattrli.ascrnrnLs mir les bruns du rassemblement

	

représentativité tellement contestée pour en traiter.

pour lu R, pnbligac

	

rte i ' t(rtion pote la dénroernfie française .)

	

C ' est pourquoi la seule réponse qui convienne a votr e pr•o-

	

On ne joue pas, comme vus ; le faites, avec les institutions .

	

cédure ntancruvriére, c ' est la question préalable que M . Michel
Debré a présentés ce malin . II a dit le fond des choses en vous

	

Elle, ne sont pas au service d ' une personne et, dans cet esprit,

	

rappelant l'eseenti(•t et ce qui doit dominer pour nous toute

	

elles donnent au chef de l'Etst plus d'exigents devoir ., qu'elles

	

celte discussion : nous vous refusons toute caution et toute

	

ne lui arrogent de droit .; . Elles ne doivent pas servir rte support

	

confiance. Arrélons vite ce déliai, nous n'avons pas de temps
à dos mana•uvres de sauvetage !mur un pouvoir qui se noie .

	

it perdre . . Il y a tant d'autres choses à faire » pour la France.
M . Jacques Baumel . ' l'ri•s bien'

	

(Appleudis .;eracuits .sru• les bancs dru rassemblement pour la Répu-
blique et de ruilent pour la démocratie française .)

	

M. Claude Labbé . Vou!oir, grâce à elle,, imposer et renforcer

	

M . Jean-Pierre Destrade . Et vous, vous n'avez pas beaucoup

	

le pouvoir d'un seul, au service d'un seul parti ou du quart

	

de dignitéd'un peuple . . .
M. le président . l,a parole est à M. le président de la corn-

M . Michel Noir . Un cinquième!

	

mission des lois, rapporteur.

M . 'Claude Labbé . . . . cela 'Constitue un verilable détournement
de la Constitution . (App)unrlis .seunents ,stu• les battes (lu rter .scuu•
blerrrent pour la République et de l'union pour la démocratie
f cati Çgise .)

Ces pouvoirs exceplinnnels que donne au Président de la
République la Constitution de 1958 -- et que nous ne trouvons
pas exorbitants - - ne peuvent . , ' exercer sans bonnes murales, les
plus fortes, les plues solides, voue le ,avez, nu'ssieur's, étant
celles auxquelles un s 'astreint personnellement.

On ne peut condamner un Président de la V' République ir
la lettre d ' un texte qui serait trop explicite et forcement moins
fort . On ne gouverne pies fortement sans latitude . Mais quelle
éthique s'impose dès lors il celui qui délient une telle puissance

Nos institutions sont humes niais elles ne sont pas entre rte
bonnes mains . lTries birrs l sur les bancs du ra .sseubleurmtt pour
I(1 Ilépeblique . — F. .rrlennuiorrs sur les bancs ries socialistes .)

M. Raymond Forni, président (le la commission, rapporteur.
Je remercie tout d ' abord M . Labbé de la courtoisie dont il a fait
preuve à mon égtn'd en m'autorisant it l'interrompre . (E'.rcla-
morio,t .s sur les beu r s du ressenublentetrt pour lu République et
(le l'union puer ln rléruocrntie française )

M. Gabriel Kaspereit . Arrélez de étonner des leçons !
M . Jean-Pierre Destrade . Monsieur Kaspereit, ça suffit !
M . Raymond Forni, président rte la commission, rapporteur. Je

voudrais lui signaler en prend, lien que, s ' il ne dispose que
de vingt minutes dans ce (débat . c 'est parce qu ' il en a ainsi
décidé. Sun groupe pouvait, en effet, disposer d ' une heure . II a
abandonné (! :tarante minutes de sun temps de parole lors de
la conférenc e (les présidents . (Applaudissements mir tes bancs
(les socialistes .)

M . Gabriel Kaspereit . Mais ce sont des malades mentaux!
Ils sunt toujours en tr ain de donner des leçons!
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M. Raymond Forni, président de ln commission . rapporteur.
Par :tilleurs, monsieur Lahhé, c'était beaucoup plus le président
du ,rouge H . P . Ii . que l'intervenant, que je' souhaitais inter-
r(impre.

M . Jean-Claude Gaudin . Il a fait une t ris bonne intervention.
M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur.

Puisque vous évoquiez, monsieur Labbé, le problème (les libertés
dans ce pays, je vous rappelle et je rappelle surtout aux mem-
bres de votre groupe que M . Charles a expressément déclaré
devant la commission des lois que, dans ce pays, pas plus
avant 1981 qu ' après 1981 les libertés publiques ne paraissaient
bafouées . rat . Serge Charles se lia«, pot' demander lei parole .)

M . Raymond Forni, président de la commis ::ion, rapporteur.
Je précise à l'Assemblée• pour être tout à tait complet . ..
M . Alain Madelin et M. Jean-Claude Gaudin . M . Charles

demande à vous interrompre!
M . Raymond Forni,

	

réside lit de la eoisiulission, rapporteur.
. . .que M . Clément . membre de

	

I) .F ., a confirmé les propos
de M. Charles.

M. François Massot . C'est exact !
M . Raymond Forni, président de la runeenis-aime . rappor't'e,'.

1 .e communiqué à la presse en fait fui . (Dénégations sur les
bancs de l ' union piller lie democrolic Jrarçeccae' et (1n rassew
bleuceeet pour lie République .)

Plusieurs députés du rassemblement pour la République et
de l'union pour la démocratie française . Mensonges !

M. Raymond Forni, président de la commission, rapportera•.
Par conséquent, monsieur Labbé, au lieu de donner des leçons
sur la manière dont doit se c•oncluire un groupe politique, vous
feriez mieux de vous inspirer de ces (ombiues propos pote'
conduire le UJtre . (A epfnurlissrnne>rt .e star Ir• .s bn)es des socialistes
et sur quelques hunes des coinnnoustes. Protestations sur
les bancs (lu rassemblement pour la Répicleligcee et dry l ' union
pour la démocratie Jraiiçni .se .f

M. Gabriel Kaspereit. Les socialistes ramènent le débat à
tin niveau très bas !

M. Serge Charles . .)e demande la parole . car j ' ai été mis en
cause par M . Forni et je tiens a lui répondre.

M. le président. Vous avez la parole, monsieur Charles.
M. Serge Charles . Il est exact que j ' ai lems les propos qui sunt

rapportés dans le compte rendu de la connniscion . Mais tous
mir s c•olle'gucs de l ' opposition ont compris qu ' il s ' agissait d ' une
boutade . Je constate que les socialistes n ' ont mime plus le sens
de l ' humour . (E .ecleuuiliais sur les bancs des socialistes . --
Appinmlcssenrenfs sur les bancs der rn .s,seniblcrnerrt pnnr la Répm
bligne et de l'union pour lei rii nioc•ra?ce frnuç'tac' )

M. Jean-Pierre Destrade. Vous êtes ridicule!

M . Pascal Clément . Je demande également la parole, car, mol
aussi, j'ai été mis en cause.

M. le président . Vous avez la parole, monsieur Clément . Mais
soyez bref!

M . Pascal Clément . Monsieu r le président la rec•omniandalien
de brièveté aur ait plutôt dit s ' api,liquer à M . Forni, qui provoque
des incidents de séance, et non in ceux qu ' il met en cause.

Je récuse totalement les propos que nie prêle M . Forni en
matière de libertés.

M . Yves Dollo . Encore ueo boutade, sans doute!

M. Pascal Clément . Il n'y a . pou r scie c•uneaincre', qu 'à se'
référer au discours que j 'ai prononcé toul a l'he :uc, oit, m :uni
feslement, je rie prêle pas beaucoup de vertu, cc l ' action que
vous avez menue depuis tr ois ans en matii'ro rte libellés . (Appluu-
elisscrncnls sur les hae-c de l'cacinrr pornr Inn drrunern!ir frrnctvrisr
et élu rassemblement pour lei Républiqu e )

M. Main Madelin . En effet !

M . Pascal Clément. Je rieuse lol ;demenl les propos cpne VOUS

me prêtez, mnnsiein• 1'trni l ' enregistrement (le la von-mission
peut en faire foi . ( '' est une contre-vérité . I't jr vous demande
de le recorinaitre . (.4ppinudi .s .seuc^rcl .s .sur les Indics de l ' uninu
pore' la démocratie Jrrnrçncse et rlrr reccsc'rulrlrmerif pdnr lei
République .)

M . Raymond Forni, pré^Jdeut de la r•nu,urissiun, rnpperleer'.
'fous les membres de la cmm~nissinn ont entendu vos propos,
monsieur Clément.

M . le président . i,a parole est a M . Stirn.

M . Olivier Stirn . Après les représentants des quatre principaux
groupes politiques de l ' Assemblée, le voudrais m ' exprimer en
homme indépendant .

M. Pierre Gascher . 'l' u parles !

M . Charles Miossec . Rigueur !

M. Olivier Stirn. C'est peut-être plus difficile qu ' il n ' y parait,
car aux uns on semble isolé, aux autres ambitieux . Il est pour-
tant précieux de pouvoir dire ce que l'on pense et d'agir ensuite
conformément à ses intentions . Cela devrait être le lut de chacun
dans cet hémicycle, mais ta coupure accentuée et excessive de
la France en deux et le poids croissant des partis politiques font
qu ' aujourd 'hui il faudrait des cahiers entiers pour noter les
déclarations de tel ou tel homme politique qui sont suivies d'un
vote contraire.

M. Charles Miossec . Pour les pérégrinations d'Olivier Stirn,
co n ' est pas un cahier qu'il faudrait !

M . Olivier Stirn . Cela crée dans le pays un sentiment néga-
lil' . le pays est désorienté. Et, fait plus grave, cela fait renaî-
tre un antiparlementarisme qui frappe toute la classe politique
et qui la met en cause.

Au cours de raton présent mandat, je me suis efforcé, et je
m ' efforcerai de voter de manière conforme à mes idées. Il m ' est
arrivé de voter des textes qui étaient proposés par la majorité.
C'e' fut le cas, par exemple. pour la décenIralisatic,n, pour l'abo-
lition de la peine de mort, pou r la suppression des tribunaux
militaires ou pour certaines orientations de politique étrangère.
Il m'est arrivé de m'abstenir volontairement sur tics questions
importantes . Ce fut le cas, par exemple, pour la confiance qui
était demandée sur la politique industrielle, que j ' approuvais, niais
ài propos de laquelle un demandait au Parlement une espèce
de quitus pour l'ensemble de la politique économique . Ce fut
é ta lement le cas lors (le la présentation du Gouvernement et
de la confiance qu'il demandait à l ' Assemblée . On ne peut, en
effet, se satisfaire d'intentions . Il m'est arrivé enfin de voter
contre les textes du Gouvernement, de m'opposer à l'orienta-
tion prise en matière économique en 1981, à telle ou telle natio-
nalisation . Et je m ' opposerai demain au statut de la presse si le
P ro jet de loi n'est pas modifié, car ce lexie est à la fois partial
et partiel -- partial parce qu ' il s ' attaque à un g roupe de presti,
partiel pue-ce que, s ' attaquant au monopole, il aurait dû aussi
mett r e en cewse celui de la télévision.

Mais . aujourd'hui, de quoi s ' agit-ilIl s'agit d'un référendum
sur les libertés.

il sera d 'ailleu rs curieux d ' observer que cerlains de ceux qui
avaient déposé rte,, pr•opn .silinns de loi en des termes presque
identiques à ceux du projet qui est aujou rd ' hui proposé pal' le
Gouverncmevnl vont voler contre, qui , d ' autres qui, dans le passé,
avaient indiqué que le référendum t'laft tue procédure :untidémo-
m'alirlue vont voler puna•.

Certains estiment que ce texte accroit à l ' excès les pouvoirs
du Président de la République . Il est intéressant de noter que ce
sont généralemevN ceux-là nnfimes qui trouvaient que ce qu ' il y
avait de très positif dans la Conslitdieun, c'étaient précisément
les larges pouvoirs du Président de la République . ( ''est d'ailleurs
oublier, comme vous Paves. souligné ce malin, monsieur le garde
dos sceaux, que ce' sont les pouvoirs du peuple que ce texte
augmente et non pas ceux du !'résident.

M . Raymond Forni, prrsirle,rf (le lu cnmmrssiou, rnppurfenr.
't rés bien!

M. Olivier Stirn . Enfin, certains voleront enraye ce texte
uniquement puce que c ' est la majorité qui l ' a proposé.

Je ne partage pas ces points de vue.
il est vrai que d 'aut res jugements ont été plus nuancés.
Pour le président Poher, ce texte aurait été acceptable s ' il

avait été présenté au Congrès et non au pays. Une telle ',ro-
position pouvait, en effet, se concevoir dans la mesure ou la
réforme de la ('unstilutiun puma it sur un point de procédure
et oie un référendum cunrernant la liberté (le l ' enseignement
devait ensuite avoir lieu.

Raymond Barri , avait d ' ailleurs déclaré qu ' il approuvait le
lexie qui nous est aujourd'hui proposé, sous réserve que le
Conseil constitutionnel suit saisi des ',rejets qui seraient soumis
an pays . ( "est uni , prnpusilieen sur laquelle il puurr :ül aujuu'-
d'hoi drposc'r un anu•ndeureml ! Il serai! intéressant d ' en discuter.

M . Raymond Forni, I isidrrrl de ln isnninissio p , rapporteur.
'lies bien!

M . Olivier Stirn . Pour titi qui nue cvu :c•erne, étant favorable à
l'élargissement de l'article 11, je' volerai pour le texte qui nous
e .,t proposé.

( ' e' dernier a do nonibrenx Mérites,
D ' abord, il remet à l ' honneur la prucédurc référendaire . A

col égard, je nui réjouis de constater qu 'existe désormais dans
le pays une convergence sur ce ;min' el. que les socialistes
rejoignent les auteur s de la Cunstittlinn pou r reeonnait'e le
caractère démocratique de coite procivlure .
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Aussi est-il inconcevable et inadmissible que le président d ' une
assemblée élue au suffrage indirect, qui ne lient pas sa légiti-
mité du corps et'ctnral tout entier. puisse . cumuue d a tenté de
le faire, dicter :nt Président de la République la

	

me illeure
procédure de révision à suivre.

Hier, l ' opposition demandait que le peuple suit consulté.
Aujourd'hui, elle demande que seuls ses repiesenlants décident !
Quelle contradiction, nies chers collègues!

Lourde est la responsabilité du Sénat car sun obstruction
aboutit à retirer à chaque électeur de notre payas le droit clé
s ' exprimer.

Il est regrettable que l ' opposition ait une nouvelle fuis l 'ait
volte-face . Comme vous le déclariez, monsieur le garde des
sceaux, le référendum impossible, celui sur l ' enseignement privé,
est demandé à cor et à cri par la droite . le référendum possible,
celui de la révision pour les liberté,, est rejeté d'un revers de
main, sans la moindre discussion.

L'nppositin fait penser à ces enfants qui implorent mie
gourmandise mais la refusent lorsqu ' elle est à portée de leur
main.

Car il est certain, mes chers collègues, que l'article 11 de la
Constitution ne permettait nullement de soumettre au peuple
le texte de loi régissant les rapports entre l'Elal, les communes,
les départements, les réglons et les établis-,entenls d'enseigncntcnt
privés.

Je rappelle quo le texte de l ' article Il prévoit que, en dehors
de la ratification de traités influant sur le fonctionnement dus
institutions ou de l ' approbation d ' accords de cunnnunanli" . .
disposition aujourd'hui sans portée — l'usage (hl référendum
est réservé à l ' urgutisatio,t des pouvoirs publics.

Que faut-il entendre par ,o rganisation des pouvoirs publics?
Je ne veux nullement dunn't ici des Ict,•uns de droit public . Je
me bornerai à rappeler qu ' il faut dinslinguer les pouvoirs
publics cunslitu :rs, c'est S-dire le )'résident de la République,
le Gouvernement, l'Assemblée nationale, fe r Sénat, le Conseil
constitutionnel, le Conseil économique et social, la haute Cuit'
de justice - c ' est c' sens str ict qu 'a retenu le Conseil consti-
tutionnel dans sa décision du (i novembre 1962 sur la loi réfé-
rendaire -- des pouvoirs publics en tant qu ' organes adnrini .slra-
Iifs : Elat, départements et communes.

Peut-on raisonnablement estimer que la fixation dos règles de
linancentent des écoles privées concerne les pouvoirs publics ''
l'user cette question, c ' est déjà y répondre par la négative.

l'uurquoi, pendant qu'un y est, ne pas inclure les cliniques
privées g latis la notion de pouvoirs publics?

D'ailleurs, quand bien thème la notion de pouvoirs publics
serait abusivement entendue, le recours au référendum resterait
constitutionnellement impossible, l ' article Il ne permettant le
recours au ri'fi'rcndunt que sur l'organisation des pouvoirs
p ublics.

Or le projet de loi dont nous avons débattu ici même ne
concernait que les rapports entre l'Elut, les communes, les
départements, les régions et les i'lablissentents (I ' cnseignentc'nt
privées . Admettre que tous les rapports entre l'Etat et les autres
cullec'tivili's territoriales puissent faire l'objet d'un référendum
aboutirait à considérer qu'une simple lui organisant le t ransport
scolaire, par exemple, pourrait être soumise à référendum !

C'est une solution à l'évidence trop extensive, qu'il n'y a
évidemment pas lieu de retenir.

L ' opposition elle mcme n ' a-telle pas toujours considéré que
le référendum devait étrc réservé aux problèmes graves, aux
questions fondamentales''

Or ce sunt ces choix d ' éthique et de société que nous voulons
aujourd'hui autoriser le peuple à faire lui-ménu', en se pronon-
çant sur la garantie des libertés publiques.

Vous devriez, messieurs de l'opposition, en être autant que
nous c•onvaiteus el, comme nous, voter le texte qui est aujour-
d ' hui proposé à l'Assemblée. sur les bancs
des socialistes: .)

(Al . Raymond Ihntl/crr remplace M. Louis Menue: un fauteuil
de ln preNhh'ttee .)

PRESIDENCE DE M. RAYMOND DOUYERE,
vice-président.

M . le président. La parole est à M . ( 'aillais.
M . Laurent Cathala . Monsieur le président, monsieur le garde

des sceaux, nies chers collègues, à en juger par ce qu 'un pouvait
lire et entendre en France dur :utl les derniers jours du mois
de juin, un devrait conclure que nous vivons dans un ittuys utS
les libertés funtlantenlales des citoyens ne sont ni définies, ni
garanties, ni respertéos : la France ne sérail plus un Eltl de
droit.

Ensuite . il augmente les pouvoirs du peuple, ce qui est
incontestablement denmcratique . A toi moment où la liberté est
bafouée dots de nombreux pays . il est bon qu ' en France un
mette l ' accent sur le référendum — pourquoi . d 'ailleur s, ne pas
envisager un jota' un ri'ferendunt d ' initiative populaire? — et ce
à l ' occasion mente d ' un débat sur les libertés.

Enfin, ce lexie permet l 'apparition de convergences entre les
formations politiques françaises, divisées sur de nombreux sujets.

Etant favorable à ce texte, je le volerai . D' ailleurs, l'humilie
libre et attaché à la défense des libertés que je suis se demande
continent il pourrait agir autr ement . (Applaudissements sur
les humes des socialistes .)

M . le président . La parole est t M. Massot.

M. François Massot . Monsieur le président . monsieur le garde
lies sceaux . nies chers collègues . à ce point de not re débat, je
voudrais centr er nlun propos sur la question fondamentale de
l'interpretatinn (le l ' article Il de notre ( 'institution . article qui
constitue le ntcud du (l obai que nous avons aujourd ' hui . Aut re-
ment dit, ceci article permettait il l ' organisation inunédiale d'un
ri•féretuh nt sur la Int scolaire oit fallait il auparav ;mt procéder
à une révision de la ( ' institution, en vertu de l ' article 89 de
celle-ci et einfurmentent au souhait du Gouvernement ?

Essayons, nies chers cul ligues, d, nous libérer des passions
politiques et de voir comment . juridiquement, doivent rir e
appliqués les textes qui cunstiiucnt notre loi fondamentale.

L'article 11 de la Cunstilutit'n introduit l'une des innovations
majeu res de la ( ' institution de 11)58 : le référendum . Mais cet
article est c•crlainernenl l'un de ceux qui a i'li' le plus discuté
et dont la rédaction est h• moins satisfaisante.

Aussi, je me réjouis que le débat de révision que nous enta-
raton ; - sur l ' initiative du Président de la République, à la suite
de la proposition du Gouvernement soit l ' occasion d ' en préci-
ser le domaine d'application . Cela évitera les détournements de
procédure que nous avons connus dans le passé et permettra
au peuple, titulaire de la snuveraineti• nationale, de se prononcer
sur des questions aussi essentielles que l'aménagement des liber-
tés publiques.

Pas une voix ne s 'est élevée ici, ni d 'ailleurs dans la !taule
assemblée . pou r contester la let'ilimité de celte consultation
du corps électoral dès lors qu ' elle est enserrée dans un cadre
suffisamment rigide pour éviter tout débordement.

Or ce cadre . ces garanties que l ' opposition ne cosse d 'appeler
de ses voeux existent déjà.

Elles consistent d'abord en la distinction que nous voulons
consacrer coin' le référendum législatif de l'article 1l et le
référendum constitutionnel tic l ' article 89.

Le débat de révision que nous avons aujourd'hui en est
la meilleure preuve . Le ('résident de la République n'a nulle-
ment souhaité, contrairement à cet'lains de ses prédécesseurs,
utiliser la voie (le l ' article 11 pour réviser la Constitution . C ' est
un hommage rendu aux droits du Parlement, hommage que le
Sénat. aurait die saluer au lieu de le rejeter sans examen sérieux.
Je m'étonne de cette attitude.

Je suis également surpris de l'attitude de nos collègues de
l'opposition . Car la décision d' recourir au référendum constitue
l'une tics prérogatives essentielles du Président de la Répu-
blique . l'elle est la volonté du Constituant d' 1958. C't'sI au
Président d' la République, et à lui seul, qu'il appartient de
décider de soumettre uu non un texte à référendum, que ce suit
sen' le Gmdcntent de l'article Il, à la suite de la proposition du
Gouvern e ment ou des assemblées parlementaires, ou sur le fon-
dement de l'article 89, à l'égard d'un projet de loi d' révision.

Mais, lorsqu'il s'agit de modifier la ( ' unstilution, comme.
aujourd'hui, le référendum — est il besoin de le souligner? --
constitue la voie normal' de la révision, après le vote des deux
chambres composant le Parlement.

Dois-je rappeler que l ' alinéa 3 de l 'article 89, prévoyant la
convocation du Congrès, c'nmmt'nce par l 'adverbe - toutefois
ce qui marque le caractère subsidiaire' d' la procédure? Nor-
malement, c ' est le référt'ndum, et, à titre subsidiaire, c ' est la
saisine du Congrès.

M . Raymond Forni, )ésident tic lu romtntt,siut,, rapporteur.
Absolument !

M . François Massot . 1?n taule hypothèse, mie nne lorsqu ' il s 'agit
d ' un projet d' lui de révision, c 'est au )'résident de la Répu-
blique, et à lui seul -- comme l' reconnaissait M . Giscard
d'Estaing lui-nti'nm dans un discours prononcé devant l' Conseil
'institutionnel l' 8 novembre 1977 -- qu ' il appartient de décider
d' la voie à choisir : référendum ou congrès . ( "est au Président
de la République, responsable devant la nation, qu'il revient d'
décider . 'fout cutntne le droit de dissoudre l'Assemblée naiin-
nale, c'est un droit discrétionnaire, qu'il exerce d'ailleurs sans
contreseing .
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A en croire les appels à la dissolution de l'Assemblée nationale
et les arguments développés par l ' opposition pour accréditer
l'idée de l'illégitimité du pouvoir, la France n ' aurait pas de
Constitution ni d'institutions lui assurant la stabilité politique.

Chacun sait que rien n'est plus éloigné de la réalité . Il n'en
demeure pas moins que le débat sur les libertés est essentiel.
que le combat pour leur extension et leur renforcement est
incessant.

il est tout aussi exact que nul ne peut contester la nécessité
d ' adapter note Constitution aux aspirations (les Français et à
l ' cvoluti In de notre société . Gardons nous cependant, à travers
ce débat de nantis •-, o cette querelle de riches comme
l'écrivait hier un journaliste, au regard du statut (le nombreux
pays, de dévaloriser cette valeur essentielle cle notre République.

Les libertés acquises doivent toujours être réaffirmées, même
dans une grande démocratie comme la France . D'autres libertés
sont à conquérir,

Ce conibai pour l'épanouissement de libertés nouvelles est
indissociable de l'action résolue engagée depuis 1981 pour
transformer les structures politiques, économiques et sociales
de notre pays.

Le renforcement des libertés existantes est étroitement lié
à la suppression des inégalités sociales et à l'affirmation du
droit à 1 ' emploi, au logement, à l'enseignement, à une juste
rémunération du t ravail.

C'est en ce sens que le débat d'aujourd'hui n'est pas déconnecté
des réalités et des préoccupations du moment et qu ' il s ' inscrit,
au même titre que la bataille pour l ' emploi et l ' action pour le
redressement économique de notre pays, dans la politique élu
Gouvernement et de sa majorité.

Or, en ce domaine des libertés, comme d'ailleurs sur les plans
social et économique, ''oeuvre accomplie depuis trois ans est
immense.

Est-il besoin (le rappeler que non seulement aucune des
libertés reconnues par la Constitution n' a été malmenée ..

M. Main Madelin . Si !

M. Laurent Cathala . . . contrairement à ce que vous voudriez
faire croire, mesdames, messieurs (le l'opposition, mais encore
que le champ (les droits reconnus aux citoyens s ' est étendu?

Si le Conseil constitutionnel, monsieur Madelin, a été amené
à s ' opposer à (les projets touchant aux libertés, ce fut sous le
septennat prée•édent, à l'occasion du projet de lui tendant à
restreindre la liberté d'association et du projet de loi tendant
à l ' internement des travailleurs immigrés en hutte à une mesu re
d ' expulsion.

(`est ainsi que les procédures judiciaires d ' exception ont été
abrogées, de mime que la loi , Sécurité et liberté .. ou la loi

anli casseurs, rat' toutes portaient atteintes a la démocratie.
L'exercice réel des libertés a été favorisé à tous les niveaux,

que ue soit par la décentralisation, qui a donné (les responsa
bilil s et des libertés nouvelles aux collectivités locales et
accordé une représentation aux minorités dans les conseils
municipaux, par la définition des droits des travailleurs dans
l ' entreprise ou pat' la libéralisation des ondes.

Le Gouvernement a également eu le souci de donner aux
citoyens les moyens (le se faire entendre . Ainsi, les droits des
usagers face à l ' administration ont été renforcés . Désormais
est reconnu aux Français le droit de requête individuel devant le
comité des droits de l'homme des Nations unies.

D ' ailleurs, plusieurs organismes internationaux ont souligné
l'action exemplaire du Gouv ernement français en faveur des
libertés et des (Irons de l'homme.

Malgré toutes ces avancées incontestables dans la voie de
la démocratie, l ' opposition a donné une nouvelle preuve de
son penchant et de sa capacité à faire vivre les Français, ou
tout au moins une grande partie d ' entre eux, dans l 'imaginaire
et l ' irréel.

Elle a ,joui, face à nos concitoyens, une sorte de psychodrame,
en cherehut à faire croire que certaines libertés étaient mena-
cées.

Dés lors, la voie di' la sagesse et de la lucidi t é pour le
Président de la République, arbitre et gardien d, nos insti-
tutions, était (le s' adresser aux Français eux mi•nues, de (lemme
der au peuple souverain de s'exprimer sur cette question.

Encore le ''résident se devait-il d ' observer un comportement
démocratique et respectueux des institutions . C'est ce qu ' il a
fait en proposant Is ré f orme constitutionnelle dont nous ('état
tons aujourd'hui.

Qui aurait alors pu croire que la droite, jouant la suren
chère et l'obstruction, s'opposerait à cette réforme qui, seule,
permettrait la consultation du peuple français sun' les libertés
publiques :'

Car la procédure référendaire est la clé d'une participation
plus active des citoyens à la vie publique et aux grands choix
les concernant .

Elle est la procédure symbole de la démocratie parce qu ' elle
est le mode le plus direct qui soit d'expression (le la souveraineté
populaire.

L'évolution de notre société, les progrès des sciences et des
techniques, l ' importance des moyens de cvunnnunication . le poids
des médias donnent à cette procédure une dimension nouvelle,
tout en la rendant plus natur elle et moins solennelle.

De plus, quelle formidable garantie nous donnerions à notre
peuple vis-à-vis de tout pouvoir --- celui d'aujourd - hui niais
aussi ceux de demain — en permettant que . sur toute question
touchant aux libertés fondatnentales, il puisse être appelé à
se prononcer ! Que de faux procès pourraient élite évités, que
de divisions artificielles épargnées à un peuple qui duit aujour-
d ' hui, niais qui devra certainement aussi dans les prochaines
années, être uni et rassemblé pour assumer dans un monde
difficile son avenir'

Et pourtant, l 'opposition n 'en veut pas, ou n ' en veut plus
après l'avoir souhaité ou réclamé.

Curieuse attitude, n'est-ce pas, de la part de ceux qui se
prétendent ardents défenseurs (le la démocratie et des libertés!
Mais attitude parfaitement intelligible, à la vérité, car si la
droite ne veux même pas débattre d'une réforme constilution-
nelle qui permettr ait d'étendre le droit de recours au référendum,
c'est qu'elle n'a aucun désir d'élargir le champ des libertés
ouvert aux citoyens et c'est qu'elle craint, plus encore que la
réforme elle-même, la consultation élu peuple français . Autrement
dit, un calcul politicien prenant en compte un résultat positif
à la question posée la conduit à refuser une avancée démocra-
tique itnportante pour notre pays.

En effet, aucun argument sérieux -- aucun argument juri-
dique, en particulier — n ' a été avancé jusqu'à présent pour
justifier le rejet du projet (le réforme constitutionnelle . La
raison en est simple : c 'est qu ' il n ' existe pas d ' argument !

La vérité est que la droite n'accepte pas de gaîté de coeur
que quiconque - y compris le peuple! -- puisse mettre en
cause sa conception des libertés, conception qui s'apparente le
plus souvent à la défense acharnée des privilèges plutôt qu'à
celle des libertés fondamentales . A moins, comme l'a dit tout à
l'heure Jean l'operen . que la seule liberté que la droite revendique
soit celle (t'exercer en permanence le pouvoir sans alternance
démocratique!

M . Raymond Forni, président (le la commission, rapportera.
' Pris bics' !

M. Laurent Cathala . Eut faut-il un exemple ? Lorsqu ' elle était
au pouvoir, l'opposition avait accepté, après bien des tergiver-
sations, (le ratifier la convention européenne des droits de
t 'honu1m, mais en refusant d 'accorder aux citoyens français le
droit de requéte individuelle devant la commission européenne
des droits de l ' homme . Ce n' est qu ' après mai 1981 qu ' il a pu
élit e remédié à Tete situation.

Ainsi, ce n'est pas la prcmicre fois, loin s'en faut, que la
droite affirme son :attachement à un principe, pote' aussitôt
se montrer hostile tu son application, à sa mise en oeuvre
concrète.

Mais celle fois ci, elle va méiue, pour rester fidèle à cette
surprenante tradition, jusqu'à se ridiculiser en refusant de
débattre (l'un texte de réforme constitutionnelle très voisin de
celui qu'ello-nti•me avait proposé il y a moins d'un an! Une
telle attitude serait seulement cocasse et absorbe si elle ne
revêtait tune certaine gravité.

En réalité, l 'opposition ne souhaite pas élargir le champ des
libertés ouvert aux citoyens . Elle s ' était simplement saisie de ce
thi•me pour contester la légitimité du pouvoir.

En effet, clans les conditions actuelles, le recours au référendum
ferait doublement prnwresser les tiberlis publiques dans note
pays.

D ' une part, nul ne peut nier que la démocratie gagnerait à
ce que les ('ittyena chuisissenl eux-nténces, en certaines oc'c'asions
exceptionnelles, de définir l ' espace de liberté qu ' ils entendent
se donner.

l)'aute part, et ceci est essentiel, les conditions sont aujour-
d ' hui réunies pour enter dans la voie d'un usage réellement
démocratique du référendum, en le dépouillant de la déviation
plébiscitaire dont il atnnjuurs pàti en France jusqu ' à présent.

Il est exile' quo le référendums souffre parfois d ' une mauvaise
image de marque, ce qui explique qu ' il soit progressivement
tombé en désuétud e depuis les débuts de la V' République . Mais,
aux ternes cormes de l 'article 3 de notre ('institution, la souve .
rainelé appartient au peuple qui l 'exerce, soit par l'intermédiaire
de ses représentants, soit directenu•nt.

Il est donc fondamental, pour le respect de nos institutions,
que la procédure référendaire n 'apparaisse ni comme un facteur
essentiel de stabilité du régime ni comme une prérogative exor-
bitante élu pouvoir exécutif.
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Or, aujourd'hui, il est possible, en int r oduisant quelques modi-
fications dans l'article 11 de la Constitution, de redonner un
souffle nouveau au procédé du référendum, de faire en sorte
qu ' il ne tombe pas de la désuétude à l 'oubli, (le faire en sorte
aussi qu ' if ne soit plus conçu comme un plébiscite déguisé, mais
comme l 'expression de la souveraineté populaire sut' un sujet
bien détermina' et bien délimité.

Refuser, aujourd ' hui, de restaurer le référendum dans sa véri-
table nature, ce serait nier la maturité politique clu corps élec-
toral français, ce serait lui faire un affront qu ' il ne pardonnerait
sans doute pas . l'as plus qu ' il ne comprendrait que des raisons
de tactique politicienne passent avant l ' inliri't national et le
respect (le l 'esprit de la Constitution . tApplaruiissernerrts sur les
barres des socialistes .)

M . le président . La parole est à M . Alain Madelin.

M . Alain Madelin . Monsieur le garde des sceaux . on a reproché
ce matin à l ' opposition de ne pas entrer dans l ' examen du texte.
Eh bien je vais maintenant m 'y employer.

Vous tentez de présenter ce texte à l'opinion coninie une avan-
rée des libertés publiques . Il s ' agit d ' un abus de langage, En
réalité, le texte meule de votre projet, c ' est- :-dire celui qui n 'est
pas amendé . celui que la majorité s ' appréte à voter, constitue
un grave recul de la protection de nos libertés publiques . Et je
le prouve.

M. Raymond Forni, président de ta commission, rapporteur.
Dites cela à M . Foyer, monsieur Madelin

M . Alain Madelin . II y a une différence, monsieur Forni . entr e
des propositions de loi hàtivement rédigées, hàtivenu'nt cosi-
gnée'. . ..

Plusieurs députés socialistes . Ah !

M . Raymond Forni, ',resalent de lu commission, rapporteur.
C'omnu' la votre, monsieur Madelin ' .'

M. Alain Madelin . . . . et un texte émanant du Gouvernement,
texte qui engage celui-ci et qui propose aux Français une
réforme 1

M . Raymond Forni, presulr'ut de ln commission, rapporteur.
Dites-le à M . Foyer '

Mme Denise Cacheux . Quel aveu
M . le garde des sceaux . Puis-je vous inlerrvuupre, monsieur

Madelin ?
M. Alain Madelin . Lien volontiers.
M . le président. La p ;u'oh' est à M. le garde des sceaux, avec

l ' autorisation de l ' orateur.
M. le garde des sceaux . Pour qu ' il ( ' y ait pas la moindre confu-

sien, jep tiens à préciser ici, rumine j 'ai eu l 'occasion de le faire
devant le Sénat, que le Gouvernement présente le texte qui lui
était proposé par le Conseil (I ' Etal, If y aval' d ' autr es possilti
lités : je les ai évoquées . On pouvait tris bien concevoir une
autre rédaction, niais nous avons lent' à ce que le texte qui
serait soumis au débat parlementaire émane du l ' unseil d 'Etat.
(Applaudissements sur les lianes (les socialistes .)

M . Jean Natiez . Quinze à zéro !
M . Alain Madelin . Pour aire t'as clair, il faut préciser que le

Conseil d 'Etat n ' a uluulé (lue les mots : garautlies fondanu' n
tale ; au texte (tue vous lui aviez monts

Cette rédaction, en Pilat, porte-telle atteinte aux libertés,
oui nu non ' Oui, et je vais le montrer.

\lunsieu' le garde (les sceaux, soumettre a référendum, dans
les rnnrlilions que vous nou as proposez, des lrrujels de Ini tnnchanl
au liberté ; revient, vous en conviendrez, à faire l 'éennontie des
procédures parlementaires, à ut .stituer, sur des sujets qui sunt
souvent complexes, une sorte de super 'ale bloqué rl
sifflota, ce qui est plus grave, à renoncer aux protections cunsli
tutionnelles des libertés.

Je le dis clairement depuis des nuis (tains cet hémicycle : non,
les libertés publiques, les droits de l ' homme ne sont pas seule-
ment une affaire d ' arithmétique . Soutenir le contraire au nom
de la souveraineté populaire, c'est nier les droits de l ' homme,
c'est nier les droits individuels, l 'est tourner le dus aux démo-
craties libérales qui se sunt au contraire palienunenl appliquées,
tout au long de note l'hiloire, à malte les libertés publiques a
l ' abri des abus éventuels de toute majorité, qu ' il s ' agisse d ' une
majorité parlementaire ou d ' une majorité référendaire.

La seule question qui lions intéresse, examinant votre texte,
est la suivante : votre texte pertncl-if juridiquement de luurncr
les garanties constitutionnelles des liberté,? La réponse est, à
l'évidence, affirmative . Et vous le savez si bien, d'ailleurs, que
vous attendez, désespérément de la pa r t rte l ' opposition quelques
amendements qui viendraient opportunément corriger ce texte
en vous laissant le bénéfice de ne pas vous déjuger et de pouvoir
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minier la c•on étlie de l ' ouverture . (Très bien ! et applaudissements
sur plusieurs hunes iii' l ' union pore' la démocratie française .)

M . Jean Lacombe. Procès d ' intention !

M . le garde des sceaux . Ci e serait réellement l'ouverture, pour-
quoi ne vnulez-vuus pas essayer .'

M. Alain Madelin . ,1e vais montrer les dangers de votre texte,
en répondant, monsieur le gante des sceaux, à la question que
vous avez posée : quel avantage pour les libertés publiques '

Et d ' abord, pou rquoi les libertés publiques, après tout :' Autre-
fois, François Mitterrand proposait un référendum sur les mal :è-
res courantes, sur les matière; de société ; il proposait un rcté-
rendunt à la suisse et avait nR•ne promis un référendum sur
le nucléaire — qu'est-il devenu ce référendum sur le nucléaire ?
Oui, pourquoi un référendum sin' les libertés publiques et pas
sur (l ' autres sujet ;' Où sont les t r avaux, où sont les réflexions
préparatoires au choix de cette réforme? Nous ne les trouvons
pas.

Ce matin, vous nous avez dit que l'on pour rait ainsi, à l'avenir,
soumettre à référendum des questions qui interpellent notre
conscience . Vous avez notamment cité l 'exemple de la filiation,
celui du droit à la procréation, qui sont en quelque sorte des
conséquences du droit à la vie . Alors, pourquoi pas, dans le
même esprit, un référendum sur la peine de mort nu sur l ' avor-
tement ? Pourquoi, dans certains cas, faites-vous confiance au
référendum et pourquoi dans ces autres cas que je viens de
citer comme clans bien d'autres, vous y refusez-vous ? (Très bien !
et applaudissements sur les bancs de l ' union polir la démocratie
française el du rassemblement pour la République .)

S'il s'agit de libertés publiques, il est certes facile de répondre
par oui ou par non au principe (l'ont' liberté, mais l'aménagement
d ' une liberté est une chose beaucoup plus complexe, vous le
savez. Monsieur le ga rde des sceaux, pensez-vous que l 'on puisse
adopter une lui aménageant une liberté publique en répondant
seulement par oui ou pal• non et en faisant l'économie de la
procédure parlementaire comme vous nous le proposez ',

il y a quelques semaines, le porte parole du groupe socialiste,
li propos d'un autre débat, nous expliquait à cette même t ribune
qu'il était impossible de soumettre le projet. de loi sur l'ensei-
gnement à la simple question : oui ou non.

Vous avez évoqué tout à l'heure le droit à la communication.
Pensez-vous que nous pourrions soumettre la loi sur la presse
à un référendum et poser la simple question . oui ou non? Pen-
sez vous quo nous pouvions faire l'(cl(nnmie de la procédure
parlementaire? La première fois que nous l'avons examiné, ce
projet comportait un article étonnant, scandaleux qui permettait
de perquisitionner de nuit, saris ti'ntoin, sans mandat, au sii'ge
(le n ' importe quel journal, et, si ce jou rnal était édité par un
parti politique ou par un syndicat, de perquisitionner dans les
mêmes comblions, au siège de ce journal ou du parti politique t
Cette disposition scélérate . comment a titille ('le ôtée? Non pas
par tune procédure référendaire, non pas par un nui ou par un
non, elle a été citée graive au combat de l'appnsilinn, tApplan-
,lissement .e sun' les bancs de 1 (000u pour lit ((,'rnneraile ir'art-
Ç'aisc et da rassemblement pour la République .)

M. Gérard Bapt. Mais vous la refusez, la procédure pa rlemen
lairc'

M . Alain Madelin . Voyons maintenant le mode d ' cntplui de
votre lexie . Servir:( I il, monsieur le garde des sceaux, :1 défendre
une liberté menacée? Le l'résidenl de la République en avait
évoqué plaisamment la possibilili en affirmant a T . F . I, le
14 juillet dernier, que celle rivisinn constitutionnelle lui per-
mettrait de provoquer un réferenduni • chaque fois qu ' une
libellé publique paraitrail ntenaré(• Vous ides plus sérieux,
vous n 'avez pas repris celte affirnutliou . Vous avez mien, fait
la preuve de son absurdité.

En effet, et vous l ' avez montré, si mac lei menace une liberté,
celte loi ne petit i'tre que l'émanation du Gouvernem e nt nu de
sa majorité parlon enlaire . Or, le Gouvernement connue colle
majorité parlementaire uni le pouvoir de faire adopter leurs
lexies sans référendum -

	

je reconnais que c 'est parfois diffa
cils

	

- a l'Assemblée nationale . Pourquoi dés lors prendre le
risque (l ' un référendum?

Peul on imaginer que M . François Mitterrand apparaisse sur
les écrans de la lélévisi .nt pour déclarer : Françaises, Fran-
çais, mon gouvernement vient de concevoir une lui poilant
ai cuite aux libellés publiques cl, sur sa proposition, je la sou .
nuits au référendum . - ( ' o n ' esl pas sérieux.

Vous n ' avez d ' ailleurs pas retenu celle hypothèse Au coin raire,
vous nous avez dal en substance que le référendum servirait a
sanctifier, à bénir la naissance d ' une liberté nnuceile et que nous
pourrions ainsi, par la loi, donner à colle Iiberlc nouvelle une
autorité politique ot morale supérieure . Aut rement dil, vous
concevez cc dispositif de référendum avec une marche avant en
matière de libertés publiques, mais sans marche arrière! I,'affir-
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malien est certes agréable, mais je dis qu'elle est fausse car
votre tex t e, en l'état, autorise juridiquement un recul des liber-
tés publiques.

En matière de libertés publiques, vous le savez, les choses ne
sont pas simples. Les liberlés s'équilibrent souvent . Prenons
l'exemple de la liberté du t ravail et du droit de grève : en
augmentant l'un, on petit très bien restreindre l'autr e . Le recul
d ' une liberté peut très bien cidre camouflé par le progrès d ' une
autre liberté . On pourrait ainsi parfaitement expliquer que la
garantie fondamentale de la liberté de conscience des enfants
passe par l'extension d'un service public de l'enseignement . On
pourrait t rès bien considérer la liberté de la presse, menacée
par les puissances d'argent, nécessite l'instaur ation de je ne sais
quel statut de service public pour la presse. On pourrait encore,
dans un autre registre, estimer que la défense du droit du
tr avail des Français passe par l'expulsion inunédiate des immi-
gré, sans contrat de travail, que le renforcement de la sécu-
rité — c' est un problème que vous connaissez bien passe par
des aménagements ou des rest r ictions apportés à telle ou telle
liberté.

M . Jean Lacombe. C ' est ce que vous avez fait !
M . Alain Madelin . Je dis que votre texte permet, juridique-

ment, des reculs des libertés qui pourraient èlre camouflés sous
le nom d'atancées des libertés par ceux qui prendraient l'initia-
tive du référendum.

Vous nous avez dit, pressentant cet argument : oit serait l'inté-
rêt politique, pour le Président de la République, de faire voter
(le telles lois par référendum, alors qu'il dispose (le la majorité
à I'Asscmhlce nationale ? Eh bien! je vais veut; le dire . I : intérét
politique, c'est d'abord de faire l ' économie du contrôle du
Conseil constitutionnel . C'est ensuite de faire l'éuonienie de la
procé'da'i parlementaire, parfois pénible pour les minis
Ires qui présentent des textes qui partent atteinte aux liberlés.
C ' est ansti de permette, profitant d ' une émotion passagère
de l'opinion pub l ique, que suit voté rapidement un texte de loi
qui, nulmnent, ne serait plis adopté.

Monsieur le garde des sceaux, vous nous avez dit aussi que
la proue .lure de référendum donnerait une salle d ' autorité
murale a la nouvelle lai . Ne croyez vous pas qu ' une loi, petit étre
tint 'reçue pote' les liberlés . punirait à l ' inverse usurper celle
autorité nitrate :' C' est ainsi qu ' une loi qui porterait atteinte
au droit de grève et qui attrait été volée sous !e - malt (le l'émoi
tien par 51 p . 100 des Français pourrait étaie eneuite imposée
en vertu de c e lle autorité mentie, aulirilc murale que n ' au rait
p s t ; obtenue lai méfie lui \Idée selon la procéder( [liminale.

Si nues aueeplons le mode d'emploi que vous 'nus proposez,
le r férend :un Muant ennçn castine la prou-hu st' qui perm e t de
donner une autorité morale supérieure a l ' adoption d ' une nou-
velle liberté . la seule réponse qui peul étui appariée a la que,
tien qui sera posée est : nui . Vous en avez rail la dénoumi tl'a
lion . Mais, monsieur le garde di, su reaux, est ce un rélérendunt
henné•le qu ' un référendum dont vous démontres plu avance due
la question qui sera poste le sera de telle faisan que la seille
répons(' passible sera le alti .' Vans étes en quelctiu• sorte en
train d'inventer un nouveau gen re de plé•bisc•ile : au prétexte
de plébisciter les libertés, valu savez très bien qu ' il s ' agit aussi
d ' un plébiscite présidentiel

M. Emmanuel Aubert. Tris bien !
M . Alain Madelin . Votre texte t est mauvais, si mauvais que

tou s les juristes, menu. M . Duverger, qui pouri nul s( dépense
sut .; complet . au se'r'vice de la cause que von ; dil(ntlez . ..

M . Joseph Pinard . Vous n ' avez. que son nom à la buuehe

M . Alain Madelin . . . . rueonnaiss(ul qu'il faut amender ce texte,
qu ' il faut permettre un cuntrnle ou pour le mutins un avis du
Conseil t'uuu,iiluliennel sin' les textes soumis a rilérenilunt.

Monsieur le garde des sceaux, collante vous l 'avez vous menu+
déclaré au Sénat, il faut amender ee texte . Cela est nécessaire
du strict point de vue des liherli,. ,l ' en lire deux conclusions.

D ' abord . en reconnaissant la t, .eessité de tels aou•'tlenients,
vous faite :; la preuve que la meilleure garantir (b' libellé, ce
sont d ' abord les garanties cnn.,litutionnelles . Vous faites la
preuve également de l'ulililé des procédures parlementaire ; . Si le
texle, qui sera voté, avait été soumis direclem(nt aulx Français
sous forme de référendum, eut bien! – voue ni• pouvez qu'en
convenir les Français auraient eu à se prenontrr sur un texte
qui, par sa natur e mèine, porte atteinte aux g .ranties constitu-
tionnelles de nus libertés.

En choisissant, pour d 'obscures considérations Je tactique ou
peul étrc en raison (l ' mte vieille hostilité au Conseil c•unstitu-
tiennel nt :utifc.;lie pat' M . le frimaient de la République et par
M. Jospin, au montent des naliunalis :d ions, de n( pas amender
les premiers le texte, en inipinranl en quelque sorte les amen-
dements de l ' opposition Loft à l ' Assemblée nationale qu ' au
Sénat, mesduunus, messieur s de la majorité, vous allez voter
un texte qui ne sera pas amendé, vous allez voler, une fois

enc'urc, un texte qui porte atteinte aux liberlés . (Exclamations
et rires sur les baies ces socialistes .) heureusement . ;,'race à
l'opposition, ce sera nn texte sans lendemain . ( .11rpicmcl% .ssements
sur les bancs de l ' union pour la di)uoc•ralie française et du
rassemblement pour la République .)

M. le président. 1 .a parole est à M . Michel Benin.
M . Pierre-Charles Krieg . Est-il normal que le rapporteur ne

suit pas en séance?

M. le président. M . le garde des sceaux est là pote' défendre
le projet de loi.

Je pense que M . le président de la conunission ne s'est absenté
que pour quelques minutes.

Un député socialiste . C'est aussi une liberté!

M. le président . Monsieur Berson, vous avez la parole.

M . Michel Berson . Monsieur le gante des sceaux, pendant prés
de vingt-cinq ans . année après année, un arsenal de lois répres-
sives menaçant la tU•nruc•ratie et la liberté de chacun a été mis
en place.

Développer la tr adition démocratique de notre peuple, étendre
le champ des libertés individuelles et collectives, donner le pou-
voir aux citoyens, telle a clé l'a'uvre de la gauche depuis trois
ails . ' foutes les loi.; qui alteign:(ieul la liberté tics citoyens ont
etc abrogées et des lois nouvelles les protégeant ont été votées.

Oui ,il faut ie rappeler sans cesse : c 'est l ' honneur et la
fierté de la gauche d'avoir aboli la peine de bort, d'avoir ren-
forcé les droits des victimes et les droits de la défense, d ' avoir
donné aux citoyens la possibilité (I, saisir directement la com-
mission européenne des droits de l'homme, d'avoir supprimé et
aboli les tribunaux et los lois d'exception.

Oui, c'est l'honneur et la fierté (le la gauche d'avoir donné
plus de liberté.; aux communes, aux départements et aux régions,
d'avoir permis l'élection des représentants des assurés clans lem
conseils d'actrutinist'atinn de la sécurité sociale, d'avoir fait des
travailleurs des citoyens à part entière clans l'entreprise.

Oui, c'est l'honneur' et la fierté de la gauche d'avoir donné
plus (le droits aux renoues, davanlaee de liberlés aux objecteurs
de con,(ienee, aux radius Inclues, d'avoir conquis de nouveaux
temps libres avec les trente-neuf ht'ures, la cinquicme semaine
de congé et la retraite à soixante an .s.

lui prupnsil sun du Président de la Républigen d'élargir le
champ du référendum pute' (meure élargir le champ des libertés
vit dans le sens de la politique suivie depuis t r ois ails . Elle est
aux antipodes (l ' une nnuucuvrr- polilicienme.

Celle preposilion se situe d ' ailleurs sur un terrain qui n ' est
pas entiérenu•nl nouveau . Elle traduit la volonté constante tue
M. le Président de la République de défendre, de garantit' les
liberlés publiques.

Snnvenuns nous . Déjà, en 1974, M. François Mitterrand, alors
candidat à la présidence de la République, annonçait que s'il
était élu, il snnnu•Il'ait an vole du Parlement un projet de
charte vies libertés qui serait jointe au prunmbulc de la Consti-
tution . A col effet, M . Français Millerrvul avait demandé à
M . Robert Badinter de réunir un eomilé d'études, composé de
juristes, de philosophes, de sneiningues, (l'économistes, (le seirn-
Iufiqucs, pour qu'ils posent les question; essentielles de notre
temps sur les libertés . Leurs réflexions ont fait l ' objet d ' un
rapport dont le Gouvernement et sa majorili• se sent largement
inspirés depuis le I0 niai.

Aujunrd'hui, pourquoi I. 'uvn•re l'gislelive immense accompli,
en matière de liberté, qui n'a pas d ' équivalent depuis la Révo-
lution française, et qui a valu à la fiance des hommages inter-
nationaux qu'aucun pays n 'a reçus à ce joue', ne serait elle pas
prolongée par l'éL'citnratinn d'une charte des libertés?

Annexée à la Constitution, celle déclaration solennelle donne .
rait aux liberlés publiques une dimension nouvelle. Mlle pour-
rail, en particulier, reprendre, réaffirmer les liberlés et les
droits nouveaux t•ungnis par le peuple franc:ais depuis le IO niai.
('e serait la une garantie contre la t(nlalinn de certains, reve-
nus au pouvoir, de rayer (rut Irait de plume !out ce qui a été
réalisé en (rois ans . M . Peyrefitte nous a d'ailleurs prévenus :
a Nous légiférerons par ordunnanees, et vile . u

Dans le cadre de te débat sun' les Iiherlés, je voudrais,
monsieur le garde des sceaux, vous faire une aut re snggrstinn
uu, plutof, vous rappeler unie idée que vans-ntévuc et M . François
Mitterrand avez lancée il y a quelques années . Pourquoi n 'exis-
terait-il pas dans note pays un délégué naliunal aux libertés,
verilahle pruluelcur den tlt'nils du citoyen qui recevr :til mission
de protéger les citoyens individuellement et cullerli' :ement
contre toute alteinte à leurs droits, qui pourrait enqueler sur
les violations de la liberté portées a sa connaissance et en
rendre compte au Parlement ''

Le délai instauré dans le pays depuis plusieurs semaines
sur les libertés publiques montre à l'évaluer, que les impli-
cations, la portée du référendum proposée pl' le Président
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?r, c•om l .sien ( l es luis, 1l I . uu'iul, au nain du groupe (lu
k . t'.l( ., a indique son ac'c'ord puer la nuxljfjc•atiun tic I :u'licle 11,
niais par It cun,r .'s . Or ce,nccl ;loti elrc uuanilnc, et ii— ,1'1111-
leur, do l'uppu .,tliun une alluma' que, ntivnc ,i la r,•vis!on cuns-
ler,unntlle renie soumise :un assemblées rcunic, en emparés,
elle n 'aurait aucune ch :utrc d ' été( tuv titsec.

Il a été rappt•ic ce matin, lane par M . ie garde dt's sceaux
que pan' 11 . le président de la cununissiun tees loi ;, que plu .sirnrs
propusitinns de lui ;pane un ui :jel similaire au projet Jiuil
nous sommes saisis :n'aient cté dcpnsi•es à l' :\sseinh éc naliu-
Inde, ntlalttlnrrrt la prllpnsitinn de lui constitutionnelle de
M . Jean Foyer, qui tendait il élargir le champ d app i i(•aiiun
du rcferendunt au dunuiine des liherlés publiques.

Notes avons eu en touant <inn tees lui ; un début de (lobai
institutionnel de faim. , 'et utt ni juriste, ni runsliluliunn :,li ;lc,
je ne nu• hasarderai pas utins Ir, t•unlrutcrses juta hqtu's,
d ' autant que les experts eux-lui•ntox donnent de, inlérprélalinns
dilléri•nlr, dt. ! ' uljli, :tliun possible de l'article Il tel qu ' il est
rédigé . Réponses si diverses qu 'elles pv111 .11(ml it l ' oppu.iliun
d ' au,ir thnisi d'abord une altitude .Mllque el de l 'argumenter
ensuite juri,liqueuu . nl.

l ' ai lu des estgétts (le bonne foi qui font des totalses uiufiu-
rt'tutt's i' (tu entendu des cullriues rie bonne fui, .0 droite colonie
à guiche, an Inini de la ilénuut't tiffe . les uns défendre, les autres
rejeter une jnlervcnliuit du Conseil constitutionnel.

Nuire (•amui ;,ion des bus a eu . ttvturt le (li•bal en sr :incr
plthilii te, uu vrai dia10211, inslru(lif, sur les diverses inlerpr,
talions possibles de l ' article Il, démontrant que le projet (lu
Président de la République apportait une prt't• :_.lun utile à
nuire ( ' institution Je regrette que nous ne l ' avents pas poussé
plus loin et gué ce soient les jeu\ tactiques qui l ' aient emporté
in froc, au pninl ipu l ' mnerlurt tin dialogue par (Priam, He
nus collègues tee l ' uppusiliuu ail élu• qualifiée par (l ' autres de
maladresse.

Mais, si je ne ceux pas nec hasarder dan ., une ext'esc de
l'article 11 . , t' peux cependant observer que les sénateurs, qui
s ' arisent en défenseurs de la ('un,titulion, pr'ennt•nl dés Ilberlés
arrt sain ulili,aliun . Dans l ' esprit de la ( ' unstittlliun . (•n (flet,
e tirn :u ne enn,littte titis l autnrilc supri•nie rie l ' I•aal . Il n ' a
plu, le pouvoir cmrslilulinnncl de bloquer les luis votées par
i ' .\ssenrhlio mafieuse( . ni de censurer ie Couvernenu'nl . Les
sénidenrs s'utl (font sorti ; de tour tilt en s ' arrogeant le droit
de dr :•idcr seul, s ' il y a lieu nu non de réviser la Constitution .

11 y t lit . nu• semble I il, un prnhii•nu' institutionnel de fond.

Sans c•lutpitr épie les ,' rn :ticurs se sont ntuntri•s tell iqurs,
non seulement dans leur raite l 'arr . qui les a con(lmls . après
une !notion ini11cratite exigeant un référendum impossible dans
l ' étal do la ( ' onstilittiun . à refuser le nue en dt' l ' uhtt.nir que
uuulail leur donner le l're ;i(Irnt de la République, ut,uts aussi
on uli!nsanl la (musli . prt• .Ilahlc pute' refuser du' disrul,•r d'un
suite visant à (lamer les libertés :durs qu ' il .; sunt toujours
péris à in drnnn(rr Ils atteinte, suppose .,

Nous sommes en lait devant une altitude de refus préalable
et syslèuutlique.

\u Séi :al vunune à l ' .\ ;sembler nationale, on plus dit
\nus vriulnn, des gara mirs

	

Nous r'é'pondons .

	

- \rais
unau,, p . 'us a u'n di,rultr

	

Et c ' est alors quo tons rcfusrz
de de,euler

Je ru .-relit tiut•, après que plusieurs ter nos collègue ; ter
l'oppaitiun, et non rets muimlres, se saut affirmé, favorables

une exten ' itun dn champ il ;tpplir :utiutu dt' l ' tui,ile Il
apprnh ;illnn salante, d est vi-ut, i l (' quelques

	

ri•srnes (luit
auraient pu faire l 'nbjci d'amendements . que le (lun,erneinent
s'élail au drnieur :utl déclaré prtl à examiner

	

c1' soif lin,de-
nient une paillon srélaire qui ail prévalu

t\uiunrd ' Inn a l' :\,srnihli•e nalinnale touant il y a drue
semaines :in Srna1, volis relu, / de discuter . Refus indique.
l ' urilnm•uui t•\plrgurr, simoi . quc meulé ceux qui, bislnrül•iounénl,
sunt favorables à la pruiedure ritérendaire, !tenu• ceux qui,
1'n prier et eut public, Si' ntuntrrnt favorables à l 'uxlrlt .siun du
champ du rrlérendunt, aient tu e r la question préalable" Réponse
lactique à une rlur,liuu tee lnud.

Mn opposant la gne,lnm préalable u-1' matin . M . le Premier
ministre \liehrl Debré iodlante cuuune condition :ru relrrendunl
que le Président ail la confiant'' , et l ' asscttliniunt des lin :ouais.
(Quel nn•illt.nr nugen de Ir vérifier qu'une eonsullation
ceux ri' El quelle eonlradirliun pour cens là mont• ; qui
refusent ce projet rie révision ruii,litnliunnrllr parer qu ' Il y a
lui risque d ' assenlinit•nt trop inipnrl ;utt des Fr'.nit ; :lis i

En fait, connut . l 'a rirnntntré fout à l ' heure ,Iran l'nperen,

il s ' agit ici di' la suite du procès qui se poursuit depuis
mai 1981, di' la querelle tee légitimité illnslri•e par les cris
du' M . Pasqua, dont l ' m'guntenlairv contre la rrcu,inn cunslitu
Ilunnrlle se terminait ptu' la demande de dissolution de l ' Assenr
Idée nationale .

de la liepubligue vont Men au (Ie1à (les ub ;t tin, upéraiitnts parti
lattes, tir ; querelles mesqujnes arrxiprelles st.• litre, aces del .»
talion, l'uppusitiun.

En effet, face aux fm'nu• .s nouvelles et subtiles d ' uppressinn
engendres, par le c :t .i!alisnu• . face a Itt ;;ieantesque revolutiun
des .;(•ience.t, et ii(< tecltniqucs que culul :nt notre suc•ü eli•, les
lib(•rlés publiques regnlivrnt de nouvelle, " :tr dies. I .a lot,
par exemple, dnit proltgcr le cilntin tuner, fou, les dangers
quc peul ruutpurler l 'n. :rat (l, I'inlut tu tu iqur tin (le la b lia,('
unique . Elle titi, pa' e s:rull(!t . g .n' :utllr le driell a la dilfr-
renie, proleper la tlivrr'itr de, culottes . ldu-rit' le c•tmslnuna-
leur, llberer la t,llc . \ alla (le nutit elle ; exi,cnics tic unU'e
temps.

Offrir aux (•ilu\en. . par le nlu\en simple . tfirect . (lu refi s.
rendant . tee se ii inunrtr ut ('ti titint s,u' ces ar,tnlies ré...

prtui ;ément à rés ex!,enc, et r ' i'al ie : :rand 1it'11. (iu l ' rr ;i
dent tee la R,pul,!nlue de l'an,ir (tilt is

Ois lm ...,, pmu quéi I'oppu,il .un relu -e I tilt' au l'rr .idenl de
la Rrpubllque ut. rtl 'irendt :nt qu ' elle a par adieurs t'ri Ente :
l'uurquui \I . héliée condamne I Il l'ornant . ; ;lion d'an relurell .1uni
alors qu ' il st giur,t( il' .nuir inirutiltil celle procédure dan,
nus institutions " !'u,lrinol (I . Darce . litre l-il u cc me dioarc
nunuru d ' acrnhale yn ; run s i,ie ii relu,er de tlei,ailte titi prolcl
(le lui,

	

!e tien .. '-

I :n t- élit, la droite ne cent pas de cc relittnduut p,u'ce
quelle ne crue pas qui' les Fiançai s, el les »espri
ment sur le terrain di-' libetits_ un terrain sur lequel un large
con ;cn .,lrs tel établi . kilt nt ttiti inia (pie 11 1 , VI

les f'ranç'ais s'cxpinurnt .sur le terrain des lihtrlé; [i l ' iniliatitc
de la gauchi' . t-tile trul hloqut•r le, instilutnuis et iii la meute.
une fois di' plus . nt-su- lrc

	

tanis e la (égiiiutitt du peuple.
la b :lüimitr (Ie la

	

anche.
I .a I .'i .tnce a .mu .rio -11 : ii' : :nuteruemtnl dei peuple par

le peuple et polo' le peuple titiu .ser au peuple cit e st' prnnuneer
lui-menu• sur les it,'it mirs Imulanicntales des libelles, c ' est
ravaler cc grand .noce .( an rang de .Jgan publicitaire,

I)u tlrb.d sur le rel .e . nduin . I(•, I• ' ranç- aise, et les Français
r'ellendrnnl une Idée .i',Iplt• : la (imite a rrltisi• tin tiudre le
champ tees liberté•, : la bénite a relus, . (le donner la parole au
peuple• : la droite a iefuse (111r les cilu>en> d(• nuire p .s .Iii„enl
eux tu -tues .s .• Eton(nct•r p,,1' enté ic n foui sur Ica ,nranlit. p

l'und,unenl :tlrs en nl .11rri' de llht'rtrs .ubl„Iur-,.
\' alla qui ce,' i-ittir

	

le, l-i_tile: :ti'. ,acon) maintenant qui sont
les ,ect,ores, qui sunt !e,

	

nlnlrranLs, qui .. .Il Ica

Sur ce plané . le, débats du Sénat une rit p :n lirullt•retnenl
révèl :th•lr,, l .u' ti liait u a qu'un seul .muait : tclui . dans (Ica
cas Iras l,initis, de (lire non . 1•.I pour une Inn, qu ' il dispn , e
de ce .outuir, il ('n abuse .

M . Emmanuel Hamel . \ullrnu•ni '

M . Michel Berson,

	

itee l'appui di' la uluturilr dc• l' .\ :;serin
bure natunta!t,

	

tut nmp :'i, di- la al gong raite i t de la volonté
pnr ,rlan't'

Vante de pnln„tr pre s enler ont rrp•nnt iredib!r an' : _r :mils
;u'uhii•nn•, d! tituni ;•nt di• nuire• sri-trie . Lotit•

	

pu,t .ulr pré
srnlrr un projet (•onunun a lou!c • Ir, furet,

	

droite . 1'1 .1111

,111 .1

	

a u's',i)i

	

d éx1rie i( r

	

Ir

	

; .•tif

	

ibe•in(° dent

	

lui

	

Ir•,I :lit, celai
des lifte, ira E l	pendant ilrs mois . itt droite a u.,1' se taire Ir
rbant11r•n di-, 111 .1,1 s 1'1 il attifa' ia

	

:tonte u-1 Ir. •.ncialistr,
d'enr hhcrticiilr, . alors (plu le,

	

!nul tilt lire tas,,un
cnnjugner a Pals Ir, ',no .

	

l a luis, le, ttat le- Ir total Ilbrrlr.
t\ujniird'Ili . utt•nu-

	

tir Ir terrain iii' ., leurre,•

	

la ;lruilr est
divisée

	

‘prés le ii• bal sur Ir rrl, u t nduni, une élimé val
rerlainr

	

tell' 111' .inné ;I phi- .notant( r1' sa r,uup ;lin

	

11,11 aln

;géré contré Iii

	

,iii nt' thénar de, lihrrt„

	

Ica hl'atu• :u,rs
( . l

	

les I r ;uir .ir, 1'r

	

Iu ., .rrnii! .lies {,r( . .Ile pa' celle gig :ut
lewlnr istrr,glrr e' nl ;r!!ri'nellr.

('e i11 . 1 .1 ,i :

	

mite une nnu .ellr tu„ ia te•itiiutialun gnr la
seule lJir (I . la ,It u,lt 1',t iit' garai r It• puni tir pntu' 1'111 . 111•I11•,

aber, que le {train iii- ia p.:nirhr t e-1 Im•n de le émule' aux
(•i t nvr•itn

Le reli•rrndinn sin' 11' .. liberté, puhlu{tir, 1',l l ' un des moyens
di' titi rendre le .moulé ( " est .n'il,innt . lita les a 1 .11' Iradi
lion ( . l a Irli' (must'i•uu•nt,

	

es ,nri ;ili .-It•, voleront le pro).
I n j ennsi ti ul ion ne li'• pl

	

op!' s4•w,'nls sur' Ir, i,unt

	

clé : Surit
Ir-ales t

M. le président . La titi oit' e.;l a \Lut• ('arhetx.

Mme Denise Cacheux . \loir-ici!' le garde des sei•aux, rnnnsit•nr
le pri• .vdenl . nt •s rhi•r, ( .n1h g. .. , quand un discute :Ivre les
gens, quand on t uuult ee qui se die, on s ' apurcuit que le rri•
rrntbnu sur le : liberté, reçoit l' :Ippi ii iuuin dain e niajnrilr de
rios itllt•r1oeilirllts.

Nolrt' collu'qur .\I . le Prend.. ministre Raymond lutée (senne
dates la' Moral,' (lie c' est une idée jn^It. tl qu'il est favorable
a une exlrnsiun élu champ d 'application l'arlit•It II sous
certaines rrst•rvea .
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Là aussi, il y a contradiction flagrante avec l ' c .;prit de la
Constitution . qui était de stabiliser le régime parlementaire . ()r
la légitimité que nous a conférée le suffrage universel est
enlisa rament remise en question, sans attendre les écheiinces
pri•c'.les pour la vérifier.

M . Debré Fa affirmé clairement : il ne dit pas non ,eux possi .
huiles de modifier l ' article 11 de la Constitution, il dit non
au Président de la République . Dans sa qui'liu't préalable.
il n ' a qu ' à peine évoqué le refer'enlunt et il a inunli•re ses
raisons de ne pas voler la confiance au Président de la Répu-
blique . ( "est un detournenu•nt de dcbal.

(lier . en commission des lois et, tout i' l'heure . en séance
publique . M . Pascal Clément a i•lé clair, lui aussi . en di•elitrant
que le griupo aurait f (de le proie) de révision t•on ., ;i
tut entelle si la pnssibiliu de . i iitltre au ri•lerendunt des
textes sur les liberli•s publiques n ' avait pas risqué d'obtenir
tac•eurd de tolites les partie, en cause et de Itt•rnu'tlrc ainsi
au l'r•e.,ident de la République de tirer profil de la consultation.

L . ' oppusilion a invoqué d ' antres prunceupalinn,, dont certaines
sont tri, réelles, des Fr°nu•aj, . niais t•ellcs-ei ne sont pas
ext•lusivenb•nt d ' ordre économique ou rectal Les liherli•s, leur
prol,'ctinn et leur cxlension cunstitnent toujours tint• préuceu-
paie ., treb!e de mis ' ri -ii tv na Or il y a lia pour eux
une pus .0,WD.. de se prononcer directement sur les libertés
1•ti I lui, ulules.

()Ili . los I7 .Incais souhaitent l'élargissement de la dénmi'ratim
Ce qui est 'loti iai e à leurs préoccupalinn ;, c'est le jeu puli-
1,1,1 q .ui . ' e .l drtctnppe ii pat lit' d ante Ildopoaliou ,üulrlr
et claire du ('résident de tut République.

Si aujourd ' hui 'opinion publique, spnnlani•ment favorable
au ri•Il remuon s se rlrnunnle parlais quel est 'enjeu ti'ritahle
de notre (chai, eiri parce que 'opposilinn a huai fait pour
en uu .rur .n' 'objet.

M . Barre

	

1111 cr manu qu ' il vMcr :tet ltiti'' ,n pendable
parte que, depuis un mois, ce proie! Lail l 'objet d'un jeu
indigne . Mals qui joue?

M. Jean Lacombe . Alibi!

Mme Denise Cacheux . Qui a transfert ." une voloile ('noter
turc du l'residien de la République en jeu dérisoire?

M . Raymond Forni, presrrleul rte la rom',

	

rieillertear.
'n'es bien

Mme Denise Cacheux . La e•h :n'!,e tan I'i'ositlent do la Repu
Mique lui donne le souci du rassemblement des Fr :ulrais, le
souci de Ilnti•ri•I du pays . quai ne consiste pas à occulter los
vrai .. elitage.s, 'lais à obtenir un rassemblement sur re qui
peut Ore commun.

l'uurquoi vurllcz.-cuits à loua prix U'ansfnrnuv' on . romp poli-
ticttie le sout•i de dépasser les clives!,', artificiels" l'nurqulol
voulez-vous répondre pal' la dérision . et nn'me petit' certains
par la haine, a une referme que clos auriez acceptée si c ' était
l ' un des outres gui l'avait proposée'

M. Raoul Bayou . Bien si' !
Mme Denise Cacheux . Le discours de l ' opposition la n'outre

soucieuse des preronalives parlem e ntaires . l'ourlant, sun aUiturle
nourrit doits 'opinion, perdue dams ce renon• minage, tin uni t
parlement :10,nm qui ne peut qu'elre dangereux, non seulement
putti' Ie .a parlelltentaires, qui Sent

	

tlisri'edilen, Mali ; pour la
tif

	

ittrei ' atici.
Je tais dans la presse que corbins journalt'Irs s inlerneeml :

dans l 'opinion publique, le binrage .tune-1 il pour la utajnrilo
mu pour btlpb .ibbn Je 't lis qu'il tisse, t (fable rl i,' ., appr.•i'
lis surviens . et cela ne me ulu : :rino pas . Mais il dessert aussi,
pots globalement, le, p :n'Ii'nu•nlau'c ., ametsus de mol aloi'.
que la situalenu éuimmni tue est ( ;laiche . ('elle polmniipu . Mues
saule . ,li'et•

	

rcbtnli, .eim•nt . tuliliciel,, ne cnrt'r.;pnnrl pat:
aux souci, des l'r :un('ats.

Mus roues rnlle^ues, pourquoi, sur Itn lei ,OM, ne pnnrrions
nous, Ive une et les autres . al ;mdonm•r les souris reliques 4 . 1

sinlpielnenl en Initie alunir, un notre :one et ron .,l•tene, laine
ce que nous pensuns et rr rtuc nous vunlon .s prulnudémenl
l'nnrynui foui il jouer à carie i ache cm nlaintenant des vinages
arlifieiels'' Pourquoi poi1rslljtl ' u' le dialogue omslruchf
amorcé en commission de .; Iois'' Pourquoi tricher avec ses
ei ntielimns ',rotondes, parce qu ' il (aura d e auord ol atanl tout
desavnner un adversaire :' Ne pouvons nous élre do, adversaires
loy :n1x sans Ore ennemie? Il y aurait la, sinon . tin mal perni
cieux de la démocratie, qui atteindrait tu, raisin . menus (Ise
nous avons de vivre ensemble : Ir rrnpec•t mutuel et la pesai
unité de se faire confiance, m enu, si l'un n'a pas les 'liernes
opinions.

Ne laissons par abaisser le rli'bal publie ; niéfinn .e nous de la
démagogie . Les Feutrais, globalement, refusent rl ' enlrer dams
ces jeux . Ils reliendronl une chose qui souhaite un élargisse
ment des Iiber(és ? Qui le refuse . ?
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La réponse est simple et claire . L 'opinion publique retiendra
essentiellement une chose de ce débat l'upl,u ilion n a pas
voulu que les Feutrais ;r prononcent ,tu- le : lihcrli's pnh!iques.
Aujourd ' hui, le Président de la République propose l'aria .

-ment d' interroger dircclenien' I :I suucerainete naliunale sur les
libertés londanten ;ales . et l ' nppusiliun refuse d 'en dis_ulu r.
(,lppinn,ltOsuluunls Si, lus bulu .;' drs S(Mellrsles .)

M . le président . La pelade est à M. (h . ng.

M. Francis Geng . \I',nsicur le président, ntt•,sicurs los minis-
tres, .j ' aurais aimé que M . le !'rentier ministre fiel là ._ iF' . r l nitn-
t~orra• sel' les hastes dr .. Tut u lnles .t

M . Raymond Forni, prvsnlc•ut de le com me:Sinn, rm1,1>u'Irur.
\nus :turions . quart ia nous, an .' titre tins col ;é :lie : fu,sonl plus
num Iileux

M. Joseph Pinard . \'nus n ' i'les que cinq!

M . Francis Geng . . . . cunlple tenu de l'importante. Igue l(• pnuvu j r
semblait attacher ut ce projet . Sans (elle riait- .e une illusion,
usais je le regrette.

I)rpltis le 28 juin derniers oit le pré,idenl l'eher s'est tendu
tu l ' hay .see leen' d .'ntautder au l'ri'sidiot de lut République de
repoliet à seplenlhre le (ébat sin' 'onseipnrnirnt privé, quo
d .• penpelilos . de dieer .sions, de tillr'fares . il 'intpruvisaliens et de
m :nur•ucres puer amict l ' aujbunl ' hui à ce déltal bit les l' ' r :otr,tist•',
et les Français ne se retrouvent plus el manifestent d ' autan' plus
de di•.;amui gain . leur (ésenrh :ullrnn'nt est plu .;

	

rand

M . Raymond Forni, président du' Ili e(,nleicsiell, r'Ulrperleer•.
On contprentl qu ' il .; ne luisent pas vous suivre I

M . Francis Geng . l'btn' ceux qui, en 1981, :n'aient la prétention
de fortifier la dt}n,ic•ralie, quel recul . quel ,gàchis et quel
eehee! I . :t .situutiun aeluelle i•tnque irri•si .iih!cnu n{ les ., jets,
délires et poisons de la IV' République, et pour un !'rentier
ministre qui s ' était donne peur tache de rassembler les Fr :utc•ais.
c ' est pluldl de division et de rnnfusiun qu ' il faut parler. Ubu et
Machiavel sunt cnsenthlo au pnucbir.

M. Noël Josephe . Quelle culture! (Rires sen' les balles des
Su rina rues . )

M. Francis Geng . Oui le groupe l! . D F . n ' est pas opposé au
référendum et à la consultation du people français . bien au
contrai', ! gale ! sur les /murs des

M . Raymond Forni, président ,le la commisse.,
Voilà la surprise 1

M . Joseph Pinard . ( "est un scoop!

M. Francis Geng . \lais il bill que la question posée soit claire
et simple . sans équivoque, que les nécessaires rtn•;ullaliuns
préalables soient rnnduiles (buis le saut,' et la sérénité . le temps
qu ' il faut . surtout eu m :dü•rr ronslitutiennellr . partiu u iiü•rement
rlélirale . avec les experts rl Imites les trust tout',', concernées . I':n
bref, que le réti•reudnnt n ' apparaisse pas comme un caprice
inl tu tu i .é dit primo rf conunr tin référenrlu :nl plébiseile peur
tetder un dernier recours et redorer tete siniation qui apparajt
irreineiliublentenl ternie apri', ; trois ans

Après
:a v oir rnnquis le

pnucuir rn n'e11 :u'1 rn acunl une i(iulu ir archaigne et nusuli'te.
et fait des prone's'es irrt• .punsahlos jamais iealisi•rs, . ..

M . Joseph Pinard . E1 sin' les Iiberli•s

M. Francis Geng.

	

vous avez (ivi, .é le, hrsonals, rainé
l'i•rbmienie et dune au :,is s i• la Francis

\leu rnlli''•ne l'art' :Il ( '! 1'1 .'10 :t p :u'l' :Iilenu•nl rxpm::é la p,lsiliuu
du ' :ruupe l ' . 1) b' sur ri . puolrl qui . Jean 1 .1 . 1•,111'Lel . noire pt«isi
Acta, avait éa ;llrnlent rencm'gnaulenuvtl défiai au Sena! en le
qualili :'t d' nb.,rur en droit ,aulique en politique, ilainiereu't
peur les I t i iii•,

Ohsrmr r rt droit 7 l'murlluui ce qui ne paraissait pas inutile à
\l . l'urne, président de In rouunis,inn des luis, et à ven :, muai'
sieur le ...tarde drs srr :erx . ainsi qu ' airs senaleun's snrialislrs et
an l'ri•,i(rnl de tut République !Minium . . à savoir I ouli ;!alinn
d ' un avis pri'alal,le (III Conseil minsIllillneulel sur
grue le l'ri',i(rnt de la Iti•pubIlque :,onh :bilerait soumettre à
referetidunl, :t 1 il éli' élude ?

M. Raymond Forni, preselrnt de la commission, repporleur.
\ruendez, nn,n,ielr' I i'lti b

M . Francis Geng . ('est vuun qui preei . nlei re t 1' .Rit . (l ' est à
cons de faire en sorti . qu 'il suit Ir plus parfait possible, el . 'lui
est loin d'eue le cas!

M. Raymond Forni, président de la commission, rapporteur.
Mais c ' est vous qui le cunlcstez, monsieur (Porg !
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M. Francis Gong . Ou l ' amendement en question était néces-
saire ou il ne l'était pas ! S'il l'était, pourquoi la commission ou
le Gouvernement ne l'ont-ils pas déposé" S'il ne l'était pas,
pourquoi ee projet :'

M . Raymond Forni, in'rsident de la commission, rapporteur.
c clic ^z donc M . Barre et amendez !

M- Francis Geng. En l ' état actuel, ou il est inutile car les
liber . .s publiques . benificiant de la protection juridictionnelle
uu Ci r: ;cil constitutionnel et définies dans la Déclaration des
.ir,,iti . de l'homme et du citoyen de 1789 et dans le préambule
de hi Constitution et ayant donc même statut et même force,
etident déjà suffisamment garanties.

Ou il est dangereux, car il aboutit alors à un abaissement du
P.trL-nu'nl en déséquilibrant les pouvoirs et à un renforcement
exorbitant du pouvoir présidentiel, qui pourra poser sans limite
et sans frein la question de son choix . Or, par recours à ma
référendum sur lequel le Conseil constitutionnel ne peut se pro-
noncer, la majorité d'un moment peut approuver des dispositions
qui heurtent les libertés fondamentales . Elle peut même en
altérer les formulations traditionnelles.

1_e fait de n ' avoir pas présenté vous-même cet amendement,
monsieur le ministre . ..

M . le garde des sceaux . J ' attends !

M. Francis Geng . . . . de mince que les atermoiements et Rincer
titude de votre démarche ...

M. le garde des sceaux . Elle est tout à fait claire!

M. Francis Geng . . . . démant•ent bien l 'obscurité, sinon l ' ambi
guilé de votre projet . Il suggère, beaucoup plus que le souci
des libertés, un souci purement politicien et manoeuvrier . (Applov-
di•ssemetuts sur les huiles de l'imam pou r la ildinocralie française .)

Oblique politiquement ? Comment être certain, lersqu ' un addi•
Lionne les constants revirements dut pouvoir, yut• cella• révision
de l ' article Il ne permett ra pas au Président de la République
actuel et même à lotit autre Présides! de la République dans
l'avenir -- de faire obstacle à la ncajririte parlementaire du
moment en demandant au peuple de se prononcer contre elle.
abaissant par la-mi•nte un peu plus lis pouvoirs des di•rulés et
des sénateurs? La démoc r atie repose plus sur le l'ai lteaenl quo
sur le plébiscite d ' un honune ou d ' un parti.

Pour quelqu ' un qui parlait dans l 'imposition du pouvoir prés..
denlml comme d'un - coup d'Elal permanent , et p :npusait mi•uu•
de supprimer l ' article Il pour renl 'orrca' précisément les droits
du l'adonnent, la palinodie omit cocasse si elln n 'é t ait si gratve,
car le risque serait considérable qu ' une telle modification donne
au Président les murv''ns rl ' empé ;•ter par de ,. rideri , niliuns début
gugigne . la future majorité' etc r^venir sou' des réformes qui ont
ete n, fastes pour le pays.

M . Alain Richard . \Lnsieur Gong;, uir petiot tee-vous de vous
interrompre ?

M . Francis Geng . .\vec• Brand plaisir, mon cher colli•gne.

M . Raymond Forni, pré,iclenl de In comttti .sslttrt, rapp•n'ler( ;,
Quelle courtoisie '

M . le président . Lai uvule ('SI a M . Alain Rit•h ;u'd, :mer l ',ntu
risalinn rte l 'orateur.

M. Alain Richard . 11 t ' li•nu•nl a prétend . : qu'In dn'•unlent tin
pro'.;ranune du parti .soir :rtlsle avait prol,esé l ' abrogation de
l ' o r Belo I l Je n 'atl pics demandé a l ' interrompre car l'cilnutsphi re
était un peu tendue tepuis . j ' ai relu ce lexle, car je nue rendais
hién cantplt• que c)nelq'tr e•hnse ni enflait pas . Le dta•pmenl
en question n ' e•ci ;le pas.

Le pro cr :unroe élaburi• en 1972 par le parti socialiste, mutuel
notes irlh, '•rons Ionjours, reneunl'tua Berl :ainenient volte ac'c'ord,
mtusimir Geag : il prévoyait (tue I ' arlirle 11 nt' devait pas Mn,
utilisé pour faire une rêiarule ctnstilnlionneIIe . Il nie semble
d ' ailleurs nui rappeler qu 'en 1962, lorsque b' Président de Gaulle
a u l i t i s é t ' a r l i c l e I l à cette fin, la famille politique à laquelle
vous :vihére, s'y rat oppusie cnnune le ; socialistes, (,Il,plan ;lis
sentents vttr les lianes (les socialistes .)

M . Claude Wilquin . . ..I1 . . .9 . .111 . K .O . !

M . Francis Geng . tlnn cher celle ^ue, je vous renu•rrit' de colle
précision dont je prends aile.

M . Raymond Forni, prc'•tcidrul de la rtt,nmr,ismn, t'npptrlrnr
Reconnaissez bunni•lernent, monsieur tien- 1

M. Francis Geng . Je faisais simplement allusion à des dérlu
ration ., de celui qui émit à l 'époque le leader tic' l'uppu : iliuu.

M. Jean Lacembe . N ' insi sl id pats !
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M. Francis Geng . Ce projet est aussi dangereux pour le:
libertés. Est-il imaginable pour les vrais défenseurs des libertés
d ' envisager que 51 p . 100 des Français puissent un jour décider
de supprimer ou de rest reindre t'lle ou telle liberté qui n'aurait
recueilli que 49 p . 100 des suffrages?

Accepter cela, c'est nier les droits de la personne . c'est tourner
le dos aux libertés . Pour protéger le droit des minorités, on ne
demande pas à la majorité de trancher aussi sommairement !

Elles sont nombreuses les périodes de notre histoire où lot
aurait pu, par voie de référendum et au moyen de yueslioas
habiles, porter les coups les plu .; cons aux libertés! La v' aie
réforme ('onslitulinunelle, aujourd'hui, devrait consister à mieux
garantit' encore nus libe rtés publiques dans la Constitution :
liberté de communication, liberté d'entreprendre, liberté de
l'enseignement.

En fait, au-delà du droit . des arrière'-pensées et du problème
des libertés, ce dont il s ' agit, c ' est (te tenter de reprendre l ' ini-
tiative politique :après la sanction des élections européennes et
la manifestation du 24 juiii, et de dissimuler, en les occultant,
les résultats di'sast'eux rie la politique menée depuis trois ans.

Reprendre l'initiative ? 'l'eus les moyens, comme d'habitude,
vues sont bous : l ' épi s ode du sondage sur le référe ndums en offre
un dernier et i•c•lat .,nt exemple.

Vouloir confirmer à tout prix -- c ' est le cas de le dire -- que
les Français sont favorables an référendum . ..

M. Raymond Forni, président rie la ('ou ituti .esiort, ropporlenr.
Mais ils le sont, monsieur Geng!

M. Francis Geng . . . .ce que personne :je conteste ( .11t ! sur les
bancs pies surrilistes .) ne nécessitait sitrrmcnt pas des moyens
finan' .iets et techniques, notamnwid d ' affichage, aussi cm)si-
dérc.bles . ..

M. Raymond Forni, président tl,• In c•otcnnission, ruppurtetn' . Pour
i ' éc•ole non plus, monsieur Geng

M. Francis Gong . . . . mime par le truchement de celte ' associa-
tion peur le référendum dont on se demande . monsieur le
président de la conunis .si un des luis, si Na géniration est spin-
(ailée ou télt'',ttidéc'

M. Raymond Forni, président de lu commission, ntnitcu'teur.
Dites-nous pinlitt c•ununent ont été fittattrées les affiches pour
l ' école privée

M . Francis Gang. Niais, là aussi . la manuwvre est tombée à l ' eau,
et l 'effet - iu•anerang t s ' est tait sentir jusque dans le journal
:l 'un do, ministres du Gouvernement . Lorsque les Français
veulent le référeudurn . ce n ' est pas pour dire oui au régime,
Huais peur lui dire non . D'ailleurs, 52 p . 100 estim e nt que le
Présidé nt de la République soli affaib l i de cette situation.

Mme Marie Jacq . Voue aussi !
M . F-ancis Geng . Ils pensent également que c ' est li s Sénat qui

et le meilleur défenseur des libertés, et 56 p . 1011 d ' entre eux
estiment que la nrajurilé a perdu du terrain.

M . Joseph Pinard . ( " est le résultat de l ' inslittt IPSOS?
M. Francis Geng . Ce sondage a été publié dans un journal

appartenant à l ' un (les membre .; du Gouvernement, et la (liseré-
lion 'n ' impose de taire son nom et de ne pas faire de publicili'
pote' sa diffusion.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Ce n ' est
•,riment pals la Dépéri . , (lu ,Midi! i,\'otuires,)

M. Francis Geng . Vous voulez dis,inuiler des résultats écono-
miques et sociaux désastreux 234 000 rhiuuenrs de plus en
seul mois!

M. François Mortelette . EI de votre temps?

M. Francis Gong . Ente 1976 et 191)1, 380 000 emplois salariés
avaient été çrét's . Entre 1981 et 1983, 31141)00 emplois ont été
supprimés . Los perspertlu 's saut encore plus sombres . Que de
ricisiuns drr•hirantes pour ceux qui prumellaient le plein
emploi, la 'roi .,sance, l 'ui•t de l ' inflation, la hausse du pouvoir
:l ' achat, le désconu•ntl•nl, l ' arrêt du nucléaire, la fin des difficultés
de la France!

M . Gérard Gouzes . EI vues, qu'est ci que vous prupusiz ?

M. Francis Geng . Les idéidiniu es son! tuons, les mythes
s ' éiruttltvtl et ce ( ;onvirnenu•nl n ' a plus do .;nc'ial que le nom
puisque, par exemple, prétendant diminuer les prili venu•nls
oblidaloires, il anr, uu•nle les I .exes• qui fr ;tppenl les plus hunnblts.

El rallia . puliliqur pute• un gtulveruetoenl surialislr'
Oui, I'' i"r ;utee est malade . Malade de ses divisions politiques,

migrai s c•ntlsidt•t• :Iblr•Ituenl depuis Irai ., ans . 11 :tlade do son
et'itnrm) i u' ..

M. Raymond Forni, prc' .sirtr•nl (le la c•uuunresiuu, rupporlrur.
Malade dr votre :tltilude'
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M. Francis Geng. . . .qui s ' enfonce dans la crise alors que les
pays de niveau industriel équivalent commencent à en sortir.

Oui, la majorité prc .;identielle et parlementaire est en plein
désarroi . On ne gouverne pas la France avec 22 p . 100 des
Français!

M . Gérard Gouzes . Ce que volis dites est anticonstitutionnel!

M . le président. Monsieur Geng, je vous prie de conclure.

M . Francis Geng . Je termine, monsieur le président.
Si le Président rte la République veut vraiment assainir et

clarifier la situation, i . doit rendre, sans artifice, la parole à la
France, non par un référendum équivoque, mai ; en prononçant
la dissolution de l ' Assemblée nationale . . . (Ah ! sar les bancs des
sorialisle .a .)

M . Raymond Forni, pd'saient (le la commission . rapporteur.
Nous y voilà

M . Francis Geng . . . . et en rendant la parole au peuple, car il
est inconcevable que les engagements pris devant les électeurs
en 1981 puisent se délier par des combinaisons sans qu ' ils aient
à nouveau à exprimer leur sentiment sur la situation.

Il est enfin stupéii :rut de découvrir que celui qui était, à
l ' époque, hostile à la Constitution de 1946 l ' ait défendue en 1958.
A nouveau hostile à celle de 1958 modifiée en 1962, voilà qu'il
l ' applinue depuis trois ans comme aucun de ses trois prédéces-
seur:, n'avait voulu ou osé le faire, e ' e,l-à-dire de la façon la
plu, autoritaire permise par la lettre . Il ne gouverne pas, à nuire
avis il régne.

Comment, dans ces condition ;, admettre un renforcement sans
limite de ses prérogatives '' C 'est le régime démocratique et
parlementaire qui eu souffrirait à coup sire.

M . Raymond Forni, In't',vcic'ni ale la rouw :ivsiun, rap:torleru'.
1lon Dieu

M. Francis Geng . ( " est parce qu ' il croit, monsieur le garde des
sceaux, à la liberté, à la République, à la justice, au courage et
à l ' honneur que le groupe l t .I) F. votera contre votre projet
et qu ' il appelle les Françaises et les Français à l ' espoir . (Applan-
diacn-,•nL+ sur tex lirais ale ! ' nruorr pour ln de'noc•rniir (rcnr(nise
cl du ra .eseurhlrrncu! pour lit lfrpnt,lignr .t

M . Raymond Forni, prrsul'ut dv hl enrnmi'.s(nc, rnppurtunr.
t'i nunc SI Barre!

M . le président . La p :na ;e est à NI Jean Lacombe

M . Jean Lacombe . ]lonsiour le président, me .,sicurs le,
ire .,, mes chers collègues, depuis (e matin, ou entend parler de
eonfusrrnt . Je crois, pou' ma part, qu ' il n 'y a pas plu ; simple
que de ruuluir que le peuple (e ('rance puasse se prononcer,
chaque fui, que cela sera nécessaire, à l ' initiative du Président
de la République, sur l ' organisation des pouvoirs publics, en ce
qui concerne le, garanties foInlamt•ntale .; (les liberté,, lorsque se
posera, sur le principe, un grave problème de runscience.

('ela est-il confus'! Il n'y a rien de plus ,simple, rien de plus
clair et, d ' ailleurs, c'est la raison pou r laquelle les Français l'ont
tris bien, tris vite compris e t approuvé, comme l 'uni indiqué
par deux fois les sondages d ' opinion.

Des lues que le Sén :t, dans sa majorité, :nuit déposé une
motion ri•ciamant un référendum sur !e projet de loi Savary, di's
lors que le président du Sénat, reçu par le ('résident de la
République, a demandé que la discussion du projet de loi sur
l'enseignement privé soit renvoyée, dés lors que le ('résident de
la République, François Mitterrand, a annoncé que les Français
seraient appelés à se prononcer par ref••rendun : en septembre sur
une révision de l'article Il de la ( 'unslitutiun, durs lors que le
Premier ministre a ensuite déclara que le chef de l'Elat était
d'accord pour un refitendum sur l ' école, référendum qui devien
(Irait alors possible eonstilutiunnollemenl il ne l 'était pas
auparavant --- dés lors que h' projet de lei Savary est relira',
on pouvait s ' attendre, a l 'image de la majorité des Français,
qu'une tris large litalnril," parlementaire, tant au Sénat qu ' à
l ' Asesuthli•o nationale, appruuver :tit le projet de lui qui nous
est soumis, Bipassant ainsi ie clivage draine gauche, oppositiun-
tajurité.

On pouvait d ' autant plus s'y .tltenclre que quinaude députés
de l ' uppuailion, ainsi que M . le rapporteur l ' a rappelé ru matin,
avaient déposé le 16 décembre 1982 acte proposition tir loi
constitutionnelle parce qu ' ils considéraient qu'une consultation
générale par voie rte référendum était la meilleure façon et la
plus démocratique pour dérider de l ' :neni" de l'en .,eignentertt en
France

	

et que cela nécessitait ' la ntodificatiun de l ' article Il
de la Constitution

On pouvait d ' autant plus s ' y attendre que M . Poher, président
du Sénat, déclarait nnt,utun,•nt, lit 13 juillet dernier, à sa sortie
de l ' Elysi't' : , J ' ai dit au ('résident de la République ana satis-
faction cle l ' avoir entendu jeudi soir parce qu ' il m ' a semblé qu ' il
:nuit compris ce que le Sénat souhaitait lorsqu'il a récemment
proposé d .• recourir au référendum et pure qu'il va retirer de

l'ordre du jour du Sénat un texte qui divisait les Français .»
Il ajoutait : s Je comprends qu'il faille modifier la Constitution
pour pouvoir y parvenir clans la clarté . ..

On pouvait s'y attendre curante on pouvait s'attendre à un
grand débat démocratique L ' opposition au Sénat a refusé ; ici,
à l'Assemblée nationale, l'opposition a également refusé.

Comme la majorité des Français, nous sommes en droit de nous
interroger : pourquoi refuser au chef de l'Etat l'organisation d ' un
référendum que l'on a réclamé :' Pourquoi les héritiers du gaul-
lisme sunl-ils hostiles et indignés par la mise en oeuvre d ' une pro-
cédur e de consultation directe du peuple qu ' ils se glorifiaient
d ' avoir introduite dans la Constitution Pour quoi refuser au
Président de la République la possibilité de vérifier la réalité
de la confiance que lui accordent les Fronçais alors qu ' il est mis
en cause continuellement sur ce point :'

Aucune réponse claire, cohérente et honnête n 'est encore
•tpportee par l'uppo,ilion . La seule explication, en définitive, est
le refus d ' admettre la légitimité morale ou gestionnaire d'une
gauche venue au pouvoir, selon elle, par une sorte d'aberration
de l'histoi r e . C ' est cela, en définitive, voire vérité, messieu r s de
l ' opposition.

Hélas, cela n ' est pas nom-au . cela dure depuis trois ans:
régulièrement des personnalités de I ' uppusition niellent en cause
la Irgitimité du Gouvernement rie la Républilue.

M. Peyrefitte n ' écrivait-il pas déjà, le 26 mats 1982, dans
L 'Express : a Le pays . réel s ' éloigne du pays légal .. l«)n ne le
rappellera jamais assez, M . Peyrefitte s 'inspirait là d ' un (les
adversaires les plu, résolus (le la République, fleuron de la
collaboration, Charles 1laurras .

	

Un écart de langage chez tin
académicien ne peut ét 'e innocent

	

lui répondit Lionel Jospin.
Dissolution! dissolution' s ' est écrié M . Pasqua, président du

groupe R . P . R . du Sénat . au tertre de votre dernière intervention,
monsieur le garde (les sceaux . Cela non plus n ' est pas nouveau:
déjà, M . Lahhé, président du groupe R . P . R . de l'Assemblée natio-
nale, avait déclaré vn 1982, à propos du Premier ministre et du
Président de la République : . Qu ' ils s'en aillent . ve sont des
incapables!

M . Michel Debré, de son enté . clans le riflard 6Lrgu'iue du
avril rte la Intime anime s ' interrogeait -

	

Ce Gouv , . rnemcnt
est légal Est-il légitime ' Il repun•tait lui-même : Le Gou-
sernement sucialo ;•ummtmisle a i•tu' 1, gilime . II n ' est plus que
légal . Il peul vite devenir illégitime . ("est ainsi que conunene e
le Itnrps des avenitare,

( ' ri,igtlor le Gouvernement est chus „ menu ;cle en ('muera(ie ..

M . Michel Debré . Tris lionne observation !

M. Jean Lacombe . . . .encore que le Inn et la nature des
critiques parlée ; contre nous puissent être à lets' tom' critiqués.

I, ' uppo .silion a en,•ore une fois, ,lacs le (chat d 'aujourd ' hui,
cumule depuis trois ans, un comportement négatif et des-
trucicur . I1 est su r prenant ale voir avec quelle irresponsabilité
des hommes qui ont .•u vn charge les affaires (lu pays et qui
aspirent à y revenir s 'expriment .sin• des questions aussi intpeur

-tantes que colles des libellés publiques de la mime manière
qu'ils le faisaient hier sur celles de la ,péeulation monétaire
ou du terrorisme.

Mellit e en cause la légilimili du Gouternenient (il du Président
de la République est beaucoup plus urate et n ' est pas sans
conséquence sur la démocratie à terne• . ()il saut nus actes
illégutines Il n ' y a aucun . justification possible de celte
illi•gitiutite . .Ie défie, nous défions quieongne de prouver honnê-
tement le contraire.

M . Raoul Bayou . Tri, bien!

M . Jean Lacombe, S ' il n ' y a lias do ju,lifiraliun, il y a sans
(Mute des raisons . On est en choit de dire que des hommes
de l'opposition refusent l'alternance démocratique.

M. Raymond Forni, président ale ta commission . ?aimant rate.
Exact !

M . Jean Lacombe l'eu a peu, Muons ce pays, l ' opposition
conservatrice devient une uppu .sitiun réactionnaire . Il est urgent
et salutai r e pian' lui 1(epublicprc que les démocrates se rassem-
Ment rt fasaent barrant' à tous ceux qui, depuis quelques anou r es,
ne cherche,' qu'à déstabiliser les institutions.

M . Raoul Bayou . ' I 'ri's bien !

M . Jean Lacombe. Oui, los pnuvuirs publics sural assurés!
La preuve : aujourd ' hui, tout le monde peut le constater . Oui,
contrairement à ce qui a été dit, et vela se vérifie tris largement,
le re,R'ossenmal de la France, ec re :lrc•snc :uent que vous n ' aviva
pas rénasi à utctIre toi oeuvre, ntcssietrr's de l ' opposition, est
en route, et gràce à nous! (Rires .sou les bancs de l 'union pou!.
In dvunx•rnte Jnurrncsc .) (lui, le (iuuvecoruutvtt est a sa iégr-
liu :ité : t)ui, l ' Assemblée nationale est à sa legitintité! Oui,
le référendum p st aussi lt gttino•, respectueux (e nus inslitutiotu,
respectueux du Parlement . Il tend à permettre l'expression de la
souveraineté nationale sur l'organisation des pouvoirs publics
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La liberté, oui, mais toujours, comme dans cette vieille division
que connait la France dans sa culture et dans son histoire, pour
les plus forts . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Pour ma part, moi qui ai ressenti tellement moins que
d'autres votre interprétation très restrictive de la liberté, lorsque
vous étiez au pouvoir, j'ai ressenti au printemps, comme éton-
nante, l'annonce de vos projets en matière d'audiovisuel, projets
parfaitement libertaires, alors que je me souvenais d'avoir été,
comme d'autres Français, et non des moindres, inculpée pour
avoir assisté dans ma commune à une émission d'une radio
libre avant 1981 . (Applaudissements sur les mêmes bancs .)

Je parlais de conversion à votre propos . En proposant cette
réforme de la Constitution, le Président de la République, qui
avait peut-être espéré, lui aussi, que vous aviez changé — vous
aviez l'air sincères en prononçant le mot liberté s — vous
a en quelque sorte mis à l'épreuve comme on faisai . avec les
catéchumènes au Moyen Age.

Avant d'entrer dans l ' église, les nouveaux convertis étaient
réunis dans le narthex, qui n'est pas encore l'église mais qui y
conduit . Là, ils devaient méditer sur le sens de leur conversion
avant de confirmer leur engagement . En matière architecturale
et sculpturale, ce lieu de réflex i on a donné à Vézelay l'un des
triomohes du génie humain.

M . Francis Geng . C'est vrai !

Mme Françoise Gaspard . vous êtes là aujourd'hui en quelque
sorte dans le narthex où vous ont conduits vos proclamations
sur la liberté.

M . Raymond Forni, président de la commission, rapporteur.
Très bien !

Mme Françoise Gaspard. Et vous reculez . On voit cite vous
n'avez pas la foi que vous aviez prétendu avoir en matière
(le liberté . Car être une femme ou un lemme de liberté, c'est,
à l'évidence, aujour d'hui, accepter d'abord de débattre, au
fond, du texte qui vous est soumis . Si vous y êtes contraints
ici, c'est faute de n'avoir pas réuni, comme ce fut le cas au
Sénat, une majorité pour voter la question préalable . D'ailleurs,
vous ne débattez pas du texte, vous ne jouez pas votre rôle
de représentants du peuple : vous refusez ce texte a priori
par une sorte d ' obstination curieuse si elle n ' était étroitement
politique.

M . Joseph Pinard . Excommunication!

Mme Françoise Gaspard . Vous allez jusqu'à refuser d'exercer
votre liberté d'élus, liberté dont vous avez su tellement user
sinon abuser à coup de milliers d'amendements sur certains
projets de loi.

M . Joseph Pinard. C'est vrai !

Mme Françoise Gaspard . Vous re voulez rien connaître du texte
qui vous est soumis, comme si débattre d'une façon non plus
idéale mais concrète de la liberté vous posait problème.

Vous êtes bien star libres de refuser le vrai débat mais,
lorsqu'il s'agit (le l'extension d'une liberté fondamentale, celle
pour les Français de décider souverainement de leurs libertés,
vous agissez non pas, en l'occurrence, en femmes et en hommes
libres, niais en partisans.

De quelle liberté nous parlez-vous donc lorsque, après avoir
pratiqué si longtemps l'interventionnisme centralisateur en
matière économique, vous voilà contaminés par la ' reagano-
manie «? De la liberté absolue en matière de licenciement?
De la suppression de la loi Royer, que vous avez votée, c ;.
matière de commerce ? De la liberté de la formation mies prix en
matière agricole ?

Qu ' entendiez-vous, au printemps dernier, par « liberté sco-
laire ? Car, lorsque vous parliez d'école libre », mitre guil-
lemets, je voyais, quant à moi, une école privilégiée . lit dette
liberté scolaire était si peu mise en cause -- seule une partie
des privilèges de l'école libre l'était — que des représentable
éminents ale l 'enseignement catholique regrottera j ont, aujour-
d'hui, dit-on, le retrait de la loi Savary.

La liberté dont vous parlez m'oblige à vous citer Lacordaire,
qui n'avait pas la réputation d'être un homme (le gauche . ..

M. Francis Geng . Mais si!

Mme Françoise Gaspard . Il (lisait très justement : « Entre
le faible et le fort, c'est la liberté qui opprime et la loi qui
affranchit . n

Monsieur Gong vous êtes donc plus à droite encore que Lacor-
daire, qui était un catholique social.

M. Francis Geng. Il était de gauche !

Mme Françoise Gaspard, Mais, que je sache, il n'avait rallié
ni le syndicalisme ni le socialisme rf»v olutionnaire ! (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes .)

M . Francis Geng . Heureusemen t !

Concernant les garanties fondamentales des libertés publiques,
ce qu'on ne répétera jamais assez, parce que c'est clair, simple
et précis.

Oui, ce référendum peut aussi rassembler les Français et,
quand ben même il n'aboutirait qu'à cela dans l'effort entrepris
par la France, il devrait avoir lieu ! C ' est pourquoi nous voterons
le projet de loi, monsieur le garde des sceaux . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes .)

M. le président . La parole est à Mme Gaspard.

Mme Françoise Gaspard . Pourquoi, mesdames, messieurs
de : 'opposition, vous opposez-vous à la proposition qui vous est
soumise de réviser la Constitution ?

Cette proposition — je le rappelle pour répondre à M . Clé-
ment — est simple clans son libellé, puisqu'elle se résume
à l'adjonction de quatre mots principaux :

	

garanties fonda-
mentales des libertés publiques en remplacement de quelque
trois mots devenus sans objet : « approbation d ' un accord
de ('ommunauté ,.

Avouez que nous avons connu, depuis 1958 . des textes soumis
à référendum plus longs et plus complexes . sur lesquels on
demandait aux Français de se prononcer par oui ou per non.

Simple, la proposition qui est faite est aussi claire : voulez-vous
que, désormais, les Français puissent, à l ' initiative au Parlement
ou du l'r,'sident de la République, être consultés par référendum
non plus seulement sur des projets de loi portant sur l'organi-
sation êtes pouvoirs publics ou tendant à la ratification d'un
traité ayant des incidences sur le fonctionnement des institu-
tions . osais aussi sui les libertés ?

C'est enfin — je réponds encore à M . Clément - un projet
bonnet, . Il répond aux souhaits, notamment, de l'opposition de
rendre peeeible un référendum sur l'école, par exemple, qui ne
l'est pas pour le moment.

Clarté simplicité, honnêteté, et vous dites non . Quels sont
les motifs de votre obstruction ? Sont-ils de nature juridique ?
Pas du tout.

Nombre d'entre crus reconnaissent même que le texte qui
nous est soumis, nu)yenmant peut-être quelques a niénagements,
est acceptable et même bon . II vous serait d'ailleurs difficile de
prétendre le contraire puisque, récentmert — le président de
la commission des lois l'a excellement rappelé — vous avez,
parlement aires de l'in . I) . F . ou du R . l' . R ., déposé (les textes
tendant a la révision de l'article 11, qui ressemblent étran-
gement à celui dont nous discutons en ce moment.

Vos raisons sont donc pnlitiquc :; ; j 'ai même envie de dire
qu'elles sont politiciennes . Vous refusez ce que vous avez
vous mimes proposé parce que, pour des raisons purement
contingentes, cela, estimez-vous, ne vous a,antage pas, car
donner votre approbation reviendrait à accepter un référendum
qui, selon vous et selon les sondages, serait majoritaire . Ce qui
vous intéresse uniquement, c 'est -- avec une bonne dose de
présomption de votre part -- un référendum qui pourrait
rene-ontn't' une majorité négative . A moins que votre propension
à appeler à une consultation du peuple ne soit qu'un jeu
rhétorique . J'ai cette impression en suivant depuis deux mois
les déclarations de M . Pasqua . Celui-ci demande un référendum.
On lut en propose un - il n 'en veut plus et exige désormais la
dissolution de l'Assemblée nationale . On pour rait imaginer
que si, demain -- hypothèse de pure école , il y avait
dissolution, il dirait qu ' il ne voulait pas de dissolution niais
qu ' il souhaitait la démission du )'résident de la République.

Que vous vous opposiez à ce texte démontre, en vérité,
au-delà de la manoeuvre politique à laquelle vous vous livrez.,
que vous avez de la liberté une conception singulièrement
étroite . Aimés tout, en vous entendant au cours des derniers
mois, en vous voyant défiler et porter (les pancartes, ce qui
est d ' ailleurs la marque d'une société de liberté, vous en convien-
drez, d aut•uns auraient pu penser en feule bonne l'oi que vous
étiez sur la voie de la conversion et qu'être dans l'opposition
vous avait fait découvrir ce que vous ignoriez lorsque vous étiez.
au pouvoir : le prix et le goût de la liberté.

M . Jean Natiez. Très bien!

Mme Françoise Gaspard . Mais, depuis quelque temps, vous
avez tellement crié a libertés, libertés . que des esprits opti-
mistes auraient pu se plaire à rêver que ce thème, dont le
contenu divise la société française depuis 1789, était en passe
de faire l'objet d'un consensus. Certes, (le plus sceptiques
ou simplement de plus observateurs pouvaient en douter, c'est-à.
dire déjà douter de votre bonne foi avant que nous n'en
arrivions à aujourd ' hui, d ' autant que vos proclamations entraient
en contradiction dans cette hémicycle même, où l'on fait la loi,
avec votre pratique . l'el a été le cas lorsqu'il s'est agi, par
exemple, (l'étendre les libertés et les droits des travailleurs
dans l'entreprise, ceux des locataires ou d'eux des syndicalistes
ou des élus à concourir à l'Ecole nationale d'administration .
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Mme Françoise Gaspard . Or, le projet de loi qui nous est
.,,,taris est justement de' nature a étendre les libertés . Quel
exereme (le la liberté invoquiez-vous donc lorsque vous réela-
nue lorsque vous exigiez un référendum sur l ' école ? Il
s ' aeissat, finalement, de la liberté pou' le Président de la
h . .pulrlique de violer la ( ' onstitution, un texte adopté par les
Fr :uu ; .ri, eu': mi•u,es . i .e Président de la République a entendu
titre telendiration, niais il estime à juste titre qu ' il ne pouvait
sur:re tut re nrélhn,le . Il cous propose dnuc• celle révision,
tsar liiIon préalable nécessaire du référendum que vous souhaitiez
ri dautres encore.

Que r•on-lanrnez cous Ise non-respe(•t ries droits du Parle-
ment . fondement u :cme de la liberté en régime di• socratique '
( r• Moisi tout de munie pas cocas qui pouvez p, etc•ndre cela.
I . pr . c ; Jcnt de 1862 cous en prévient : le Président de la
lte ;nrh!nl .re de l ' époque, pour rcviser la ComslIlutilin . avait décidé
de

	

pos'e'r (le l ' avis du Parlement et avait eu recours à
l'article Il pluton qu ' a l ' article 89.

Ce n'est pas tan des moindres perado ;es de la situation dans
laqiu•!h . nous Surmoi•, que nous soyons contraints de cous
rs i oieler à l ' esprit et à la lettre de la Cun,litutiun (le 1958.
,le ne pensais pas que l ' histoire ouvrirait de tels détours.

Q .ie condamnez cous (meure Le Président de la République
eimsol rsnt que la question (les libertés n'est pas une petite
affaire . il r•ti .it normal, dans le respect de t'arliele 89 et à la
ltenmrc (les débats du comité consultatif constitutionnel, non
pas rie reonir le congres niais d ' avoir recours au référendum.

Nnus porn'riau dire que VOUS n' étcs pas sérieux si le jeu
q,u' •.mis menez n ' était pas grave . En jouant aveu le mot

liberty en trompant les français, vous per'verl j s .•cz le débat
denrnrratirlue et . ce faisant, cous concourez à détourner les Fran-
es .se. et les Français de ja vie politique de leur pays . On sait où
rios inc, a la montre dans noire société . comme à d ' autres
iy,nrpn• . . d'un ardiparlemen t t, .'isnue qui débouche sur la résur-
fer•nee dune drnile sur cotre droite, d 'une droite dont on découvre
pis . 'r-raient chaque jour un peu plus qu ' elle entretient avec vous
de, relations évidentes . Là encore, cous avez tenté de brouiller
le- pose, car, s ' il y a au, sein de la droite d ' authentiques libéraux
en pnlitngtic•.

M . Francis Geng . Merci

Mme Françoise Gaspard . . il y a aussi, nous le savons depuis
rmane,, ruuune vues. j . Tancent la droite . des tentations
d'alliance te ec ceux qui . au cour ., de l'histoire, ont toujours
ide - • vonnymes de la privation des fibertés . Ce n ' est pas tl ' anjour-
d ' hin que Vous teintez de Manille , VOS distances -- on VOUS

rnunln,'rtd - ; R ave cette droite extrême, héritière du fascisme
Irancais . irais qu ' en ménu• Iomps vous enlrele•nez arec elle des
kens (le (simplicité.

M . Raymond Forni, président rie ln t•ouuaissiOn, rnpportenr.
('est irai

Mme Françoise Gaspard . Nous ne pouvons oublier ic•i, après
le débat au Sénat, que M . Pasqua . aujourd ' hui chantre de la
liherle . défilait, au lendemain de l ' attentat de la rue Marbeuf,
Rias (R essuis . bras dessous, aces M . Is' l'en et ses troupes prés
des Champs Elvsévs . r~ppinur(rssrnrcnls sur les bancs des surin
lares

M . Francis Geng. Ils applaudissent Le Pen ?

Mme Françoise Gaspard . (hri, vous avez tout simplement mon-
tre et prouV)' ail pays, à travers cc débat, la peur que vous avez
de la liberté, la peur de donner aux l''t'ançais davantage de
liberté rA)grlroulrssrwenfs sur les hunes ries .socialistes .)

M . le président . La parole est à NI . Gérard Gonzes.

M . Gérard Goures . Mu>nsicur ie président, monsieur le garde
de. : sceaux, nies chu•rs collègues, l ' importance du débat est telle
qu'il m 'est permis de penser qu ' il est des questions dont l ' intérêt
national est assez puissant pour qu ' en !es traitant nous niellions
de vair 1(011 esprit partisan.

Lorsqu'il s ' agit d ' engager son pays dans une direc'ion aussi
novatrice que celle d 'une révision constitutionnelle ouvrant tout
de mi•nu• de nouveaux espaces de libertés . l ' esprit d ' opposition
systématique ne peut plus i•Ire de arise . Je sais que, parmi les
dépoté, de l ' opposition, quel que soit leur cote, nombreux sont
ceux 9ni pensent ainsi . Sinon, clans ce „ feuilleton de l ' été
connne l ' appellent les journalistes, les Français ne c•ompren
diamnl plus rien . Ils r•ejelleraient la politique e1 se réfugieraient
clans le sceptiei .snic . Ils seraient stupéfaits.

or , les choses sont beaucoup plus simules . Les Français ne
sont pas ries sots et, girelles quo iodent leurs opinions, ils sont
jneontestablenuvnt dans leu' granule majorité sensibles à la
deutarelu . référendaire et encore plus à celle qui élargirait aux
libelles publiques leur responsabilité .
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Dans ces conctiti(,n .; . Je cnnan'ends que certains d ' entre vous,
messieurs de l'op, .ositiun, n 'aient jamais &lé dans une situation
plus pénible pour leu r conviction et plus délicate à expliquer,
ce qui finalement justifie voire cote sur la question préalable,
pour éviter précisément d 'avoir à cous prononcer sur ie fond
mené du sujet.

.l ' en appelle pourtant à une notion récente, à la seule règle
qui doit cous g uider, qui duit tous nous guider, nous, hommes
publics : le devoir de sincérité . C'est cela qu'attendent les
l ' ,ancais, parait-il . Eh bien, cotre devoir de sincérité cous com-
mende aujourd'hui de ne pas cou, dérober.

Je le sais . beaucoup de députés de l ' opposition sont troublés.
I1 ne faut pas le nier. D'autres ont changé de ton, d'autres
encore ont changé d ' argumentation . Vous are direz que nous
acons . quant à nous, changé de tactique . \Cris, alors qu ' on peut
changer (le tactique en restant sincère, on ne peut pas rester
sincère en changeant d'arguments.

Certaines cariantes, de votre cité, ont 'hème été qualifiées de
maladresses et je nuis dire qu ' entre ce que nous ont dit
NI . :Madelin et M . Debré tout à l ' heure, en passant par les
propos de M . ('lénronl ou rie M . Lauriol . les choses sont bien
différentes . Nérac entre Ni, Madelin et M . ,\Ltrlclin (sourires) . var
notre collègue a eu tout à l ' heure le courage d'affronter le
ré férendum, alors que . lorsqu ' il avait signé une proposition de
Rd, sa position était tout à fait contraire.

Hais l 'essentiel demeure après le rejet de la question préalable.
Vouez'vnus tout simplement empêcher les Français de se pro-

noncer \i ouler. Votes leur confisquer le droit de s' exprimer?
Non, files-vous . 1l n 'y •t aucune raison de cous suspecter de
penser l'inverse . Mais alors comment voulez-vous que les Fran-
(aus y comprennent quelque chose? Comment voulez-vous qu ' ils
comprennent vus réticences?

Le 30 juin dernier, les sénateurs de droite réclamaient de toute
urgence ton référendum et M . Larché ajoutait : ,. Si nous agissons
ainsi . c 'est parc, . que nous sentons bien qu ' il s ' agit . au travers
de ce texte, d ' une liberté essentielle reconnue par les lois
de la République . -

Au-delà des discussions juridiques, toujours ténébreuses, tou-
jours obscures, les Français ont bien compris qu ' un doute planait
su' le c•arar•Icre constitutionnel de la demande sénatoriale et
que ce doute justifiait une réforme de l 'article II de la Consti-
tution, justement par le biais de l ' article 89 . Ils uni bien compris,
et les sondages — je dis les e, sondages - - qu ' il
s 'agissait bien stir de rendre. aussi possible le référendums
(lianantlé par les s é nateurs.

Hais, ce qu ' ils ne comprennent plus, c' est que ceux qui rér'la-
maient si fort un référendum condamnent suudainenenl la
démarche référendaire elle-nienre, soit en lui découvrant dz
multiples défauts, soit en ehcrclrant à la cléna Jurer . ( ' e que ne
comprennent plus les Français, e' ' est quo M. Pasqua affirme le
12 juillet que , le R . l' . R . veillera à ce que le droit soit réelle-
ment donné au peuple frauçurs rie s 'exprimer sur tous les
prohli•rnes qui touchent à la conscience et aux libertés fondamen-
tales - et que le même 111 .Pasqua déclame le 29 juillet : Qu ' on
n 'essaie pas de changer la Constitution et qu ' an n ' essaie pas de
renforter les pouvoirs du Président de la République . Nous ne
l ' accepterons pas . .•

Les Français comprennent d ' autant anuins cc message que le
chef du Ir.. l' . R ., Jacques Chirac, déclarait, il y a peu de temps
encore : ' La décision de recourir au référendum est une pré-
rogafive constitutionnelle du Président de la République . Il
ajoutait : •= Il est évident qu ' un Président de la République
duit être à mémo, dans sa compréhensjun de l ' évolution de la
société, de susciter ou d ' engager los grands débats d ' idées aux-
quels aspira ;, à un moment donné, la collec•livité et d ' user du
référendum s'il apparail en la circonstance nécessaire . r Qu'est-ce
que cela signifie? Cela signifie pan' conséquent que Chirac, chef
du R.P.R ., pense que le Président de la République, et lui seul,
a le droit vie choisir à tout n'ornent etc' recourir au référendum.
C'est ce qu ' il a affirmé, le 15 avril 1981 . dans le journal La (Toi se.

Valéry Giscard d'Estaing n 'exprimait pas autre chose lorsqu ' il
déclarait : S ' tl y a des problèmes difficiles sur lesquels l ' opinion
française s ' interroge, sur lesquels il y a un véritable débat en
profondeur, j'estime qu ' il taud pouvoir kt consulter et l'inter-
roger par la voie du référendum.

('e que ne comprennent plus les Français, ( d es' que M . Debré
loi-même .

	

niais Al . Debré s 'est tellement de fuis remis etc
question dams sa carrière politique éc•ricail en 1972 : Non
seulement je nie suis rallié à la notion de référendum, mais je
crois qu ' il est un des inécanisnies de la démocratie moderne.
Il précisait en outre que le référendum devait être nolannnc•nt
aux mains du Président de la Réprblique et à condition qu ' il
s oit libre d ' en faire l ' usage qui lui parait nécessaire séton les
Icrmes de la Constitution
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Dans ces conditions, mes chers collègues, pouvez-vous encore
parler de manoeuvre du Président de la République . à moins

de dire que la manoeuvre est constitutionnelle?

Aujourd'hui, le même Debré a défendu ici, en vain, une ques-
tion préalable qui avait pour objectif d'écarter la question
principale, d'empêcher la discussion sur le référendum, de faire
considérer la proposition de référendum comme déplacée, inutile.
contraire à ce que l 'on veut obtenir, voire contraire à l ' ordre
public lui-même.

Comment d'autres peuvent-ils soutenir dans vos rangs que c'est
non plus l'objectif du référendum qui les géne, mais seulement
la méthode, alors que, par définition, le référendum est avant
tout une procédure où la forme et le fond ne sont qu ' une seule
et même chose.

Comment les Fran ç ais peuvent-ils encore comprendre
MM . Foyer . Bigeard, Clément, Gaudin . Barrot, Léotard . Madelin
et j ' en passe, en tout plus d 'une quarantaine (le collègues U . D . F .,
R .P .R . ou appas niée, qui ont déposé au cours de celte législa-
ture des propositions de lois constitutionnelles, lesquelles, dans
les mémes termes, ou quasiment, envisagent de modifier l'ar-
ticle 11 pour permettre de soumettre à un référendum tes
libertés publiques ou les orientations fondmnentales (le la société ?

Quel dommage que nous t 'ayons pas été saisis de ces propo-
sitions de loi et que nous ne les ayons pas débattues ici! Je ne
sais continent au r aient réagi leurs auteurs! Comment ces der-
niers ont-ils pu voter la que,iIon préalable? Comment, tout à
l'heure, vont-ils pouvoir s 'opposer au texte qui nous est soumis,
identique aux leurs . Découvrent-ils soudain que le texte du Gou-
vernement présente telle uu telle imperfection''

Qu ' ils fassent donc taire lem' Modestie subite et proposent des
amendements susceptibles rte calmer leur ; inquiétudes . Qu ' ils
contribuent à l ' attente des Français par inc opposition cons-
tructive.

Comment vnuler-vous que les Français comprennent cela ?
Comment les Français vont-ils juger la volte-face — car
il n 'y a pas d ' autre vtol -- de notre colli•gde Barre . qui leur
affirmait hier encore épa r l ' extension du c•h tntp d ' application de
l ' article 11 aux libertés était une idée juste? Comment faire
croire à nos concitoyens que l ' on est favorable au ref rendum
constituant . et qu ' on le refuse parce que les circonstances, dont.
on laisse pourtant l ' évalnalion à la discrétion du !'résident, sont
particulières et relèvent d ' une maneeu n ee?

Ce que vous retusee, messieurs de l'opposition, c ' est tout sine
plement --- et les Français t 'ont c•unipris - le référendum . Nun,
vous ne pouvez pas onipectu'r les Français de toute opinion rte

s ' interroger : qui manoeuvre, qui joue à colin-maillard, qui ne
remplit plus son devoir de sincérité, sinon ceux qui prétendent
aujourd'hui que le référendum va bouleverser l ' équilibre des
institutions, qu ' un référendum sin' les libertés sérail lanpt•tens
pou' les libertés ou bien qu'il serait inutile et coulettx, alois
qu ' ils :n demandaient nn au Président de la République, il y a
tout juste deux mois?

Pourquoi tant d'ob .slinalinn . tant d ' enti•lentett contre l ' avis de
tous? Parce que M . Labbe a déclaré qu ' il dirait un non Usine
massif au projet, quel qu'il suit . du Président de la République el
qu ' il voulait placer ce problème sur un plan strictement pub-
lique .' l'aire que M . Séguin a parlé de limiter les dcgàls ? Mais,
messieurs de l ' apposition, ce vote va voua enivre longtemps . 11
décevra vus amis, non p,u• suri caractère politique, mais par sa
nature politicienne . Ait montent où le rejet de la politique rode-
vient un theme d ' actualité, vulve devoir est de réagit', à vous
aussi, et (le donner une véritable dimension civique à nos débats.

Croyez- :ou, que ceux qui réclammnl avec frénésie la dissolution
de notre assemble, . en évoquant l'article 12 (le la Constitution,
qui a conféré diecrétionnaircntenl au !'résident cette prérogative
pour régler ses conflits avec sa propre tnajtritit et non pou r
satisfaire quelques agités, ccoyee vous qu'ils illustrent la Répu-
blique et le rassemblement ? Ne t•royuz-vous pas qu ' ils renouent
avec un parlementarisme démonté, digne des précédentes Répu-
bliques? Croyez-vous que ceux qui vertL'ut restaurer le Sénat
de la 1 1 1 ' République, rétablir le bicamérisme égalitaire, ernpi'-
cher taie révision référendaire et - parlementariser s l ' a r t i c l e 1 l
de la Confilitution s'attachent ainsi à la modernisation de note
pays?

La France à laquelle les jeunes générations aspirent, la France
de la fusée Ariane, de l ' électronique, (les sportifs olympiques,
la France de l 'avenir jugera les maigres arguties que vous aur ez
opposées à c reux qui attendent de l ' Assemblée national() le dia-
logue, la recherche du rassemblement, le sérieux, la sincérité,
le consensus.

Chez nous, dans le Sud Ouest, où le rugby est roi, nit il fait
partie de notre vie quotidienne, on joue le, ntélée .s, mn joue les
touches, la percée, le placage . l'essai, la Iran -formatlion . If n'y a
qu ' une attitude que siffle le public spoitil ', c ' est 1 ' oitslruc•tion et
l'autijeu .

Un député socialiste . 'Près bien!

M. Francis Gong. Là . vous êtes expert!

M. Gérard Gouzes . Eh bien, chers c•ollegucs de fupprtsilion,
votre devoir de sincérité vous invite aujourd'hui à reprendre le
sens (les responsabilités . (Applaudissements star les baies des

socialistes .)

M . le président . 1,a parole est à M . ,Julien.

M . Raymond Julien . Monsieur le garde des sceaux, nies chers
collègues, j ' essaierai d'apporter . si c 'est possible . le plus de
clarté possible dans ce débat dont l ' électeur ne retient actuelle-
ment que la confusion cariai'.

Pourtant, le but du projet était simple et semblait devoir
recueillir l ' unanimité car l'élargissement du champ d'appli-
cation de l ' article Il de la Constitution est un débat qui date
de la rédaction mème de tel article . Et voici aujnutd'hui une
avalanche d'arguties juridiques où seuls les professeurs de
droit sont à la feic. Mais celte bataille d ' experts, qui a
constitué le feuilleton de l ' été de la classe politique . laisse
perplexe le citoyen en vacances.

Quel respect les Français pourraient-ils conserver de la lui,
qui doit s ' appliquer clairement à unes s ' ils voyaient se déve-
lopper interminablement des diseu .situne dans lesquelles serait
dit tout et sun contraire?

Il est dune tout à fait nécessaire, mes chers collègues, de
comprendre ou d ' essayer de comprendre où en est à ce jour
ce texte . La chronologie des faits, depuis le 12 juillet à vingt
heures . permet d'examiner pourquoi le Sénat qui a réclame si
fort un référendum l ' a refusé hier, puis l ' opposition à l ' ,\ssent-
blce nationale aujourd ' hui, 1?n effet, le 29 juin dernier, quarante-
neuf sénateurs ,li•posent une motion tendant . en application
de l'article Il de la Constitution, à proposer au Président de
la République de sounullrt an référendum le texte (le la
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En réponse, le Président de la République déclare le 12 juil-

let : Qu ' il soit bien clair que je ne considère pas qu ' il soit
illégitime ou choquant qu ' ici ou là un ail songé à soumettre au
référendum les nnuvetles dispositions sur fécule, voulues par
le Gouve'•nenu'nt . Encore faut-il que les iastilulinns l ' autorisent
el, dans l ' état actuel de nuire deuil . ce n ' est pas le cas . L'Assem-
blée nationale a eu raison de rejeter la récente proposition
formulée , par le Sénat.

le rappellerai, sans m ' attarder sur la polémique qui a agité
les juristes à propos du champ d ' application dc• l ' article I1,
que le texte que nous examinons aujourd ' hui a élé soumis
pote' avis au Conseil d'Elat et modifié en tunclion de cil
avis . Un rail est certain : le ri l rendum tais l 'objet d'une
compétence d' altrilrulion précise et limitée à des cas déterminés.

En toute hypothèse, à supposer qu ' il y ait doute sur ce point
dans l ' esprit clé certains, mieux '•aurl éteindre la polémique
en proposant une définition plus claire et plus précise dit
champ d'application du référendum tel qu ' il est prévu peu'
l ' article Il.

Ceux qui sont favorables à un référendum sur les libertés
publiques ne peuvent qu ' accepter que soient levés les doutes
sin' le sens et lit lotte exacts de cet article . D'autant qu'il
y a uni prv'cédenl véliq ue --- et un seul --- dans notre histoire
constitutionnelle, c ' est la nurdificalion référendaire de l'article 7,
le 28 octobre 1992,

Souvenez-vous, mes chers c•ullégnes, e1 si cerlaims d'entre
vous sunt trop jeunes, M. Michel Debré, Premier ministre alors,
ne perd avoir eflacé de sa mémoire le discours du président
du Sénat, le 9 octobre . Puer ce dernier, c ' était unie forfaiture
que de passer outre aux pnsilinns de , la Haute assemblée
et die considérer que l'élection du l'resident de la République
ait suffrage universel relevai! de l'organisation des pouvoirs
publics.

Celte fois . à la différence du générai de Gaulle, le !'résident
de la République a resperti• Partiels 89 et n'a pas contourné
le Sénat en tentant un référendum (jouit par l'article Il.

C'est alors que le c•hel' cle l'l';ljt se place clans la plus
stricte interprétation du texte qu ' il est suuuçunné de détour ner
à son prurit . EI l'on voit aujourd'hui ceux qui tentaient jadis
d'évincer le Sénat, voire de le supprimer, devenir non seule-
ment ses farouches défenseurs niais tenter de lui donner la
prérogative sur toutes les attires institutions, v compris stil .
le !'résident de la République, élu au suffrage universel.

M . Raymond Forni, président de la rncrnuissi'ru, supporteur,
et M . Gérard Gouzes . Très bien!

M . Raymond Julien . Quant à nous, nous restons ouverts aux
arguments qui se voiltaient construolifs, niais, de grave! expo-
sez-les sans; délai.

Sinon faudrait-il penser que les séit :d surs, puisque tout a
imminent, lit, ne connaissant, quant à eux . ipte Ir suffrage
indirect, auraient une rt'rlaino aversion pou' la cunsultaclion
populaire"
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Revenons quelques instants non plus à la procédure d'élargis-
sement niais au champ d ' application de l ' article 11 . Chacun sait
que la rédaction de cet article fut complexe et reste cotttro-
yersée.

La meilleure preuve en est four nie par les neuf propositions
de loi tendant à en élargir le champ déposées par l'opposition
depuis 1978 . cinq au Sénat et quatre à l ' Assemblée natio-
nale . Celle de notre collègue M . Foyer, quasiment identique
au projet de loi qui nous est soumis claie de quelques mois
seulement.

Ce souci . partagé à droite comme à gauche, d ' ouvrir la
possibilité d ' un référendum au problème relatif à une liberté
publique ou à une orientation fondamentale de la société n'est
plus de mise aujourd ' hui au Sénat.

Mais, tout de même . on ne peut éviter de se poser quelques
questions sur le rôle di' l 'opposition et sur la straté gie qu ' elle
a mise en place puisque tout se résume dans la contestaliun
systématique de la politique définie par le Président de la
République.

Dans l ' intérut supér i eur de la France . qui peut souhaiter le
blocage d ' une consultation qui s ' adresse diroctei uvnt au peuple
et qui dépasse les clivages traditionnels de la politique au
jota- le jou r ?

l'ourlant, force est de constater que certains hommes politiques
et non des moindres souhaitent bloquer le fonctionnement des
institutions démuc•ratiques.

Comptent qualifier autrement l 'attitude alti sénateur Pasqua.
par exemple . qui déclare . le 27 juillet, que son groupe déposera
une question préalable et fait adopter cette question le 31,
alors que la commission des !ois n ' auditionnait le garde des
sceaux que le I' anitl ?

Et, lt' n'aie M. l'asana déclarait au coulas du débat : Toul
ré'férav!dum !r1[' lequel le pouvoir aur a besoin ale l'aval du Sénat
lui sera toujours refusé . - C ' est clair.

En droit, il v a !in ternie qui s'applique .I celle attitude : c ' est
une violation de la ( 'onslirution par refus de Y :appliquer.

De uieiiie, que penser du rapport de M . [taillis au nom de la
commission des lois? I, 'a'res,ivilé du Ion, l ' affirmation ton i -
truante y remplacent foule la finesse d 'analyse qu'on est accou-
tumé a trouver dans un rapport parlmncnlairc.

Q!iaut au présiderai du Sénat, in est confondu de l ' entendre
ri•elanu•r la eonvucatimn du Parlement en a onp,res, méc•onnais-
sail par lit mente, d'Hile pari, la ré•parlih•an ries compétences
('mim'ée's par l ' article 89 de la Constitution seul le Prési-
derai da . la République déride de la forme de procédure
d ' antre part . le préalable, non négligeable . pn!u' convoquer le
congres : le vole du projet en termes identique ,: par les deux
assemblées.

M . Raymond Forni, pré.xideit ale la conu,us.,iew rapporteur.
Tees bien I

M . Raymond Julien . Mais que d ' imbroglios, que de rivalit é s
d ' hommes au sein élu mélos courant politique, au mépris de
l ' institution qu ' ils incarnent, au mépris des électeurs qu ' ils
repai•senlent, au mépris de la liberlé des Français! Car, en
vérité, quanti les sondages priuyent que pros de 70 p . 101) des
Français veulent ce ré•féreud nu, au nom ale quoi peut on s'y
(opposer

Aujourd
' hui nn•nu' . a l ' \ s 'embli•e nationale . \I . \liche! Debré

a eherehé faire m'ente rl!I' la cacophonie de l ' apposiliun n 'est
l ;t ' un divertissant pistous a une conver g ence v e rs une sym
phonie p ;o'faile . Que faut il vine la? Selon lui, le chef rie l ' El al
a i•!i• désavoué saur une question r•apilale . Laquelle ' Par qui'.
( ' erlairr'ln•ni pas peu r 711 p . IINI des citoyens qui approuvent le
revoit, air rcté•rendllnt

M . Gérard Gouzes . Très bien

M . Raymond Julien . \lais puisque pour' I ' :u!eien Premier
n!inislre, le rrlére :Wu . (Pt un tacle de cinlr,nca dans le ( . M . I
de l ' Lial, Il lui est difficile d'y cuir ailes 'lices qu ' un pli•-
Iti .eile.

EI vii Il comment, :!pies Ir• blocage di! l 'oppinil j irl a
l ' ,\s•rmhli•e naliunale ne peul so tu!•ltre d ' a('c,ud
péan a tout ce que propose la nutjirilé.

El que dire do l ' aignnu nt sans cesse rép,'lI' sec la légitimité
du poan'uir, si 1[n veut b i en se souvenir que l'IL N . R . en 1962
n ' atail que :11,2 h . 11111 des voix exprimée., en métropole, soit
monts que la gauche l0 17 juin dernier pour Ifs élecljons t•uro

pérenne, ?
I :ne date isolée s dans des résultats é•Iry•toaaux lueorile.,tahles?

Non : en 1973, la ciatllion majoritaire elilil ,I 411 .11 p . 100 et en
19711 c ' est la gaucho qui Mail majorilaire avec 48,57 p . 100 des
voix contre 46,46 p . 100 a la drink, .

Une n!jnurilé des voix assurait une ul,rjlrdé parlementaire
dont nul, [annelant, in l 'épique 1[r mettait en cause la Ié'gilimilé•.
l 'l' ré•s hi.rs ! sur les bancs ries ..urnrlr .xtes .)
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Dois-je rappeler qu ' il a fallu :Mendia . 1981 pour que p our la
première fois, la majorité des suffrages corresponde majo-
rité parlementaire'.'

Fidèle à la politique de Pierre Mendes France . je ur'a . lr's'y à
ceux qui se rét•lauu•nl du général de Gaulle pour leur deman-
der : comptent faire une politique tlpue de ce „„m 5,411' . lu cidre
le risque de voir sa popularité t•u élre afferlit•'

	

I ;<I il en
France des liminale; politique.; tellement irrespuo . ; lites qu ' ils
tentent de c•unteslcl ' la légitimité (l'un guuveruenn'ul a : motif
qu ' ut résultat clecl,n'al partiel ni' lui est pas f :,vora, lu”

Des Io, s, mir >anal les vrriiablcs raisons de s 'uppuser ,, I expres-
sion de l ' unité nationale, c•ar c' est bicot de cela qu'il s ' a_.il ' Le
refus trouve alors son explicalinn dan . le !ail que les djvi-ions
politiques et partisanes des assenthlee .s .,•raient iranscecd .•e= par
un référendum sur les libelles, et l'nppn<itiun n ' y tient pas tant
elle se nou r rit de eus division s . Mais l ' opinion nult!i tue ne
s'y trompera pas.

Voila pourquuj le Inmuventenl des radiea-lx de gaue•he partage
l ' opinion exprimée par le ;sarde des sceaux : . I1 est infiniment
souhaitable que le ,Si•nal et l ':\s'enthlé•e natiuna! ; rl ;'inissoni.
au cours du pauci'sses uarlenu'nlaire . pl t•nnlmilllemt ' ! 11 avec
le Gouvernement, le texte le plus équllibrc lI ssihle de laeon
y1[ ' il apparaisse comme une truyre cuuulnuu au serv,ce des
Iihcrié•s ..

A chacun maintenant de prendre ses respmi-irhilité's . Le, radi
eaux de gauche sont Inuit plaid s . connu ;• je l'ai dit au ,Iriuit de
mon propos, à dialoguer sereinenu'nl avez• lu : .s '.eax gIIl souhai-
teraient un examen constituent du projet . Fidèles à lune enga-
Ilement permanent en faver de limul e s tes liherlis . i's appnr-
lerunt . unanimes, leurs suffrages :uu prujel de loi qui n !eus est
prmp15e' . I .11tpl t,ofaer,0' it t 5i a r

	

l,rlrlt's sirs

M . le président . I a parole est a .11 Miirlelelte.
M. François Mortelette . \lonsienr le président mon s ieur le

tarde des sceaux . nu e s chers colle';m's, M. Gens so :haq :,ü,
lotit ;! l ' heure . la pré•scnce dit Premier ministre peur a r e débat
Ires important.

M . Francis Geng . Exact !
M . Emmanuel Hamel . Sa pré s ence malt en el'l 'e1 seuil :!ilable.
M. François Mortelette . Pour nta pull, j ' aur ais s :I!lailé que

le groupe de M . (sent et l'oppisiliiin tout miné, oient présents
Iiil au long de ta, débat . i•I, .nt d ,one sa qualité et son Impor-
tance.

M. Francis Gong . ( "e,l ce que l ' un fait . l'rnpnrlinnnellentent,
nous sommes aussi nombreux flue vous.

M . François Mortelette . Comptez, monsietn
verrez

Aux teintes tic• l 'art bd, . 3 de la Constitution : • La souveraineté
liaiian :tle appartient au peuple qui l ' exerce par ses représen-
tants et par la voie du référendum . ( "est la vulunté dal Pré-
sident (le la Ilcpnblique de donner la parole au peuple souverain
qui none réunit aujourd'hui . Mais un référenduu, poelquoi
et pour quoi faire?

Rappelons les faits . Noire assemblée a adopté en niai dernier,
en première leelure, le prujel de lai relatif aux rapports entre
l ' État . les conunnm's, les départements . les ri'_inns ot les êl.a-
blis'omvnls d 'enseignement prit és . Quelle :: que soient les vicissi-
Indes qu'aurait connues ledit urijol de loi au Sénat . notre
:,escnrhlèe avait ynr'lien peur a a loplrr Io texte dé1 ' 111111r dans
les termes qu'elle désirait . ('haeun doit :, ' en eotl'.enir . ( "est l ' ap-
plieatilln d•' I' :u'licle 45 de la Cunslilnliulh Nul I• ' r ;mu'ais . snilnut
sil est par!mm . :laire, :e peul l'ignorer

Des le 2 . 1 it! i n 1984, la Iuijurilé sémdorjale dé pose une
!notion ret•lan!anI :n référendum sur le prujel iie loi appelé

loi Savary

	

Le

	

)!sillet, le Sénat vole une nu,lün allant
clans ce sens . nuiliun que notre assemblée re .tetle le lendemain.

Le refé•rendnut demande par les sénalimrs n ' est pas Imssihle
dams le respect de la Cunsljlulion.

M . Claude-Gérard Marcus. l e r n ' est mass vrai

M . François Mortelette . Il Poil, en effet, modifier Ir texte
de son article Il 1'l, si vous conlci d1', preuves, J e t 'ut, tous lire
set 1)111111' lei qu ' il est actuellement r :'IIitic'

	

peul être soumis
ré'L rendnm lent prujel W . lui portant sin' l ' organisation des

pouvoirs public, . cuulporl ;u ;t itppruhaliun (1 ' 11[1 accord d1' ront-
nnutamlé ou tendant à :udiriser la ralific:tljun d ' in traité qui . ..
aurait des incidences sur le foneliunnenu'nl des insljlnljuns

M . Francis Gent.) . Pourriez vous lire l ' arlirle 12 maintenant?

M . François Mortelette . irai donné It•i1111' t' de l ' a! ;, ., .' qui nous
inleresse aujuurd hui

I1 nie faut citer ici connue preuve de la nécessilc do la modi-
fication de cet article . le dépbl des propositions de loi de cer-
Iaite, de nos eollegnes de l'upposilir,n . Je n ' en ferai pas é't'al
davantage puisque rerlains de., amis qui :t ' ont précédé a celle
tribune ont énoncé• les urines de ces propnsitinns.

911 ' 111 disant :

Geng, et vous
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Le texte qui •nous est soumis élargit l ' appei au référendum
aux seules

	

garanties fondamentales des liberté ; publique.
C ' est c o nt re cela que vous i•Ies.

Nous nous étonnons de ce que l ' assemblée sénatoriale ait
opposé une fin de non recevoir à cette propirsilnon . En effet.
ce texte permet de prendre en compte la d .ni iode des s é na-
teurs contenue dans la motion qu'ils ont adoptce puisque le
Premier nrieislre lui-même a déclaré le 5 rroùl ,• qu ' un scion ut
référendum — sur le problème rie l ' étole celle fois -- serait
possible dès lors que se priserait pour les Français un ,rave
problème de conscience

II est vrai que certains

	

ténors < de la droite font tout pure'
refuser la parole au peuple.

M . Dailly ne précise t-il pas dans son rapport : 1 Il importe
donc que celle c•onsultalion n'ait pas lieu .» :' Et lorsque M . Pas-
qua affirme que la majorité du Sénat refuserait tout autre
projet de référendum mauvis à l ' appruhation du Parlement
qui donc. chers collègues, inloxmuc les Françaises et les
1•' rancais? Qui donc joue avec la Constitution? Qui don, veut
jouer l ' avenir des libertés en France sur un coup de poker?
( .4pplur'(lissetueets sur 1rs hunes des sncinl! .siv .c .)

Peut-être M . Pasqua .e nihaile-t-il simplement que le Pré:<idrnt
de la République se passe de l ' avis des p : rlementaires ? II y a
probablement cher lui une certaine nostalgie du passé'

Nous, nous respectons le Sénat, que l 'on appelle • Ha lite
assemblée .> ou s chambre de réflexion ii . Nous, hommes de
gauche, nous nous sommes apposés à la réduction des pouiv Tirs
du Sénat et aujourd ' hui encore nous noirs en réjouissons . Com-
bien de fois, en effet . au coures des lectures des projets ou pro-
positions de loi, out encore lors de ., re-nniuns en commission
mixte paritaire . avons noues tenu compte des voles des sénateurs !
Mais une minorité d'opposants irréduc'iblc•s ailsnt jusqu 'à mellre
en cause la légitimité de notre assemblée et duit pas interriire
rit Sénat de discuter d ' un projet concernant les libertés . Plus
que tout antre, cloaque sémite .' sait que l ' un ne peut jouer
avec la démocratie ou avec le suffrage universel !

t ' n projet de loi précédé par des pr'npu.sitio ;ts allant dan ::
le même sens et d .'pnsi-cs par les amis de la niajorile du Sérial.
doit élue examiné au fond, discuté et amendé, si néces :aire.
L ' adoption d ' une question préal,rble ne peul . en aucun cas.
et ne prnu'ra lui niais étouffer la voix du peuple.

Nous, socialistes, hnnnnes de gauche, souhaitons que ce réfé-
rendum ail lieu . Nous souhaitnn : que les c•iluveuus puissent inter-
venir directement dans un domaine qui les concerne au premier
chef, celui de leurs libertés . Proclamées paru' la première fois
en 1789, ce : libertés ;ont une ennguele de la République . Elles
expriment une conception de la vie en sociélr dans laquelle le
pouvoir du droit l'c•mupnrm sur la raison d ' Elal ou .sus' le rapport
des forces en présence, qu 'elles suienl poliliqu(s ou sociales.

C 'est bien parc . qu ' il s ' agit de libellé (pie noire débat
d'aujourd'hui s'enracine d :ur., la vie de tous les jours . II faut
asseoir ces libertés a tons les stades de la -aie.

A la liberté, correspondent pour r•Irac•un des droits et ries
devoirs, des devoirs envers les anises, nr,uis aussi des droits
par rapport à la société . Nous pensums ici au droit au travail
que notre société ne peut Inujours milrmyer et doit parfois
refuser d'accorder aux bitumes et aux hommes de notre pays.
Mérite s ' il s 'agit d ' une goe.,tion internationale, nous ne pou-
vons pas ne pas, évoquer cc problème rappcle chaque jou r à
chacun d'entre nous.

Il reste encore beaucoup ir faire, mène si d e puis 1981 un
grand nombre de nouvelles dispositions Iérislalives étendant
les libellés ont été volées . Nous devons en i•Ire fiers pour notre
pays, mais, plus qu ' en d ' antres temps, il est indispensable que
non seurlen cnt la gauche, niais aussi lotis les di . ..rates per-
mettent aux citoyen de s ' interroger sin' les libellés pour qu ' ils
les connaissent tin peur pluIs afin de les apprécier davantage et
de les défendre.

('o r les, le 27 juillet 1934, M . Pasqua déclarait que les nenr
hies du Il . I' . I! . élaicnl - par natu re et par filiation favorables
à la cnn.sirllatiou du peuple chaque fois qu ' un problème impur .
tant se pose Mais il il é elin'ail également qu ' il serait contre
ce référendum. Si je comprends bien, M . l'asana accepte tout
ce qui est bénéfique dams urne succession, niais :r efuse tout ce
qui est engage meut.

Ce n'est pas pou' les ménu-s raisons que nous, snc•ialh.tns,
sommes pou' I'organis,alion de ce référendum.

En effet, seul le respect de la Constitution, les libertés et la
démocratie sont les raisons de ordre action . E1 c'est au nom de
ces valeur s inestimables, qui sont le bien rte tous les Français,
que je souhaite également qu ' appariaisse un consensus pour
procéder à l'élargissenuml du recours au référendum . I':sl-u-e
impossible ? Je dis : non!

M . le président. Veuilloz conclure, non cher collègue.

M . François Mortelette . J'en ai terminé, nunrsieur le pré-
sident .

II ne .s ' agit ni de débauchage . ni de ralliement . ni mémo de
simple coexistence pacifique, pour reprendre les nuits de
M . Barre, mais bien de faire en sorte que nus concitoyens ne
soient pas enchaines et que leur rendu le putnoir.

Ise mol : liberté n ' est pas sculenu'nt destiné à étre inscrit
au fronton de nos monuments publics . Les Françaises el les
Français qui en cons lissent le prix jngcronl durement ceux qui,
Paru serLu ismc un par nppnrtunisnu', leur refusent le droil de
s ' exprimer . Ial p!ue'i ar urerrts sur les bancs des socialistes .)

M . le président . La parole est à M . Pinard.

M . Joseph Pinard . \Inn. :iem• le garde des sceaux, mes chers
collègues, la possibi l ité du recours au référendum n ' est pas
une disposition mineure de rios inslilulions puisqu ' elle est
évoquée clés l ' article 3 (le la ( ' )nslitulion.

Ce débat est donc très important puisque, d ' une punit, il
lient aux libertés fondamentales du citoyen et que, d ' autre
part, il suiscilc un débat qui manque, hélas! de clarté et de
sérénité.

Les discussion : légitimes ont été trop souvent marquées
par la p ;rssin r et fuulrauce . Ainsi, l ' un des leaders de l ' oppo-
sition, M. Lecanuet, président de n ' a pas hésité à
caricaturer devant le Sénat les positions prises par Jaurès et
Blum à propos des libertés.

Jusqu ' à pré s ent, un argument souvent employé par lai droite
consistait à dire : .- Les socialistes ont eu dans le passé des
leaders presti .feux, respectables . Aujourd 'hui, hélas! il n ' en
est plus de np•n(i Ainsi, en 1936, Léon Blum était insulté
par cr eux qui avaient recou rs à l ' antisémitisme le plus grossier,
et Jaurès élait :durs cité comme un bouline politique de qualité.

Jusqu ' à ces temps derniers, c ' est Blum qui avait droit à des
éloges faisant mieux ressortir les défauts des leaders actuels.
Ainsi M. l'asana déclarait-il à Montbéliard le 17 décembre
dernier : Le drame e ' esl que les Français ont été trompés
en 191'l . Ils croyaient amener au pouvoir des socialistes de
tradition humaniste ;durs que \I . Mitterrand et les siens sont
des marxistes .

	

' Le Président de la République n ' est pas unn
socialiste vr'rsie)n 193(i, ruais un anli Léon Blum . s

1?h bien! M . LPe :miu•1 a mis toi terme à ce genre de discours
qui, lraditinnnellcnent, considère que les socialistes ne sont
des hommes politiques valables qu ' à partir titi moment oie ils
sont morts.

Le président rte l'V . 1r . F . a, en effet, déclaré devant le
Sénat le 7 a .1'11 dernier : s A regarder l ' histoire, la pente du
snci'rlismc l'en, raine presque toujours dans le sens du réfé-
rendum, voire du plébiseite n-1 non vers le régime parlemen-
taire . . . .le ;un . l ann'és, et .j ' ai les documents clans mon dossier . ..
admettait déjà que li. proportionnelle devait élue instaurée
par la voie référendaire . Et Léon Blum, lui nnéme, durs sun
ouvrage important de 1945 . A l'échelle humaine . page 128,
écrivait . C i e qui ne survivra pas à l ' expérience bourgeoise,
c ' est le régime représentatif proprement dit, c'est-à-dire la
délégation intéer :de de la souveraineté pupillaire à la Chambre
et sa concentration dans les assemblées législatives.

Et M . Lecanuet d ' énoncer ce du'cme : (lors la liene social-
démocrate, la pente du socialisme conduit au plébiscite en
faveur d'on parti unique . tout puissant, tout possédant, tout
dominion, sans allern :rtive ni retour, dans une société fermée,
(lite sans classes.

Et voilà! .le :nr Jaurès, Léon Blum, François Mitterrand même
combat, mim e pente conduisant au plébiscita Il est révélateur
rte constater que le président de puise désormais ses
arguments dans les thèses d'une nouvelle cxlrivnc- g rolle dont
un cannait les divagations pseudo-hisloriquce, Par respect pour
Jaurès et Blum. par respect. pour la vérité historique, vous
comprendre, que les socialistes refusent celte falsification, ce
véritable procès en sorcellerie.

1I est triste de constater que le leader d ' une organisation
qui se veut héritière du courant démocrate-chrétien dans ce
pays en vienne à de Iels excès ; d ' alliant plus triste que Jaurès
fut, de sun vivant, violemment critiqué parce qu ' il n ' avait pas
hésité, au tempes où lia France ét ;iil profondément divisée entre
cléricaux e1 alti m-lérieanx, il siéger dans un groupe pour la
représentation proportionnelle aux côtés d ' hommes comme
Charles Benoist notoirement connu pour ses liens avec les
milieux e•alhuliques . Jaurès fut traité de naïf, otage des cléri-
caux.

A M . Lecanuet s 'en prenant à .tam'i's, rangé parmi les tenants
du parti unique, répand heureusement un ancien dirigeant de
la démocratie eln'élienne, Raymond Laurent, qui, durs tin
ouvrage consacré à l ' histoire de cette famille politique, affirme :
n Le soei :rlisnre de Jaurès d ' origine et de tradition française
est profondément nu naniste s.

Quant au procès fait à Léon Blunn, il est tout aussi mal
fondé . M . Lecanuet a extrait (le A l ' r rhrlle lointaine ce beau
livre médité en 1941 en prison, et non écrit en 1945, connue
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l'affirme faussement le président de l'U .D .F. . une phrase que
je rappelle : s Ce qui ne sur vivra pas à l'expérience bourgeoise,
c'est le régime représentatif proprement dit, c'est-à-dire la
délégation intégrale de la souveraineté populaire à la Chambre
et sa concentration dans les assemblées législatives Mais il
s'est bien gardé de citer la phrase qui suit immédiatement et
que voici : <. J'incline, pour ma part, vers les systèmes du
type américain ou helvétique, qui se fondent sur la séparation
et l'équilibre (les pouvoirs, par conséquent sur le partage de
la souveraineté, et assurent au pouvoir exécutif, dans sa sphère
propre d'action . une autorité indépendante et continue.

Au moyen d'une seule phrase, M . Lecanuet traduit Léon
Bluni au tribunal de l 'histoire et croit pouvoir démontrer que
le président du conseil du Front populaire est lui aussi l'homme
du plébiscite et du parti unique.

Vichy s'est ridiculisé à vouloir faire le procès de Blum,
M. Lecanuet ne sort par grandi (le son usage croupion des
citations, car avouez qu'en se référant à la Suisse et aux Etats-
Unis, Léon Blum a montré son attachement au plébiscite et
au parti unique.

M . Jean Nafiez . 'très bien !

M . Joseph Pinard . Remarquons au passage que le général
de Gaulle, dans Mémoires de guer re, a lui aussi cité Blum sur
le méme sujet, mais qu'il a eu, d'autre part, l'honnêteté de ne
pus s'en tenir à une seule phrase, et, d'autre part, le mérite
de situer la réflexion de Blum dans son contexte.

Evoquant A l'échelle humaine, qu'il qualifie de

	

méditations
de captif

	

le général de . Gaulle écrit à propos de Blum :
< Mais je savais aussi qu ' au cours de ses épreuves des sent-

lui étaient venus quant aux idées professées et à la
politique menée, naguère, par son parti . 11 les avait réexaminées
à la lueur de cette clarté que la lucarne d'un cachot dispense
à une :one &levée.

Quel contr aste entre les attaques infondées faites devant
le Sénat et les nobles propos du général de Gaulle! EI quelle
tristesse de voir la haute assemblée privée de sa répueation
de chambre de réflexion pou r devenir le théàtre de débats
biaisés marqués par la passion.

I .es procédés de M . Lecanuet donnent à réfléchir . Reflètent-
ils la volonté d'être le premier dans la course pour récupérer
l ' électoral de M . Le («in? Reflètent-ils la volonté d ' opposition
systématique pour mieux faire oublier que la droite n'est pas
d 'accord sut' un programt .tc ?

Il y a quelques jour s . M. Juppé, l'un des plus proches colla-
borateurs de M. Chirac, affirmait : c Pour notre part, nous
essayons de construire un programme commun de l'opposition.
C'était avouer qu ' on en est :nu stade de l 'essai . Mais, ce qui
est inquiétant, ce sont les hase.; que d ' aucuns voudraient donner
à cette construction . Et je pense ici à ce que écrit M Griotteray
dans le dernier numéro de la Revue des Des ., Mondes . Evoquant
les positions du front. national, M . Griotterac, qui est ne 1'ou-
blions pas, un des leaders du parti giscardien, atiirnue : s Quant
au programme proprement (lit, on y trouve qu ' il faut séparer
l 'école rie l'Elat s et s instaurer la concu r rence entre les éta'
blissentents . . . Propos de bons sens nui devraient être depuis
longtemps ceux de l'opposition tout (altère en réponse à l'injus-
tifiable projet Savary.

Entre cette proposition de séparation de l'éunlr el de l'Etat,
et les positions défendues devant nous par M . Debré, le 21 mai
dernier : s Oui, l'éducation est tue responsabilité de !'État . ..
L'Etat est en charge de l'avenir humain el social tue la nation.
l .'Etat est en charge de son avenir écononuque et politique :
former des hommes, préparer les travailleurs, former les citoyens
et préparer leurs dirigeants . L'Etat dispose donc d'un droit
éminent ., ; il y a totale contradiction.

Ne serait ce donc pas pour masquer ces contradictions que
la droite donne dans l ' outrance et l ' exagération . refusant aujour-
d'hui ce qu'elle exigeait avec véhémence hier?

Le pays a droit à un débat d'un autre style . Le Pa rlement
ne sort pas grandi du climat d'intolérance entretenu par une
droite prête à lotit parce qu'elle ne supporte pas l ' alternance.

Pour nous socialistes, nous constatons que le Président de
la République est fidèle à la mission premiè r e-(' que lui aseignent
nos institutions : il veille au respect de la Constitution . Il pro-
pose de (tonner aux Françaises et aux Fieoie'ais la possibilité
de se prononcer sur les libertés . Face à l'uhstruetion systéma-
tique, aux procès inconvenants, nous aimerions notre soutien
à une initiative qui accroit les responsabilités rios citoyennes
et des eitoyens et qui mérite notre total et loyal cane ours.
(Applaudissements sur l es hasts des socialistes .)

M . le président . La parole est à M . Menga.

M . Joseph Menga . La question qui nous est posée aujourd'hui
est fort sinople : s' agit-il ou non d ' accepter I'elargissement du
domaine constitutionnel défini par l'article 1l, afin de perme t tre
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aux Françaises et aux Français de se prononcer sur des problè-
mes aussi fondamentaux que ceux touchant à l'extension de
l'exercice des libertés publiques ?

A cet égard, le Président de la République a été on ne peut
plus clair dans sa dernière allocution, il a donné son aval à
une telle modification et il nous appartient aujour d'hui de nous
prononcer sur sa proposition.

Cela étant, il est regrettable que, pour des raisons subjectives,
et j'irai jusqu'à (lire d'opposition systématique, la majorité du
Sénat ait cru devoir opposer son veto en usant de la procédure
relative à la question préalable. Je n'étonnerai personne en
déclarant que les motifs énoncés par nos collègues sénateurs
de l'opposition ne sont nullement fondés.

Ce faisant, qu'il une soit permis de rappeler les trois prin-
cipaux motifs.

Tout d'abord, l'argument selon lequel l'article 11, en sa rédac-
tion actuelle, pourrai) permettre l'organisation d'un référendum
portant sur l'école . Par voie de conséouence, il serait donc
inutile d'organiser à cet effet un référendum préalable puisque
les textes constitutionnels existants sont suffisants.

Le garde des sceaux a déjà répondu et a fait observer que
les meilleurs spécialistes du droit constitutionnel, y compris
M . le professeur Ribero, juriste réputé et consulté régulièrement
par le Sénat, estimaient que la rédaction de l'article 11 ne
pouvait pas permettre une telle consultation.

J'ajoute, pou' mémoire, qu'une telle position devait être
partagée par quarante-six de nos collègues députés de l'oppo-
sition, qui, le 16 décembre 1982, ont déposé sur le bureau
de l'Assemblée une proposition de loi tendant à modifier préci-
sément l'article 11 de la Constitution en vue d'étendre la possi•
bilité de recours à la procédure de référendum.

Je précise que dans son exposé des motifs, cette proposition
de lui indiquait : s Pour toutes ces raisons, il nous semble
qu'une consultation g énérale par voie de référendum soit la meil-
leure façon et la plus démocratique pour décider de l'avenir
de l'enseignement en France . Cela nécessite donc la modification
de l'article 11 de la Constitution . .,

De tels propos n ' appellent aucun commentaire et, clans ces
conditions, il était donc bien question, dans l'esprit de ces
quarante-six députés, de modifier cet article Il afin que l'avenir
de l'enseignement en Franee soit approuvé par nos concitoyens.

Alors, que penser d'un tel revirement de la part des sénateurs
proches de -vos collègues de l ' opposition, sinon qu 'en vérité, il y
a eu chez ces derniers le désir de contrecarrer systématique-
ment toute proposition du chef de l'Etat, quelle qu'elle soit?
Cc'la est profondément décevant et empêchera notre pays et
ses citoyens de pouvoir ultérieur ement, se prononcer sur
toutes questions portant sur la garantie et l ' élargissement de
nus libertés.

En second lieu, l'opposition sénatoriale avance l'idée que
l ' approbation de la nouvelle rédaction de l ' ariiclle 11 renforcerait
le pouvoir présidentiel et tendrait, par voie de coeeèquence, à
créer un dangereux précédent.

A cela je réponds que rien dans la nouvelle rédaction de
l'article 11 d'est de nature à justifier un tel danger. De toute
manière, le chef (te l'Etat peut soumettre à référendum tout
projet de loi, sous réserve, bien entendu, d'une proposition du
Gouvernement pendant la durée dos sessions ou sur proposition
c,, :r 'iinte des deux assemblées.

I 'adjunciien présentée portant essentiellement sur une défi-
nition plus précise tic i ' :,t te -p eé tation jusqu'ici donnée à la notion
d'organisation des pouvoirs publics, (' li g! t In possibilité de
consultation du peuple français dans Ni domaine essentiel que
constituent les garanties fondamentales des iii,(-etés pu riigces.
Qui pour rait croire un seul Met : mi qu'un Président de la
République, quel qu'il soit, puisse user tic (t ette prérogative pour
un tout autre objet? .l 'attends ici que l 'un m ' en administre la
preuve.

Enfin, ce projet qui nous est soumis serait dangereux pour
les libertés . A ce sujet, je souhaiterais également que l'on tue
démnnire . dans celle enceinte, que, dans le texte proposé, un
terme ou une expression pourrait être interprété comme étant
préjudiciable à tete quelconque liberté . Si tel n ' était pas le cas,
je qualifierais ante telle affirmation de procès d'intention et
d ' opération politicienne qui, en la circonstance, serait peu digne
des parlementaires que nous suuunes, quelle que soit notre
affiliation politique.

Je une permets d'ajouter que si, dans de nombreux domaines,
il est normal, logique, voire légitime que toute opposition tende
à critiquer la majorité de l'Assemblée, soutien de l'exécutif, il
est, par con t re, (les domaines connue celui cles libertés publiques
sur lesquels nous n'avons pas le droit de nous diviser et de
donner le triste spectacle de la polémique à nos concitoyens.

Aller affirmer que le chef de l'Etat est hostile aux libertés !
Qui pourrait le croire dans la mesure oie, depuis 1981, il a fait
adopter par l'intermédiaire du Premier ministre à nos deux
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assemblées des projets de loi portant notamment sur la sup-
pression de la peine de mort, sur l ' abolition des tribunaux
militaires, sur le droit donné aux radios privées de s ' exprimer
et sur le pouvoir donné aux élus locaux d ' exercer (le nouvelles
compétences!

Tout cela prouve, si besoin était, que si la notion de liberté
n ' est l ' apanage de personne, les socialistes, à cet égard, n'ont
pas de leçons à recevoir.

Pour conclure, je souhaiterais qu'aujourd'hui nous puissions
nous prononcer sur le fond et seulement sur ce fond, c ' est-à-dire
écarter toute arriere .pensée visant à donner à l ' opinion publique
l ' idée (Fun quelconque discrédit de l ' institution parlementaire.

Sans vouloir m ' attarder longuement sur ce phénomène, je dirai
que la montée récente de l ' ext 'ire-droite s'est nourrie, entre
autres . de l'idlr d ' un tel discrédit . Nous suais aujourd ' hui l'occa-
sion de prouver au pays que nous sommes tous capables de lui
donner l 'occasion de s 'exprimer sur des prohlentes essentiels
comme, par exemple, celui des liberté, publiques.

Aussi faisons le en tonte objectivité . en approuvant le projet
(le loi (lui nous est prop(rsé . l .'t)cplttttctrssrutettls sur les hottes
des .srnVUli .st('s .)

M. le président . La parole et à Mnm' Christiane Mora, dernier
orateur inscrit.

Mme Christiane Mora . Le déliai sur la révision constitu-
tionnelle a donc eu lieu . Grime à la nucjusité de celle assemblée,
certains députes de l ' opposition, yui ont pnurtanl volé la ques-
tion préalable, ont pu quand menu' donner leur avis sur le
fond . Souhaitons que ce soit de bon augure pour la suite.

Au t ravers des arguments échangés, nuits avons entendu ici
répéter des in :inuatinrls, des accusations qui avaient fleuri dans
la polémique extérieure, dans la polémique publique Notre
collègue Michel Debré . connue porte-parole (Ir l'opposition, s ' en
est fait l'écho, tout au moins dans la brève partie de sun
intervention nit il a tenté (le justifier la question préalable.
11 comprendra clone que ce soit à lui, pour cette seule raison,
que je m'adresse pneu' répondre à tin certain nombre de ces
accusations.

En fait, ici comme ailleurs, l'idée qui sous-tend le refus du
projet gouvernemental est aussi simple que ceci : tous les
Président; de la V' République ()laient habilités it recourir au
référendum tous, niais pas celui-ri, pas le ('résident de la
République actuel.

Vous l ' avez d'ailleurs écrit, monsieur le Premier ministre,
dans les colonnes d'un quotidien du soir . En clair, quand le
Président. Mitterrand entend user d ' uni' procédure (lotit vous
rappelez vous-nt()nte qu'elle est à sa disposition, selon vous, il
a joue du référendum là oie ses prédécesseurs -- je dirais
sur tout, pour cté honni'te à votre éga rd, l'un d ' eux — étaient,
eux, tout à fait sérieux.

Remarquons d ' abord que nul ne saurait, en usant (le l ' auto-
rité que lui confirent ses fmu'lions anciennes exercées ent r e
1958 et 11162, décider ou laisser entendre qu'il existe deux caté-
gories de Présidents (le la République : ce serait, à l'évidence,
introduire ries sentiments partisans dans l ' interprétation de la
Constitution.

S 'agissant du référendum, dont vous dites si souvent, et
vous r,'t!tes pas le seul, monsieur Debré, qu'il est le contrepoids
à l 'influence des partis que Vous n ' aimez guère, votre position
devient encore plus incompréhensible.

Vous nous dites qu'in référendum ne peul (Ire réellement
pris au sérieux par les citoyens que si le Président de la
République engage en mime temps la responsabilité de son
mandat, c 'est-à-dire s ' il mile à la question posée sa fonction
et son influence personnelle . Mais, en tnéit e temps, tous les
orateu rs de l 'opposition nous ont redit aujourd'hui que l'un
des principaux motifs, sinon le principal, invoqués putti' refuser
l ' élargissement de l ' article 11 c ' est que cela risquerait d'accroi-
Ire les pouvoirs personnels élu Président de la République.
Est-il sérieux d'invoquer simultanément de Tels arguments
contradictoires?

l,e dcuxiénic arguaient, autour duquel s'a r ticule votre refus
est que la proposition de révision conslitutionnelle et le
recoins an référendum seraient -- vous rasez écrit -- une
astuce tactique de la part de la majorité, pour s se tirer
d'un mauvais paso ou s détourner l'attention de la nation
Aujourd'hui, on a entendu parler -- ce qui, à mon avis, est
pire, misse si ce n'est pas toujours insultant -- de manmuirc
et d'artifice.

Voyons mi peu. Comment un Président de la République
et un Gou ernentent si habiles et si astucieux --- et dore
quelque peu intelligents -- pourraient-ils (Taire qu'un coup de
baguette magique remohilise les électeurs abstentionnistes qui
ont fait récemment les mauvais résultats de la gauche .

C ' est en outre faire injure à une majorité élite qui, depuis
trois ans, se consacre à une truvre réformatrice qui a été
souvent rappelée ici, sans précédent depuis quarante ans, que
de ne mime pas recunnaitre oit sont ses préoccupations princi-
pales, meule quand on ne les partage pas, préoccupations qui
tournent autou r de cieux idées indissociables l'une de l'autre :
plus de justice dans notre société, redressement de notre
économie.

Enfin . comment continuer à soutenir, comme nous l ' avons
tous entendit aujourd'hui à satiété, qu 'aucun sujet grave ne
pinnait inciter le ('résident tic la République à envisager de
recourir en ce montent au jugement des électeurs par réfé-
renduni :' Qui prétend depuis trois ans que les libertés sont
menacées en France? Qui dramatise sinon l ' opposition parle-
mcntaire :' Cela signifirt-il que vous ne prenez au sérieux ni
ce que vous dites ni ce que volts faites quand volts manifestez
dans la rue, à Versailles ou ailleurs ',

M. Xavier Hunault. A Paris! ll y avait deux millions de
Personnes . Cela ne s ' était jamais v u !

Mme Christiane Mora . Nous, la majorité, avons proposé une
nouvelle répartition des compétences entre l ' Etat et les collec-
tivités locales, notamment en matière d'enseignement . Mais
quand nous l ' avons proposé dans un projet de loi, vous avez
fait semblant de croire, et vous avez fait croire à des millions
de gens que la liberté de l'enseignement était menacée.

M . Emmanuel Hamel . Elle l'était !

M. Francis Geng . Voyez la titularisation des maitres !

Mme Christiane Mora . Comment pouvez-volts affirmer main-
tenant qu'il s'agit d'une simple question d'organisation des
pouvoirs publics?

Si cons continuez à penser que la liberté était menacée et
qu ' elle l ' est encore par le projet de lui sut' la presse qui, elle,
n ' est pas encore cotir et n 'est pas retirée de l ' ordre (lu jour
du Parlement, comme la loi Savary, comment pouvez-vous pré-
lenthe en mir os' temps que vous ne voyez plus de sujets
graves sur lesquels on pourrait avoir recours au référendum ?
Vote attitude nie parait pa rfaitement cont radictoire.

Le Président de la iépublique, lui, a lotit simplement pris au
sérieux — on s'en doute, cela va de soi — la tension grave
que votre attitude générale, sin' tous les sujets, de drama-
tisation et d ' obst r uction a créé parmi nos concitoyens . 11 a alors
proposé, en s 'adressant d ' abord au Sénat ()fi cette attitude est,
disons, majoritaire, d'aller devant le peuple sur des sujets
qu'il n'avait pas à définir à cc moment là mais qui pouvaient
se présenter, si cela vous paraissait nécessaire, avant les
échéances normales, législative et présidentielle.

Connue l'a parfaitement expliqué M . le garde des sceaux ce
malin, le référendum a ainsi été, je ne dis pas pour la pre-
mière fois, réellemutt pris au sérieux puisque ce qui est pro-
posé est effectivement (le recourir à l'avis de la population sur
des problèmes de société et non pas par rapport à des per-
sonnes.

Vous n'en voulez plus . Vous (lites maintenant, après avoir dit
le contraire, qu'il n'y a plus de motif à recourir au jugement
direct des citoyens. Cela devrait s'culenti'e, je l ' espère, comme
un engagement de voir par t à changer d'attitude et à cesser
d'entr etenir, par conséquent, des tensions inutiles dans le pays.
Sans cela nous serions nombreux .,.

M. Claude-Gérard Marcus. l'as tellement nombreux : 20 p, 100 !

Mme Christiane Mora. . ..à penser que c ' est volts qui jouez
avec le feu pou r le plus grand profit de gens comme M . Le l'en,
( .4ppinndisscmmnts mir les bancs des socialistes .)

M. le président . l,a discussion générale est close.
La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Mesdames et messieurs les députés,
nous sommes arrivés ait terme de ce débat dont je pense qu 'il
a été important et singulièrement éclairant . Je ne fais pas là
allusion à deux propos de M . Labbé qui m'ont presque atteint
-- et je regrette qu ' il ne suit pas là car j'aurais voulu le lui
dire — l'un parce qu'il constituait une agression personnelle
contre le Président de la République, élu de la nation ...

M . Raymond Forni, président de lit commission, rapporteur.
Une de plus !

M . le garde des sceaux . . .l'autre, plus révélatrice, dont je
pense qu'elle a dit laisser, au sein menu) de l'opposition, dans
le c'ietre do beaucoup, un sentiment de malaise . En effet M . Labbé
présentant ce qu'il a appelé tune t'ourle liste — il aur ait été
bien en peine d'en fournir une longue -- vies atteintes qui,
selon lui, auraient été portées aux libertés par la majorité, a
considéré comme telle l'extension tics droits des t'uvailleu s par
les lois Aur oux . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)
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Comment, en 1984, dans un hémicycle comme celui-cr, dans un
pays comme le nôtre, peut-on dire que les progrès des droits
des travailleurs, de tous les travailleurs, de millions de Fran-
ais, constituent des atteintes aux libertés? Aux libertés de

qui'.' Aux libertés de quoi'' Je suis convaincu que ce propos-là,
retentira dans le c•mur de beaucoup de travailleurs et, croyez-
moi, pas seulement de ceux qui votent à gauche . Nous ne som-
mes pas près, pour notre part, d'oublier ce qu'il signifie.
(Appilu tl ..semests sur lis bancs des socialistes .)

M. Emmanuel Aubert . M . Labbé n ' a jamais dit cela !

M . le garde des sceaux . Pour le reste, et pour en revenir à ce
débat, j ' ai été frappé par 1,

	

sit qu ' il existe un consensus,
une quasi-unanimité, tout à t . remarquable et que je salue
volontiers, sur le principe de l'extension aux libertés publiques
du champ du référendum.

J'ai en effet suivi avec une attention scrupuleuse ce qui se
disait à cet sujet et j'ai noté qu'un seul orateur, M . Madelin,
a considéré cette extension comme un péril . Il a évoqué à cet
égard la nécessité de compléter le texte . Vous savez que le
Gouvernement y est prit . Mais, tandis qu ' il parlait, je ne pouvais
m'empi'cher de me rappeler la proposition de loi constitution-
nelle qu'il a signée et qui tendait à compléter l'article 11 de la
Constitution en ces termes : ,' Peut également et dans les
mêmes conditions être soumis à référendum tout projet ou
proposition (le loi concernant les orientations fondamentales
vie la socielé.

Peut-on dire que les termes u les orientations fondamen ales
de la société . étaient clairs? l'eut-on dire qu'ils étaient sim-
ples' Peut-on dire qu'ils étaient honnêtes? Par ailleurs je n'ai
point trouvé, dans cette proposition, d'allusion à la nécessité,
pour sauvegarder le contrôle de constitutionnalité, de l'inter-
vention du Conseil constitutionnel . Ce que l'on a signé hier, on
l ' oublie aujourd ' hui . (Applaudissements sur les bancs des Sorim-
trstcs .)

'fout le monde l'a donc (lit, c'est une bonne, une souhaitable
extension aux libertés publiques du référendums . M. Stirn a
marqué que, dans ires conditions, il voterait . ..

M . Claude-Gérard Marcus . La soupe est bonne

M . le garde des sceaux . . . . et je !c rcleve au passage, exactement
comme je reli've le rail que M . Brunhes a insisté avec force
sur deux propositions qui sont, en effet, essentielles.

La prcmi('re c ' est que la démocratie parlementaire et ce
que fun appelle la démocratie directe sont complémentaires
et non pas cunlradirloires.

La seconde, c ' est que les progrès des libertés sont une cents
Huilé dans nota• histoire nationale . Dans ces conditions, qu'il
souscrive, au nlnl de son groupe, au projet de loi qui vous est
présenté est l ' expression (fore logique au service des libertés,
que je tiens à saluer. cApplaurIlsxer(omts sin' les bancs des surin-
listes et (les communistes .)

Dans un domaine où, je le rappelle, ce qui est en jeu nous est
un bien précieux et commun . j'aurais voulu pouvoir, de la mime
façon, saluer la logique durit l'opposition, elle, se réclame . au
service (les libellés . ,Hais à quoi avons-nous assisté 'f Après l ' affir-
mation : Nous sommes pour, nous sommes d ' accord pou' que les
Français puissent se prononcer directement sur leurs libertés
publiques - - je pense d'ailleurs quo, ( simple tenu de ce que nous
savons de l ' opinion publique dans ce domaine, dire le contraire
aurait été électoralement c•oisteux, usais passons -- on a
constaté que tous les efforts des divers intervenants de l'uppo-
silion und tendu à expliquer pourquoi ce qu ' ils dértaraienl sou-
haitable ne devait surluul pas &tt'e voté . C ' est àdire que l ' affir-
mation : . C 'est bon . est suivie irnn(édiatement (hm tout' de
passe passe, de l .rest((tigitatiun, (l'un escamotage, de la t'echerche
d'un préteste, d ' une mauvaise raison, pou' dire : o Nous ne vole-
rons pas le projet.

A cet égard, je marque sans acrimonie, regrettant, à celle heur e
tardive, qu ' il soit relent, par ('autres obligations, je marque (na
su r prise (levant le propos qu 'a tenu en fin de matinée M. Raymond
Berre, ancien Premier sinistre . J'ai eu le souci de n ' en faire
communiquer le texte Ini q ue, pour m ' assurer que je n ' allais en
auc•t,ne manière altérer sa pensée Pourquoi nia surprise? Parce
que M. Bauge, nous le savons tous, a écrit avant-hier clans 1 .e
blonde que, sous réserve de certaines garanties -- c ' est-à-dire
l'avis du Conseil eonslitutionn'I sur Ii's projets de loi soumis à
référendums -- il était d'accord sur la révision de l ' ar ticle Il de
la Constitution sur l'extension du champ d'application du réfé-
rendum aux libertés publiques . Ce n ' est pas un propos qu ' il a
pu tenir ou écrire à la légère. M . Barre est un homme de
reflexiun et un homme politique d'envergure nationale, qui a
exercé de hautes fonctions dans l'I?tata Il a réfléchi à ce qu'il
disait . Se prononçant ainsi publiquement en faveur de la révision
de l'article Il, il prenait une position claire, sans équivoque . Et
voici qu'il vous a dit ce matin qu'il voterait cependant la question

préalable, c 'est-a dire qu ' il n 'accepterait mime pas qu'air lieu la
discussion de ce projet qu ' il déclarait bon . I'ourquo, '.'

	

farce
que . . . -- je cite M . Barre --- „ . . .ce qui se passe depuis un mois,
à la stupéfaction du peuple français. n 'est pas digne du respect
de la Constitution.

M . Francis Geng . Exact !

M . le garde des sceaux . Mais ce qui compte, c'est la disposition
elle-mémo . qui viendrait enrichir la Constitution dans l'intérêt
des libertés et du peuple français . Une fois le tumulte de la
procédure législative apaisé, ce qui demeure, c ' est le texte voté.
Et lorsque l'on se déclare en faveur d'un texte . on ne vient pas
déclarer le surlendemain : u Eh bien! la conjoncture politique
fait que ce texte essentiel, je ne veux pas le voter, ni nn('mc le
voir discuté ou amendé ..

Mais allons au fond des choses . Que signifie cette phrase, pour
moi si surprenante selon laquelle on manquerait au respect dû
à la Constitution :' ( ' ar à quoi a-t-on assisté depuis un mois sinon
au respect scrupuleux de cette Constitution'?

M . Gérard Goures . 'Près bien !

M . le garde des sceaux . Il faut tout ide mime relever due, si
le Président de la République l ' avait voulu, il aurait pu procéder
directement par référendum à la révision de la Constitution,
conformément à ce que M . Debré a évoqué et à ce qu'un éminent
publiciste a qualifié de : coutume et qui résulterait des deux
référendums successifs de 1962 et 1969 . On sait, en effet, que le
Conseil constitutionnel a, en 1962, estimé avec raison ne
pouvoir soumettre à aucune forme de contrôle une loi votée par
le peuple souverain lui-même et qu'en l'état la révision de la
Constitution pal' la voie de l'article Il ne peut donc être juridi-
quement censur ée .

	

-
Rien n'interdisait au Président de la République de procéder

ainsi . Rien sauf la lettre de la Constitution, rien sauf la néces-
sité d'accomplir son devoir d'Etat pour celui qui doit veiller
scrupuleusement au respect de notre loi fondamentale, rien sauf
l'obligation faite précisément de suivre la procédure définie à
l'article 89 de la Constitution, aux ternies duquel il convient de
soumett r e d ' abord le projet de révision au vote . pore- ne pas
dire à la censure d'une assenlh!i'e dont nous savions qu'elle était
composée en majorité d ' opposants à la politique du Président de
la République et du Gouvernement.

C'est bien le respect scrupuleux de la Constitution qui, depuis
un mois, a commandé la dénuu'c•he du Président de la Répu-
blique . (' ' est ce rospeel scrupuleux de la Constitution qui a fait
que nous sommes allés au Sénat et quit mis y avons enregistré
un vole négatif, et mivne le refus de prendre en considération
un projet dont tous s'accordent pourtant à reconnailre qu'il est
souhaitable dams l ' intérét de tous les Français et des libertés.

('e à quoi nous avons assisté depuis un mois, c ' est au retour-
nement de tel éminent jur iste et de tels signataires de propo-
sitions (le révision de l'article 11, qui, d'ailleurs . ne pouvaient
déboucher, si elles avaient élis adupt(•os . que sur la rastiliration
pan' référendum et non par le congrès . ('es représentants de
'oppusilion, et nolunnlent M . Foyer, ont en effet voté la
question préalable c'ont'e un lexie qui reprenait loris' propo-
sition . ('e à quoi nous avons annulé, c'est aussi à taie omission :
c ' est à vous, monsieur Debré. que je m ' adresse, avec Mule la
c•onsid('ratinn que l ' on doit à un homme qui a rendu au pays
des services éminents, je le dis volontiers . Mai ., tout (le même,
si je vous ai écoule ce malin avec beaucoup de sympathie,
je me disais, lorsque vous évoquiez la loi qui poile votre nom,
que celte évocation amu rait dit erre complétée pan' l ' opinion
catégorique et irr(•fulable de NI . lincguel, ancien membre (lu
Conseil cnnslitoliunnel et ancien secrétaire général du Sénat,
qui a écrit à propos clé celte loi : .. II est évident qu ' il était
impossible de soumettre au référendum couine portant sur
l ' organisation des pouvoirs publies un projet de loi qui concer-
nait l ' aide de l'Elat à l 'enseignement privé . Un tel projet ne
pouvait à aucun degré et d'aucune manière (dru considéré
comme un projet de loi portant su' l'organisation (les pouvoirs
publics . „ Et il ajoutait : -• lies problèmes de 1« . nseignement,
si importants soient ils, ne concerne nt tout de même pas les
pouvoirs public .;.

M . Michel Debré . ("était vrai pour ma loi, nuit pour le
projet Savary.

M . le garde des sceaux . Alors, monsieur le Prendier ministre,
vous nous avez invités a un exercice étonnant . Selon vous, il
aurait, en effet, été souhaitable, dés lors que les juristes cou-
nenls consultés pan' le Gouvernement conslataicnt que le projet.
(le loi de M . Savary n'entrait pas dans le cadre de l'article 11
et que sa soumission à référendums l'ut été entachée d'uncons-
titulionnalilé - d ' autres ont utilisé en leu' temps des termes
infiniment plus forts, vous vous en souvenez, monsieur le Pre-
mier ministre

M. Michel Debré . Hélas!
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M . le garde des sceaux . _ .il aurait, dis je . rte selon vous sou
haitable de demander à ces juristes de tailler le projet de telle
façon qu ' il puisse Ore mis en accord avec la Constitution et
soumis à référendum.

Voyez-vous, très franchement . j 'ionise rital (•onunent nous
pourrions arriver a transformer un texte sur l ' enseignement cl
sun' les Iihertes publiques de l ' enseignement en un texte sur
l'organisation des pnucuirs publics.

M. Michel Debré . Sur l ' adaptation de la déc•entralisalioi !

M. le garde des sceaux . A ce jour . je ne crois pas que
quiconque ait jamais pratiqué celte alc•hinue constitutionnelle.

Enfin . je reste stupéfait de voir l'opposition demander tutu
référendum juridiquement impossible sur l 'école, pour ensuite
venir dire au Gouvernement qu ' elle ne veut pas du référendum
proposé qui précisément ouvre la voie . ..

M. Michel Debré . II la terme !

M. le garde des sceaux . . . . qui ouvre, dis-je, la voie à la
consultation demandes . sur Pir es(,. si les passions ne s ' apaisent
pas.

M . Michel Debré . II la ferme !

M . le garde des sceaux . Car . sur ce point . il faut que les
choses soient claires . I .a déclaration du Premier ministre, qui
a rappelé ce qu ' était la position du ('résident de la République,
est sans équivoque.

Si, comme nous ptrsi'tnns à l't'spc•rer, la C,rustitution est
révisée peur inclure dans le champ du référendum les garan-
ties fund,unenlalcs îles i,berles publiques et si . dans le menne
temps . n ' était pas apaise le (unflit suscité, entretenu, développé,
nourri, enrichi, exaspéré a tout manu•nl par l'opposition, si le
trouble (les conscience, subsistait dans le pays, il est certain
que nous serions amen,, a soumettre au référendum les textes
SUI' l'ensvigliellletIt.

le crois que l ' on n(• petit pas Mn, plus précis et quo !a voie
est ouverte a la satisfaction de l'ohjt•clil que vous poursuiviez.

( rependant . l ' opposition continue de (lire non de façon que
suit impossible ce qu ' elle désirait et réclamait si ardemment.
Elle dit sun parce qubUt' veut par dessus lout éviter que le
progrès des liherlés ne puisse clic regarde c•entmu' un a.quis
de la gauche et porte au cr p dii du l'ri•sid(ul de la République.

A (e nounenl la . peu importe le servile des libertés dunl
elle st• ceci :o te ( ' e qui rompt,, c 'est d'éviter que le.s Français
ne poissent se prununrer sur ;In projet qui sert les libertés
et qu ' ils appellent ccrtainenient de leurs vieux . (Applon(lisst .
mrrrls .erre les bancs ries socialistes et sur ' rlrrers bancs (fes
comwr!rrr .iles .)

Je n insisterai pas a colle heure avancée sur d ' aut r es cunlra
dictions . d'en ai land relt'cé et elles se sunt si facilement mani-
festées den iuule la mention dit Congres pou' parachever
la révision dt' la ( 'nnslilution, cuntme si la procédure devait
prévaloir sur le fond . :\ulve cunlraditliun . ,\1 Debré ne veut
pas d ' un référendum qui ne suit pas en ménu' temps une ques-
tion de confiance c unrrplion dual ie ornons la grandeur en
même temps que .j ' en mesure les incuncénüods - et M . 1,ahhé
déclare qu ' il ne veut - .lotit pas d'ut réferrndurn qui poitrail
étre une question dt• confianrt . '

M . Gérard Gouzes . ("est cr :ti

M . le garde des sceaux . Mais, au-delà de les uontr :ulirtiuns,
il dt'nu•ure l ' un'genr,, la no .essilé . l ' impc'ralif politique que je
relevai, tout a I heure : Il faut faire en sorte que les Français
finissent st' prononcer eux nténu•s, directement, sur lents libertés
publigne .s et réviser, a (rite

	

notre ('unstit :i l ion.

Alors, que voit on? Dun colis du ntrlre, le rt'sperl scrupu-
leux d(• la t'nnstilutirut . ' ' est a tGrr l ' application des règles de
l ' article 89 . c ' est à dire, monsieur ( 'lénn•nl, le choix d ' un texte
s i mple et clair ..Mole Gaspard . avec une rios(, netteté et un
grand bonheur d 'expression, a rappelé qut• nulle question nt'
polIVait état' plus claire (luit' celle que sons proposotns de poser :
quart' stols et, en dé•fiuilitt', un seul tue plus par rapport à la
rédaction actuelle de l ' article II . lino question aussi p laire
que possible : les Français pour ront-ils nui uu non st' prononcer
sur les garanties de leurs libertés publiques? Le reste n 'est
plus que de la littérature politique.

La vraie question est pelle ci : penrudIrez-vous, nui ou non,
aux Françaises et aux Français de se prononcer eux-mêmes
directe lnertt su' les garanties de leurs libertés publiques ? Si

cous réponde' cil cuntme l ' ec•ritait M . Raymond Barre clans
Le Morale . alors ,utez le projet du Guuvernt'utent, et si vous dites
non, allez vous e :cpliquer devant le pays

	

Mais ne dites pas :
Nous sommes pomr

	

en faisant en sorte que les Français ne
puissent pas eux aussi dire à leur tut' :

	

Nous sommes pote'
Autrement (lit, ne vous opposez pas au vote des Français au
nutntent ntia nte ois vous déclarez la mesure proposée souhaitable !
Je vous laisse a cale contradiction de plus . (Apptartrfizscrnents
sur les boues des socialistes et sur quelques Mines des commu-
nistes .)

Je terminerai sur l ' intervention de M . l'operen . Vous avez cu
monsieur Pi'peren, (les accents passionnés . Je vous écoulais et
je vous Nnnprenais . Vous avez eu les accents qui convenaient
lorsque l ' on a la conviction de servir intensément les libertés
et que l ' on s ' entend dire que l ' on voudrait les desservir . flans
ce cas, je conçois la passion . Pour le t'este, vous pouvez être
apaisé . Ce que votre Assemblée ce que votre majorité aura
réalisé comme progrès des libertés clans le courts de la légis-
latu re, pour cela vous aurez rendez-vous avec l'histoire . (Appinu-
tlu,senuent .s sun' les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président. Aucune motion (le renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion de l'article unique
du projet de loi constitutionnelle, rejeté par le Sénat, est de
droit clans le teste du Gouvernement.

Je rappelle qu ' a partir de maintenant peuvent seuls rire
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article unique.

M. le président . • Article unique. - Le premier alinéa de
l ' article II de la Constitution est remplacé par les dispositions
suivantes:

a Le Président de la République, sut' proposition du Gouver-
nement pendant la durée des sessions ou stil' proposition
conjointe des deux assemblées, publiées au Journal officiel, petit
soumettre au référendum tout projet de loi portant sur l ' orga-
nisation des pouvoirs publics, concernant les garanties fonda-
mentales des libertés publiques nu tendant à autoriser la rati-
fication d'un traité qui, sans être contraire à la Constitution,
au rait des incidences su' le font•tinnnentent des institutions .»

Explications de vote.

M. le président . Dans les explications de vote, la parole est
à m . Alain Richard.

M. Alain Richard . Mes ('1)11s collègues, l ' heure des explica-
tions de vole n'est pas celle de lu cont roverse, n 'est pas celle
de l 'attaque. Je nu• bornerai donc à rappeler les principaux
objectifs et les principales aspirations qu ' exprimera le groupe
socialiste en votant pou' ce projet de révision constitutionnelle.

Afin de préciser les conditions dans lesquelles nous voulions
poursuivre la discussion avec les aut r es composantes de cette
assemblée et du Sénat, je dirai que, si la confiance que nous
avons volée ait Gouvernement reste t'nlü•re, notre adhésion à
tette réfornu' constitutionnelle ne peul élis , assimilée à un vote
de confiance volume quelqu 'un l 'a soutenu tout à l'heure.
Conception curieuse : si chaque débat législatif devait mener à
une telle q ntes de (•tintilunre un aboutirait à bloquer le dia-
logue démocratique clans cette enceinte.

.le rappellerai sintplt'nu'nt pour méritoire que, sur un sujet
puun'lanl controversé et douloureux, il y a moins de deux mois,
(pile asst'niblet' a voté à l'uncutintité, sans une voix cont re un
projet (le lui qui elar'gi .ssait le.s libellés pratiques dual dt .spusent
les élr :uigers sur le sol français . Or personne n ' a vu dans ce
vote un changement d ' option pnliliyue de ceux qui l ' avaient
consenti.

Notre vote est donc d ' abord un vote d'adhésion à une règle
du jeu dénun•ratique. Pour nous, en effet, ouvrit' un mode sup-
plémentaire de liaiticipaliun (les rilnyens à la définition des
options de la société, cela va dans le sens des conceptions démo-
cratiques sun- lesquelles nous sommes de longue date engagés.

Cella réfornu', j ' insiste sur ut' poinl, conqiltdt . d ' autres
réformes qui st' sunt développées depuis (rois ans su' l'initia-
tive des mêmes forces pnliliques, qui ont également . ( 'dé criti-
quées parce qu ' elles renfurçait'nl abusivement, dis :Iil on, lu
dénnurralie de délégation, la représentation, le systèm e électif,
renvoyant à des professionnels de la représentation.

Aujourd ' hui, une réforme vient élargir le champ de la parti -
cipation directe des citoyens, et on lui adresse le reproche
opposé .
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Cette réforme va simplement dans le sens d ' une concrétisation
du besoin de dialogue direct entre les guuvern-tnt .s et le pays
sur les grands changements de société, sur les grandes adapta-
tions rendues nécessaires par l'évolution des rapports sociaux
et dés comportements . Un ne peut y soupçonner aucune menace
contre la démocratie.

Le présent débat résulte d'une tentative, que nous voulons
poursuivre et que le chef de l'1:te j'en suis t'invaincu, pour-
suivra, visant à sortir d ' un crntflit politique douloureux, doublé
d ' un conflit moral . sur le problème de l ' école, dans le sens de la
conciliatiun et clans le respect scrupuleux des rugies cun,titu-
tiunnelles . J ' insiste sur ce point car, depuis trois ans que la
gauche est au pouvoir, nous avons eu maintes tressions d ' avoir
des débats sur l'interprétation de la Constitution et la plus ou
moins grande fidclité que, les uns ou les autres . nous pouvions
avoir à sa lettre et à son esprit . Ce qui se passe en ce moment
démontre que, quels qu 'aient été les sentiments que nous avons
éprouvés et les ccnlrovcrses dans lesquelles nous avons été
engagés les uns et les autr es avant 1981, la gauche au pouvoir,
le chef de l 'Etat, le Gouvernement, la majorité parlementaire,
veulent d'abord servir la règle constitutionnelle telle qu'elle est
et, par conséquent, ne courir à aucun montent le risque de la
froisser si peu que ce .soit.

Ce projet est un projet' de rassemblement . Le référendum
est, selon nous, un moyen d ' éL•u'gir le' champ des consensus.
C ' est un q n,yen de faire de l ' extension des libelles ton renfor-
cement d . la c'nitésion national . . (''est la raison pour laquelle,
pou r expliquer not r e vole, je dirai tout simplement que notre
désir, notre choix, notre ambition est que le référendum ait
lieu.

Nous ne pensons pas que quiconque puisse c't' soir, en expli-
quant son vote . dire : ., Nous voulons donner ln parole au pays
et, par cnnséqucnt, nous allons refuser le reféremlunt > Nous.
nous noues efforçons, sur ce sujet (•nonne son' les autres, t ' accule
der nos paroles et nt>_s actes . No :is voulons le référendum. Nous
culerons la proposition de révision conslitulionnelle.

En conclusion, je t'approcherai 'e débat de ceux qui sunt en
cours dans le pays et qui vont s 'ouvrir prochainement dams
cette enceinte.

Cerf lins prétendent que le référendum sert à masquer les
vrais pruliteote's, c 'tst .-à-dire les difficultés écnnontiques et
sneiales . ( ' crieuse ubjec'ticnn e ' agissani (Fun (les éléments qui
font le ciment de nut'e souille et dtrwux retournement car,
longue le débat étant ouvert sin' ers , vrais prnhlentes on
nues ai--visait d ' at'enler mix libertés et tin se réfugiait dans
I ;nbstenlinn on dans la eonteslaliun au lieu de chercher des
réponses.

Ie' tube des sueialisle•s vise à élargir t'uueréhencnl la parti
eipation diruc'Ic des Français au développement des libertés.
Dans l ' aeilatiun qui entour e ce débat, nous rappellerons une
ri'gle du jeu simple clans une d :nuu'raie qui se veut loyale :
mettre ses actes en accord avec ses paroles . Nulle objectif est
de maintenir le dialogue avec• le pays, en numifeslanl une ouvris
lune d'esprit et tune sérénité qui sunt notre cunbilien principale
polir la vie démocratique de .e pays . ent re tontes :e r s campo-
>actes . Nous voyons dans c r ut a,'Ie divnncratique un troyen
de e c rnlribner au redressement national qui devrait toits nous
ri'enm•ilier . ( :1 ppl(rorlfs .w'nn'uls .c cc h .), b'ine's tirs snriulislr .e )

M. Xavier Hunault . Monsieur le président, je souhaitais inler-
rontpre l 'avaleur, mais je n ' ai pas eu la pusibilili' de le faire.

M . le président . J ' accepte de vous donner la parole, monsieur
llunaurll.

M. Xavier Hunault . Je voues renun'eie, monsieur le président.

Toul ia l'heure, M . le garde des sceaux a évoeloé les propos
qui auraient été tenus pan' cl . Madelin concernant les lois
Au roux et a estimé que ces (barils avaient été i"lendus par la
majorité actuelle.

Plusieurs députés socialistes . Ce n ' est pas .1I . Madelin qui
les a lunes, mais M . Labié . ilneer,ic1mf n,r, : :tir pinsir ors br'id'es
dl/ res .errnhlr,neul pour hl lh puDligru' et (le l ' u),inu pour hl
décnucreltu' (rarivoise .)

M. Emmanuel Aubert, M . Labbé n ' a jamais parlé des loi .:
Auroux!

M. Xavier Hunault . Le premier droit d ' un travailleur est
d'avoir un travail . I1 y avait 1,5 million de chômeurs en 1981 ;
il y «. n a 3 millions aujourd'hui .
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D ' autre part, on ne parle que de la Constitution . On se livre
à des plaidoyers remarquables du point de vue juridique . Mais
on oublie que l ' actuel Président de la Republique a voté contre
cette Constitution et l ' a combattue (Iuterrnptious sur les lieues
tirs sorinlisles) — ce qui était, je le reconnais, son droit le
plus st rict.

Enfin, nous sommes en session ext raordinaire . ..

M. le président . Monsieur Itunault, je vais devoir vous retirer
la parole . Vous transformez une réponse à un orateur en
explication do Mute.

M . Xavier Hunault . :lion intervention est-elle gênante à ce
point ,' Ili .cchunutions sur les bond' .~ ales soc'ialis.tes .)

Le projet de loi sur l 'enseignem e nt privé a été retiré alors
qu ' il avail été adopté ; ;rince à la procédure du vote bloqué que
votas critiquiez lorsque vous étiez dans l ' opposition . La chose
est unique sous la V' République . ..

M . le président . Monsieur ilunault, je vous retire la parole
et je vous prie (le vous rasseoir.

M. Xavier Hunault . C' est un rappel de faits!

M . le président . La parole est à M . Barlhe.

M . Jean-Jacques Berthe . Je dirai, pour en revenir aux choses
sérieuses . ..

M. Xavier Hunault . Merci pour les choses sérieuses !

M. Jean-Jacques Barthe . . . .que, fondamentalement, viscérale-
ment attachés au développement, à l ' extension des libertés
sous toutes leurs forures, clans toutes leurs implications, les
communistes voleront le projet de lui qui nous est soumis ce
soir.

M. Roger Corrèze . En matière de libertés, ils en c()nnaissent
un t r a y on !

M . Jean-Jacques Barthe . Cela étant, il nous faut remarquer
que ce débat est bien loin dus préoccupations inunediates, des
soucis quotidiens de notre people.

M. Roger Corrèze . (bnunt'nt ça se dil en russe „ liberté ?

M. Jean-Jacques Barthe . La première des libertés qu'il fau-
drait (lutiner aux Franeaise .s et aux Français n ' est-elle pas le
droit au travail, le droit à l ' emploi inscrit dans kt ( 'onstilution?

M. Xavier Hunault . C'est ce que j ' ai dit !

M . Jean-Jacques Barthe . Députés, nous sommes tous confrontés
dansa nos circunseriptinns à ce probli•nu' crucial . Essaya' de le
régler . le prendre à bras le-,o ps nous parait essentiel . Le chô-
meur arrivé en fi :t de droits, le jeune qui n 'a jamais travaillé
teu'enl du Ir :nail . ( 'eux qui travaillent veulent la sécurité de
leu« emploi . ('est l' objectif prioritaire, essentiel, que poursui-
vent el s'assignent les donniunisles.

M. Roger Corrèze . Vous avez o'tt' trois, ans au Gouvernement.

M. Jean-Jacques Barthe . Le texte dont nous débattons cl . soir
n ' est pas ,j 'y insiste la préoccupation première des habi-
lautts lu' chez noirs . Les communistes sunt pute' l ' el :u-!!isseunent
des libellés publique., avec les garanties nécessaires contre le
risque plél,isi.daird rotin« . le risque de voir se développer le
pouvoir personnel . ;Nous ne sunnites pas les seuls id' le remar-
quer . Les l 'erres de gancht ont toujours combattu les référen-
dums plébiscites qui uni marqué la V” République, tout connote
les républicains cumballacenl à ce sujet le Second Empire t-t
le boulangisme.

(Mi id' l'exercice de la dénnueratie directe, niais avec clos
garanties réelles : celles de la eunsnllalioui nécessaire, irttlts-
pensable dus repr :'sonlanls élus de la nation . Nous serons am :-
née à faire des prrtpttsitions cune'ri'te, en et' sens, le moment
venu.

Pour l 'heure, la gnesliun est simple : peul il y avoir en France,
doit-il v avoir en France extension de la démocratie sur le
problème des libertés? Notre réponse est c'lair'e : oui, cent
lois nui . Encore faut il «pue cela n'en ',eh . pas au stade des
discours, des incantations, niais (lue ces libertés aient (un contenu
réel.

Pour ln droite, la liberté, discours ale façade, n ' a qu ' une
dimension individuelle . C 'est celle du loup dans la bergerie.
( "est lai liberté pote' le plus fort d'écraser le plus faible.

Nous avons, nous, communistes, une coneepliun bien autre :
les libertés doivent favoriser l ' épaucuuissentenl de tous, et non
pas assurer la dnntivaliun de quelques uns sur le plus grand
nombre . Chacun doit avoir la liberté, dans sa vie th' lotis les
jours, de s ' exprimer . de (lire ses opinions philosophiques, poli-
tiques, religieuses, syndicales . . .
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M . Germain Gengenwin . Envoyez donc ce texte à Jaruzelski !

M . Jean-Jacques Barthe. .. .et doit pouvoir . sans honte alterne
et sans se sentir visé (lems sa vie privée, profcssinnnelle, adhérer
au parti . au syndical . à l'Église et à lasso ialiun de son choix.

Ces libertés sent à nos yeux essentielles . Elles se foui dans
une création continue . Elles vivent, elles se développent, elles
se confortent quotidiennement dans la vie, dans les tintes dt'
chaque jour . ( '' est potn'ttuoi non, apprécions de façon positive
la colonie d« , h , ndrc . le champ tics libertés.

Artisans de la déntncratic, mn ., sonores, cnnununisles, peur
l ' intervention quoiidiennc lies citoyens . directement nu pif' l ' inler-
nteciItire de leurs s\1ljcats, do leurs nssm'ttth ers, Clans foules
les affaires qui les concernent . C'est pourquoi nous voterons
ce projet de loi . clans l ' optique qui est la nôtre.

La drtale . elle, refuse la ntodilication con,titntionnclle qui
permet vie consulter le peuple . I .a droite refuse que les Eranrais
se prunoncenl directement sur le fondement nlétile de la diano-
cratm, s•u' le, libertés publique, t'1 inlitiduelles . Notre position
est loin à tait à l'opposé . Tonte notre pratique . nuire stratégie,
notre idéal tendent et ntu'n'nt à la di'ntocratit'.

( "est en cc sens . nuntsicnr ie garde des ,L'eaux, tete nuits
tul'rons ce projet de lui . t :l ppltuulssetu'tttS sur les boucs dr,
ronttutrttt, .,f es .l

M . le président . I .a parole est à M . Emmanuel Aubert.

M. Emmanuel Aubert. Le Croupe du u 'asn'nthtt'numl pour la
R é publique n 'avait pas l ' intention d ' expliquer sun vole car ce
qu ' a déclaré ce malin 1l :Michel Debré en opposant la question
préalahlc et te qu 'a dit M. Claude Labbé cet après ntitli a
éclairé noire position . Je me bornerai donc à rappeler leurs
c•ancinsiuns pour montrer combien elles sunt en harmonie.
(h: clunutttnus .situ' les lunu•s des .cuavnli>c!•'s )

. ' fout ce qui ne concourt pas directeotent au redressentt'nl
de la France est désormais sans inléret à nos yeux , a déclaré
M . elichel Debré.

Arrétuns site er déh,t . nous o r met, pas d' lentes à
perdre . Il y a tant d ' antres choses a faire pou r la France
déclaré

	

Claude .
Non . nous o vatin, pas l ' int'nliun tl ' c'<plignt•r notre cule rt

nous ne le ferons pas puisque notre position est connue . Mais,
au none rte la vérité . certaines choses doivent ('tee t'rtablies.

A vrai taire, monsieur le garde des sceaux . personne ici nt•
sel en cause votre ! ;dent . et moi le premier . Pourtant, ce
matin, (mainmise conna i ssiotn s nous avons été déçus par vos inter-

tant il est vrai que l 'on ne ('(lits sentait pas à l ' aise
clans votre tache . (l':.r'rlrururliuns srn' le .s l,run e s des sornrlrslt's .)

M. François Massot . L ' opposition est elle à l ' aise 7

M . Emmanuel Aubert . \ 'nos nte pernrellrez., messieu rs, de
donner mire sentiment

On ne cous sentait pas à l 'aise . dirai je .an plus d ' ailleurs
que d ' autres, nulananenl M . le rapporteur qui mardi écrivait
quelque close dans un journal prude dus voiles et étui uu•r-
crrdi faisait le contraire suer ordre de l'Elv . :ée

Non, tnunsieJr Badinter, pote' une fois vins n ' avez pas tr ié
Ires bon !

M . François Massot . ( '' est votre avis!

Un député socialiste . C'est subjectif!

M . Emmanuel Aubert . ( '' est un .jtigeur'nl .subjectif, je• l ' :ed
artels . Mais il n' faut pas pole' autant, monsieur le ganse . des
s'oanx, prt'u I t' polir ,tr ;:iuuenls des p :uv ules qui n ' aJi pas
étt' prnnnnrre•,.

Vou ., avez fait dire a M . ( ' lamie Labbé, président de nuire
groupe, ce qu ' il Ma absolunu ut pas dit . Je viens de ('(c'hi'e
sun Iexle et de relire l'analytiquetique el ,le peux affirmer qu'il
n ' a absoluutt'nl pat ., parlé Je ., lois :\oraux . ni plis au tli•bil d'
l ' action du Gantt•rn'nl'nt 'I du pouvoir socialiste contre It's
libertés des Iris .1ur(lux . 11 a purement et simplement déchiré

e rite l'analytique c' qui n ' a rien a voir : En veniez vous
la liste'' N :diunalis :dions abusives, inutiles, :tulnritair's, 'enfor-
(eiui'nt de la lutte des classes et cl' l ' antagonisnu' dans l ' t•nhr-

C ' est tout . II n ' y :t pas un unit de plu ;, nt'ssiotns !

M . François Massot . C'est l'analytique, pas 1,, Journal oJfieieL

M. Emmanuel Aubert . Il n ' y a pas un mol de plus, et vous
saurez demain si vos oreilles vous ont trompé . II est vrai que
quelqu'un d'autre a parlé des lois Auroux . Quoi qu'il en suit,
les représentants du R .P .R . n ' ont pas parlé des luis Auroux

connue c'an,liluant des atteintes à la liberté de la part du
pout'(nr soc i :alise• . I :lpplundtsst' t;refis sen' Ils bnnrs du rus.etrt'
Idcrnent itou" la Repnbligrte de l ' union pour la démocratie
j raut(•nise . )

M . Gabriel Kaspereit . De tonte façon . ce sont de très nman-
('aiscs luis . ( ' 'la n ' a pas tl ' impuriance! tEs .elautoliuns et rira'.,
sur les bur,e• .c ries socialistes .) Je ne les ai pas volées et je n 'ai
pas peur de le (lire!

M. le président . I .a parole est à M . Gens(.

M. Francis Geng . Je serai bref puisque j ' ai déjà eu l ' occasion
d'exprimer nuire opinion dans la discussion géneral'.

Nues vous avons écoulé avec beaucoup d ' :llenlion . nuensi'ur
le garde odes sceaux, et je nu' permets tue dire qu ' il vous aurait
fallu beaucoup plus de talent pour nous convaincre de voler
c' texte ce soir.

M . François Massot . M . le garde dés sceaux a été très bon!

M . Francis Geng . D ' autant plus que votre argnnu•nlatitn
('lait fallacieuse . et nrun collés,'' Aubert vient de faire pie,
au pluies tli ' nlentiun que vous avez voulu engager contre
M. Labbe.

\ ' nus at'z affirmé, monsieur le garde den sc'a)tx, que la
divnarche présidentielle, dans celle affaire du référendum, était
marquée du sues,' de la limpitliti•, de la clarté et etc la pureté.

Or j'ouvre 1.e Momie d'hier et je lis : . Nouveile lactique
pour le référendum . M . François :Mitterrand a de mJUseatt pris
l'opposition et sa propre ')majorité .l l ' improviste - . .le lis enture,
à la page 6 : . Le diy'nitr tic Belfort - - .-- c'est-à-dire le président
de la commission des lois, quo n 'est pas là -

	

avait déjà été
désavoué une première fois E1, au paragraphe suivant : • Le
député de Belfort a reçu . ce m;u'di, un second camouflet ..
Je lis ensuite que ., le rôle de l ' association potu' le référen-
dum et l'expinilati(m publicitaire . ..

M . François Massot . Esl-ce une explicatiun de vote?

M . Francis Geng . . . . pal. telle ui d ' un sondage . . . ont fourni
aux adtl'u' ires du chef de l 'El ;,' l'occasion d' jeter un doute
sur la pureté dt' ses intentions.

M. Gérard Gouzes . Vous ;i v es besoin du journal Lr Monde
pour expliquer vote volt'

M . Francis Geng. Jlonsu'nr le gaude des sceaux, je crois que
Id tléntau'ch' presid'ntjelle n ' était pas du tout aussi claire et
pu r e que vues le pri•l'ntlez . Je Bruis que la presse et le c'onpte
rendu de ces différentes péripéties en font fui.

M . Gérard Gouzes . Jlanu'ttvle !

M . Francis Geng . C ' est pourquoi nous volerons résolument
contre valu'' piv ote( (e .re'llnuelliu ;ts .cru' tu' : bonus des socialistes)
partiigeatnl tout à fait le point de vue rte M . Raymond ba r re qui a
déclaré, ce Justin, que ce débat (tait indigne de la ('nnslitulinn
'I des inslilulion .s . eApplu,rrlissernenls srn' les banr's de I uuutinu
para' ln rlcunrtendn. tnieu,suse et dut ru .cseurbl,'rneJt )tau' lu Repu
blrtltu' .t

Un député socialiste . Minable!

M . le président . .I' ')lets aux voix l ' article unique du proj'I
de lai '(lnslilulitnuiulle.

.l' sais saisi par le groupe socialiste (I ' un' demande de sellai')
public.

Ise sertit in va u''r' annoncé dans le Palais.
.
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M . le président . Je prie Mines ei \l \I . les députés de , bien
vouloir reg,t^,ner leur' place.

Le scrutin est ouvert.
11 est )u nrr'lé art .w'rnl in .l

M . le président. Personne ne demande plus à voler? . ..
Le scrutin est clos.
Vniri l' risullai du scrutin:

Nombre de suffrages ut primés	 4113
Nombre de suffrages exprinii's	 4132
Majorité absolue	 242

Pour l'ad(epljon	 :324
Contre	 158

L ' Assemblée nationale a adopté . fApplrutdisscr'trrrl .e sur les
laures des suctulrsletu et clés communistes .)
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DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M . le président . J ' ai reçu de M . le Premier ministre un projet
de loi relatif à l'organisation de l 'archipel de Saint-Pierre et-
Miquelon.

1 .e projet de loi sera imprimé sous le r unten, 2322, distribué
et renvoyé à la commission des lois consiitutionnelles, de la
législation et de l'a(iminist'aliuu générale de la République à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

M. le président. J 'ai reçu de' 11 . Raymond Forni un rapport
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l 'administration générale de la République sur
le projet de loi constitutionnelle. rejeté par ie Sénat, portant
révision de l 'article Il de la Constitution pont permettre aux
Français de se prononcer par ri'lcrendum sur les garanties fon-
dammnlales en matière de libertés publiques ln 2323)

i .e rapport a été imprimé sectes le numéro 232-, et distribué

J 'ai reçu de M . Georges Labalée on rapport tact au nom de
la commission mixte paritaire chargée (le propose : un teste sur
les dispositions restant en discussion dut projet de loi relatif
à la limite d'age dans la fonction publique et le .secteur public

1 .e'' rapport sera imprimé sous le numéro 2327 et distribué.
J'ai reçu de M . Georges Laliaiée un rapport tait au nom de' la

comitissiun mixte paritaire chargée de proposer on texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de lot organique
relatif à la limite d'àge des magistrats hors hiérarchie de la
Cour de cassation.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2328 et distribué

4 --

DEPOT D ' UN PROJET DE LOI
MODIFIE PAR LE SENAT

M . le président . J ' ai reçu, tr ansmis par M . le ('rentier ministre,
un prujcl de loi, modifié par le Sénat . relatif à la limite d ' agi.
dams la fonction publique.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2325 dist ribué
et renvoyé à la commission des lois eonstilntionnellcs, de la
législation et de l ' administration générale de la République

DEPOT D ' UN PROJET DE LOI ORGANIQUE
MODIFIE PAR LE SENAT

M. le président . J ' ai reçu, transmis par M te' Premier ministre,
ton projet de loi organique, nunlifie' par le Sena', relatif à la
limite (Page des nutuistrat .s loirs hiérarchie fie la l'on' de
cassation.

Le projet de lui sera imprimé seins le nnnmi ) 2326, distribué
et rentu)t a la commission dos luis constitutionnelles, de la
législation et de l ' athuieei .slraliein générale de la Ré publique.

- 6 --

DEPOT D'UN PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE
REJETE PAR LE SENA?

M. le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi conslilutionneilc, rejeté par le Sénat, portant
révision de l'article II (le la Constitution pour permette aux
Français de se prononcer par référendum sur les garanties
fondamentales en matière de libertés publiques.

Le projet de loi a été inrprinti' sous le numéro 2323, distribué
et renvoyé à la commission des luis constitutionnelles, de la
législation et de l'administ'aliun générale de la République,
à défaut de constitution d'une cununisüun sprelale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement,

-7-

DEPOT D ' UN RAPPORT
SUR LA SITUATION DEMOGRAPHIQUE DE LA FRANCE

M. le président . J ' ai reçu de M. le Premier ministre . ('n appli-
cation de l 'article 8 de la lui n (37-1176 du 23 deeeinbre 1967
relative à la régulation dies naissances, un treir.ième rapport sur
la silualiein démographique de la France.

Le rapport a été distribué.

- 8 --

DEPOT D ' UN RAPPORT SUR LA GESTION
DE L ' OFFICE NATIONAL DES FORETS POUR L'ANNEE 1983

M . le président. J ' ai reçu de M . le Pieimci ministre . en appli-
cation de l ' article 1 .. 124-2' tu code feereslicr . le rapport de gestion
de l ' Office national des forets pour l'année 1983.

Le rapport sera distribué .

-- 9 -

DEPOT D'UN RAPPORT SUR L'ACTIVITE DU CENTRE
NATIONAL POUR L ' AMENAGEMENT CES STRUCTURES
DES EXPLOITATIONS AGRICOLES (C . N . A . S . E . A .) ET SUR
L'UTILISATION DES CREDITS QUI LUI SONT CONFIES,
POUR L ' ANNEE 1983

M. le président. J'ai reçu de M. le ''rentier ministre, en appli-
cation de l 'article 59 de la loi n' 65 . 997 du 29 novembre 1965
parlant lui de finances pour 1966 . un rapport sut' l ' activité du
centre national pour l ' aménagement des sfruelures des expie la'
tions agricoles (C . N . A . S . E . A .) et sur l'utilisation des crédits qui
lui sont confié ;, pour l ' ambr e 1983.

Le rapport sera distribue'.

ORDRE DU JOUR

M . le président . Vendredi 24 itou' 1984, a neuf heures trente,
première séance publique

Discussion, en deuxicne et nouvelle lecture, du projet de lui
n" 2325, relatif à la limite ei'age dans la fonction publique.

Discussion . en deuxième et nouvelle lecture, du projet de loi
organique n" 2326, relatif à la 'huile d 'fege des magistrats hors
hiérarchie de la Cour do cassation.

Evenlucllenmul, à guinrc heures, de'uxiente séance publique:

Suite de l ' ordre du joue' de la première séance.

Eventuellemmnl, à vingt et une heures 'renie, troisième séance
publique

Suite de l'ordre du jour de la première stance.

La se'anre cuit lette'.

(Ln sr '' nirre est !crée ri rougi tireurs roumi rte' ciné' .)

1,1 ' Il rrer leur elle seriner ilu 'simple 1'1'11(111 Sli'liOUrtiplil(ille
(le' l ' A saeiuhlec Soifioimle,

lice is ,h :AN.

Modifications à la composition des groupes.
(Jonson( officiel Lois et décrets' clos 20 et 21 août 1984 .)

Gnoue'ti seei'eAi .lsi-1
(267 membres eu lieu de 268 .)

Supprimer le nom de M. Pierre Joxe'.

I .ISI'E t)eS refit l'i'ES N ' AI'PAIi'l'i .NAN'l' A AUCUN liu()UPE

(12 au lieu de Il .)

Ajouter le nom dei M . Maurice Mathus.

- 3—

DEPOT DE RAPPORTS
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Modifications à la composition des groupes.

(Journal officiel [Loi_ et décrets] du 24 août 1984 .)

GROUPE SOCIALISTE

(268 membres au lieu de 267 .)

Ajouter le nom de M. Maurice Mathus.

LISTE DES DÉPUTÉS N 'APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(11 au lieu de 12 .)

Supprimer le nom de M . Maurice Mathus.

Commissions mixtes paritaires.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE SUR

LES DISPOSI 'I IONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI RELATIF

A LA LIMITE D ' AGE DANS LA FONCTION PUBLIQUE ET LE SECTEUR

PUI:LIC

A la suite des nominations effectuées par l ' Assemblée natio-
nale le mercredi 22 août 1984 et par le Sénat dans sa séance
du mercredi 22 août 1984, cette commission est ainsi composée :

I)e)ut('s.

Membres suppléants.

MM . Rrançois Massot.
Roger Rouquette.
Raymond Douyére.

M"" Denise t'adieux.
MM . Edmond Garcin.

Malt Lauriol.
Gilbert Gantier.

Sénateurs.

Bureau de la commission.

Dans sa séance du mercredi 22 août 1984, la commission
mixte paritaire a nommé:

('résident : M . Raymond Forni.

Vice-président : M . André Fosset.

Rapporteurs:
A l ' Assemblée nationale : M . Georges Labazée.

Au Sénat : M. Jacques Larché .

l'OMMISSION MIXTE PARITAIRE CHAHGEE DE PROPOSER UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI ORGA-
NIQUE RELATIF' A LA LIMITE D ' AGE DES MAGISTRATS HOItS HIÉRARCHIE
DE LA COUR DE CASSATION

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le mercredi 22 août 1984 et par le Sénat dans sa séance du
mercredi 22 août 1984, cette commission est ainsi composée :

Députés.

Bureau de la commission.

Dans sa séance du mercredi 22 août 1984, la commission mixte
paritaire a nominé:

Président : M. Raymond Forni.

Vice-président M . André Fosset.

Rapporteurs:

A l ' Assemblée nationale : M . Georges Labazée.
Au Sénat : M. Jacques lamellé.

Cessation de mandat et remplacement d'un député
nommé membre du Gouvernement.

Vu l'article 23 de la Constitution:
Vu l'ordonnance n" 58 . 11199 du 17 novembre 1958 portant

loi organique pour l ' application de l'article 23 de la Consti-
tution, notamment son article 1", et l ' article L.O. 153 du
code électoral ;

Vu le décret du 19 juillet 1984, publié au Journal officiel
du 20 juillet 1984, portant nomination des membres du
Gouvernement.

M . le président de l'Assemblée nationale a pris acte de la
cessation le 19 août 1984, à minuit, du mandat de député de
M . Pierre .loxc, nommé ministre de l'intérieu r et de la décen-
tralisation.

Par une communication de M . le ministre de l'intérieur et
de la dia'entialisation, faite en application de l'article L .O . 179
du code électoral, M. le président de l ' Assemblée nationale
a été informé que M . Pierre ,loxe, député de la cinquième
circonscription de Saone et-Loire, est remplacé jusqu 'au renou-
vellement de l'Assemblée nationale pal' M . Maurice Mathus.

Membres titulaires.

blM . Raymond Forni.
Georges I .abazée.
Jean-Pierre Michel.
Michel Sapin.
Jean-Jacques Barthe.
Jean Foyer.
Jean-Pierre Suisson.

Membres titulaires.

MM . Jacques Larché.
André Fossel.
Jean-Marie Girault.
Daniel Iloeffel.
Roger Romani.

Michel Darras.
Jacques Eberhard .

Membres suppléants.

MM . Pierre ('ecclldi.
François Collet.
Charles de Cuttoli.
Paul Girod.
Geneviète Le Bellegou-

Béguin.
MM . Jean Ooghe.

Jacques Thyraud .

Membres titulaires.

MM . Raymond Forni.
Georges Labazée.
Jean-Pierre Michel.
Michel Sapin.
Jean-Jacques Barthe.
Jean Foyer.
_lean-Pierre Suisson.

Membres titulaires.

MNf . Jacques Larché.
André Fossel.
Jean-Marie Girault.
Daniel Iloeffel.
Roger Romani.
Michel barras.

Jacques Eberhard .

Sénateurs.

1

	

Membres suppléants.

MM . Franço i s Massot.
Roger Rouquette.
Raymond Douyère.

NI — Denise Cacheux.
MM . Edmond Garcin.

Marc Lauriol.
Gilbert Gantier.

Membres suppléants.

MM . Pierre Ceccaldi.
François Collet.
Charles de Cuttoli.
Paul Girod.
Geneviève Le Bellegou-

Béguin.
MM . Jean Ooghe.

Jacques Thyraud .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

2 e Séance du Jeudi 23 Août 1984.

SCRUTIN

	

(N"

	

725) Jospin .

	

Michel (Claude) .

	

Rigal
Josselin . Michel (Henri) . ilimbauit.

preiet

	

,le

	

loi

	

constitutu,rncelle,

	

rejeté

	

par

	

leSur l ' article

	

unique du Jourdan . Michel )Jean-Pierre) Robin
Serait,

	

portant

	

révision

	

de

	

l'article

	

11

	

de

	

ln

	

Constitution

	

pour .Journet . Mitterrand (Gilbert) . Rodet.
peroterIre aux Français de se

	

prononcer par référendum sur les Julien . Mue(Pu r . Roger (Emile).
Kucheida . Mor tdargent. RogerMa,•hart.garanties

	

fondarneritnles

	

cri

	

nallére

	

de

	

lihcrtés publiques . La bazée . Montergnole.
Laborde . Mme Mora RouquetteNombre des votants 	 483

Nombre

	

des

	

suffrages
Lacombe (Jean).
Lagorce

	

(Pierre) .
Christiane)

Moreau (Paul).

ouqu

a

et (René).R

Saam

Rousseau
Sainte-Marie

reo

(Roger).

exprimés	 482

Majorite

	

absolue	 242 I .aignel 'clortelette.
I .a)oinle . Moulinet. Santa Cruz.Pour

	

l'adoption

	

32 . Lambert . Moutoussamy . saritrot.
. . . . . . . . . . . . ..

Contre	 158 Lanmci tin . Natiez. sapin.

L'Assemblée nationale a adopté .
La r eng (Louis).
t asuale

Mme Nelertz.
tlme Nevoux .

amarre (Georges).

Laurent (André) . Niles Srhreiner.
Ont voté pour : Lu' u n ssergues.

L •ied .

	

ne .
\otebart.
Odra .

Sénés
Sergent.

MM . Brunhes (Jacques) . Duroure. Le

	

Bai11 . t)ehler . Mine Sicard.
Adevah-Poeuf . Bustin . Du rupt. Le Coadie . ((met_ . Mine Soum.
Alaize Ça hé . Dinard . Mme I .eculr . Or tet Soury.
Alfonsi . Mine Cacheux . E_aeu,ia . Le Drran . Mme Osselin Stirn.
Arciant . Ça cribolive . r:-, .u(ur Le Foll \inre

	

Palrat Mme Sublet.
Ansart Cartelit . E tien Lei ranc . Patriat (François) . iuchod (Michel).
Asensi ('artraud . Esin . Le Gars . Pen

	

Albert) Sueur
Au mont . Cassaing Fat. u acet . Legrand (Joseph). I'•nicaut . Tabanou.
Badet Castor Mou'

	

I'icvet . Lejeune (André) . Perrier . Taddel.
Balligand Cal hala . Fleur .( . Le Meut'. l'esce Tavernier
Bal!_ Caumont (de) . P•'loch

	

( .Jacques( . Lennetti . Teisse(re.
Balnrigere Césaire Florian l'ensec . .'hilioert ( 'édit
Bapt (Gérard) Male Chargneau Inrgues Lont•ie Pidjot . 'l'héaudin.
Ba railla Cliantrault Forcir Lutte Pierrot . l'inaeau
Barclin Chapuis Fourre Luis). ingnion l'nndnn
Barthe . Charles (Bernard). Mme Frachon . \(airelle tdernard) Pinard Tourné
lia rtulane . Charpentier Mine Fraysse-Cazalls Mahcas l'istne . Mine

	

l'nutain
Ba s sinet Charrat Fréche . Maisnnnat . Planchon . Vacant
Bateux Chauhard . Frc•laut Malandain I'ni_'n .rnt Vadepied (Guy).
Baltist Chauveau . (labarrou Mal,iras l'operen . Valroft
liai ou Chenard . Gaillard Marchais . force(( Vennin
Beau fils . Chevallier . Gallet

	

(Jean) . Marchand l'urtheault Verdon
Beaufort ('hou .(i

	

Pauli Garein ...a ., i l(o, en l'ourchan Vial-Massat
Réelle Chouat

	

(Didier) . (lac nrendta . M ruse (Marius) . Prat Vidal

	

Joseph).
Berce Co(fineau (larrouste , ..oui

	

(Marc( . l'rouvost

	

(Pierre) . Villette
pàclousac Colin

	

(Georges) . Mare Gaspard . \t issu' l'roveux (Jean) . Vivien

	

(Alain)
Beix

	

(Roland) . Collomb (Gérard) . Germon Mathrls . C) ueyra nnc Vouillot
Bellon (André) . Colonna Giolitti . Mazolrl . Ilavasuard . WacheuxBile gey. Combastell . Giiri nrnclll Mellic•k Raymond
B^(oncle . Mme ('onxnergnat inc

	

VGoeuriot . Menga . Renard .
W(liiuin

Benedetti . Couillet . (lui)rnielun Mercieea Renault . Worms
Benetiere . Couqucberg . Goux

	

Christian) Metais Richard (Alain) . Zarka
üéiégovoy (Michel) . Darinot . Gauze (Hubert) . Metzinger . Rieubon 7.uceurelit.
1ternard (Jean) . I assu iv il le . Goures (Gérard).
Bernard (Roland) . 1h'farge. Gri•zard
Berson (Michel) . Defontaine . Guyard Ont voté contre:
liertiie Dehoux . Ilai•seLroeek.
Besson (Louis) . I)ela noé . liage MM .

	

Ituurg Il roc .

	

Debré.
Billa ré on . 1eleliedde. Mine

	

llallrnl . Alpliandéry . Bouvard . Ih'latre.
Billon

	

(Main). Delisle. naiiiiiieur André Branger . Delfosse.
((lait

	

(Paul) . Denvers 'lave

	

(Kléber( . Ansquer . Brial

	

(Benjamin) . Deniau.
luis ko Derosier llerniivr Aubert (Emmanuel) . Briane (Jean) . Deprez.
(socque(

	

(Alain) . I)eschiux-Reaunie Mine

	

Ilorvalh . Aubert

	

(François d' I Brocard (Jean) . Desanlls.
Bois Desgranges . llory Audinot . liroehard (Albert) . Iloininatl.
Bonnemaison . Dessein . Ilouleer Bachelet . Caro I)ousset.
Bonnet (Alain) Destrade . leu

	

;net . Barr(i)r t';~V

	

tillé . Durand (Adrien).
Bonrepaux Maille Iluyghues Barre . Chaban-Delmas Durr
Borel . Dol1u . des Etagos. liarroL ('parié Esdras
Houchercn lroiiin . Mines . lias

	

(Pierre) . Charles (Serge, Fa la la
(Charente) . I)ueolont' . (slave . iiuudouin . Chassegciel Févre

Boucheron Dumont (Jean-Louis) Mme Jacq (Marie) Baume( . Chirac . F'illon

	

(François).
(Ille-et'Vllaine) Dupilet Mure

	

larquaint Bayard . Clément . Fontaine.
Bourget . Duprat . Jagoret . Bégault . Cointat . Fossé (Roger).
Bourguignon Mine I)upuy . Jalton lienouville

	

(de) . Corrèze . Fouchier
Braine I)uraffour Jan, lie ru clin . l'ousté . Foirer
Briand . Durb('c Jarusz liigeard. Couve de Murville . Frédéric-Dupont.

Brune (Alain) . Durieux (Jean-Pauli .j uin Birraux . I)aillel . Fuchs.

Brunet )André) Duroméa . Josephe . Blanc (Jac :tues) . Dassault .

	

Galley (Robert).
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N'ont pas pris part au vote :

Cantier (Gilbert).
Gascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrein (Jacques).
Gorse.
Goulet
Grussenmeyer.
Guichard.
Haby (((harles)_
Habv (René).
Hamel
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d'(.
Harcourt

(François d ' ).
Mme Hauteclocque

(de
Hunault
Inchau>pe
Julia (Didier .
.luventin.
Kaspereit.
Kergueri,
Koehl
Krieg
Labhe
La Combe (René) .

Lafleur.
Lancien.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot
Lipkowskl (de).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Masson (Jean-Loulal.
Mathieu (Gilbert(.
Mauger
Maujoüan du Gasset
Mavoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Moselle.
Messmer.
Mestre
Mieaux.
Millon (Chartes).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir
Nungesser.
Ornano (Michel d ' ).
Paccou.
Per bot.
Péricard.
Pernin .

Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préatimont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de)
Rucher (Bernard).
H .

	

°mot.
Satie
Salm
;antuni.
Sauner.
Seguin.
Seitlinger.
Sergheraert.
SoIsson.
Sprauer.
Stasi
Tiberi
Toubon
Tranchant.
Valleix
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner
\Yeisenhorn.
Zeller

N ' ont pas pris part au vote:

M . Louis :germa-1., président de l'Assemblée nationale, et
M . Douyère, qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (285) :
Pour : 278;
Non-votants : 7 MM. Bavlet 'membre du Gouvernement), Bernard

(Pierre', Becket (Jean-Marie' 'membre du Gouvernement',
Dnuyéie (président de séance(, Malvy (membre du Gouverne•
nient), Merniaz (président de l'Assemblée nationale) et Mme Pro-
t'est (Éliane(.

Groupe R .P .R . (89) :
Contre : 89.

Groupe U .D.F . (611:

Contre : (il.

Groupe communiste (44) :

Pour : 44.

Non-Inscrits (11) :
Pour : 2 : MM . l'idiot et Stirn.

Contre : 8 : MM. Audinot, Branger, F'oe!aiee, Mme Harcourt
(Florence d',, MM. Ilunault, Juventin, Sable et Sergheraert.

Abstention volontaire

	

1 : M . Hover.

Mises au point au sujet du présent scrutin.

M . Pierre Bernard et Mite Fliane Provost, portés comme , n'ayant
pile pris part au vote n, ainsi que M. Juzentiu, porté contrite ayant
vole - contre

	

ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter

	

pour i.
~I lancer .

S'est abstenu volontairement :

N'ont pas pris part au vote :

(Applie-a'ion de l'article premier de l'ordonn :uire n" 581099
du 17 novembre 1958 .)

\iM B;(slet, Burke! 'Jean-Mauei et Malvy.

Mise au point au sujet d ' un vote.

A la suite du se-rutin (u" 722( sur l'ensemble du projet de loi
portant Malet du territoire de la Nouvelle-Calédonie (troisième et
dernière lecture reprise du texte voté en deuxième lecture( (Joier-
nal olper ( . Débats A . N ., du l e août 1984, p . 4259(, M . Defontaine,
porté comme • n'ayant pas pris part au vote >, a fait savoir qu'il
avait voulu voter . pour e

1i ttcr'nard (('ierre, et 'Mine I'rntost (Éliane(.

Le présent numéro comporte le compte rendu intégral

des deux séances du jeudi 23 août 1984.

sienne-

	

page 4263 ; 2 . -ee' :ulce : page 4281.

Prix du numéro : 2,40 F. (Fascicule de tin ou plusieurs cahiers pour chaque journée de débats;

celle-ci pouvant comporter une ou plusieurs séances .)

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix

	

109849 .108 -00084
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